
POLITIQUE.

ATTITUDE

DES PRINCIPAUX CABINETS DE L’EUROPE.

La chute de la Pologne, qui a exercé pendant plusieurs 
siècles une grande influence sur les destinées de l’E urope , 
a eu pour celle-c i des suites déplorables. La Russie a 
fait un pus de géant, et a poussé ses avant-postes au centre 
de l'E urope. La P russe et l’Autriche elles-mêmes, désireu
ses d ’arriver à la possession des deux provinces dont elles 
ont fini p a r dépouiller la Pologne , ont d ’abord  sacrifié à  
l’alliance russe les craintes que devait naturellem ent leur 
inspirer la puissance croissante de la Russie ; ajoutons que 
par cette alliance elles se proposaient l ’am ortissem ent des 
principes libéraux qui se faisaient jo u r  dans l’Occident. 
C ’est ainsi que dans leur aveuglement et à leur p ro p re  détri
ment, la Prusse et l’Autriche resserraient d ’autant plus chaque 
jo u r les liens qui les unissaient à leur redoutable voisine, que la 
révolution de juillet et les p rogrès de la réform e en Angle
te rre  leur paraissaient plus menaçantes dans leurs conséquen
ces. Cependant cette unité de vues et de principes dans les 
cabinets absolutistes, était en quelque sorte subordonnée 
à la m arche politique suivie p a r le gouvernem ent fran 
çais. Né des barricades et de la volonté souveraine d ’un peu
ple insurgé contre son prince qui avait abusé du pouvoir , 
ce gouvernement inspirait à la sainte-alliance une grande 
te rreu r, celle de la propagande ; mais le principe gouver
nemental suivi en F rance depuis 1851 a bientôt rassuré 
un peu les cabinets absolutistes : ils ont vu qu’en F rance 
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les hommes du pouvoir veulent la paix à tout p r ix ,  qu ’ils 
s’efforcent de neutraliser autant que possible les suites du 
grand événement de juillet p a r une tendance plutôt ré tro 
grade que progressive; ils ont vu que, pour ne pas allumer 
une guerre  g én é ra le , la Pologne a été sacrifiée et l’Italie 
abandonnée. La Belgique qui, elle aussi, a voulu reconqué
r ir  sa nationalité, e t qui au jourd’hui est constituée en E tat 
indépendant, aurait subi le so rt de la Pologne, si son voisi 
nage n’avait forcé la F rance à lui p rê te r aide et assis
tance. Ces dispositions du gouvernem ent français ont été 
mieux accueillies p ar l’Autriche que p ar la Russie et la 
P russe ; et aujourd’hui que l’em pire moscovite devient de 
plus en plus menaçant p a r ses envahissemens, l’Autriche 
para ît ê tre  plus que jam ais disposée à seconder les efforts 
de l’A ngleterre et de la F rance, dirigés contre les empiè- 
temens de la Russie. Nous sommes à la veille d ’un grand 
événement; l’aigle moscovite plane au-dessus de sa proie 
dans l’O rient, e t le g rand projet de Catherine va prochai
nem ent s’accom plir si les puissances occidentales ne s 'y  op
posent de toute leur force. L ’A utriche , qui souffrirait plus 
que toute autre de la chute de l’em pire ottom an, prend une 
attitude plus im posante, et tout en négociant avec la Russie 
qui lui dispute ses droits sur le Danube, elle effectue des 
arm em ens et se refroidit à l’égard  de son ancienne alliée. 
On nous objectera sans doute l’occupation de Cracovie, oc
cupation que nous déplorons plus que personne , et qui 
certes à nos yeux est loin de prouver la sym pathie de l’Au
triche pour la Pologne ; mais s’ensuil-il de là que la poli
tique de cette puissance soit irrévocablem ent liée à celle de 
la Russie dans les autres questions? Non, nous ne le pen
sons pas; le cabinet deV ienne est trop  éclairé pour ne point 
voir le danger qui le menace du côté de la Russie.

La vigilance augm ente partou t avec les soupçons, et à la 
tête de la croisade qui se p rép a re  contre les Moscovites se 
place l’A ng leterre , l’Angleterre jalouse de sa puissance ma-
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ri time et commerciale ; l’A ngleterre dans le sein de laquelle 
les partis les plus hostiles à l’égard  les uns des autres se 
donnent aujourd’hui la main pour com battre les prétentions 
ambitieuses de la Russie. Aussi le cabinet de Saint-Péters
bourg  ne se dissimule pas les difficultés qu’il a à vaincre , 
et fait des efforts inouïs pour neutraliser l’alliance de la 
F rance avec l'A ngleterre , pour em pêcher ces deux puis
sances d ’en conclure une avec l’A utriche. C ’est dans ce but 
qu’elle parle avec em phase de l’étroite union qui existe en
tre  la Russie et l’A u triche , union manifestement p ro u v ée , si 
l’on en croit les journaux  organes de la chancellerie russe, 
p a r  la coopération des deux puissances dans l’affaire de 
Cracovie.

Cependant, tandis que l’Autriche se débat contre l’in
fluence de la R ussie, et proteste indirectem ent contre l’al
liance dans laquelle on veut la tenir enchaînée, le cabinet 
prussien, moins intéressé dans les affaires d ’O rient, conserve 
ses préventions contre la F  rance, et dispute en quelque 
sorte à l’Autriche son influence sur les E tats germ aniques. 
Dans cette dernière prétention , la P russe est m erveilleuse
m ent servie p a r  son système de douanes, q u ’elle propage 
avec une grande activité. La P russe , avant-garde de la 
Russie, au ra un jo u r lieu de se repentir d ’avoir épousé les 
intérêts de cette puissance, qui tôt ou ta rd  finira p a r  l’en
glober. La Russie est travaillée p a r  un désir insatiable de 
conquêtes ; c’est la maladie du p a y s , elle est chronique et 
inguérissable ; elle le poussera à sa ruine. Mais avant la 
chute de l’em pire moscovite, il peut arriver que Memel, 
D antzicket Kœnisberg cessent d ’être des villes prussiennes. 
La Prusse est un pays dangereux pour le despotisme russe ; 
elle est très-avancée en civilisation ; elle a on système mili
ta ire qui trouverait en Russie de nom breux partisans ; elle 
est régie p a r  des lois sages qui protègent aussi bien le 
paysan que le seigneur ; elle a une jeunesse ardente adon
née aux études; enfin elle a tout ce qui est contraire à l’obs-
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curantisnre et à l’archi-despolism e de la Russie. O r , l'al
liance de ces deux cabinets ne repose que sur des liens de 
fam ille, e t sur leur communauté de vues relativement aux 
É tats constitutionnels de l’Occident. Quant à la H ollande, 
mutilée par la séparation violente et inattendue de la Belgique, 
elle suit une politique toute d ’expectative; elle se ruine 
dans une altitude m ilitaire au-dessus de ses forces , et a t
tend de ses alliés du N ord , qui paraissent l’y encourager, 
sa réintégration dans son ancienne possession. La Suède est 
représentée p a r un cabinet dévouée à la Russie, qui a eu 
le soin de bien s’assurer des intentions de sa voisine. Celte 
tendance est loin d ’être celle de la nation suédoise, qui n’a 
aucune sym pathie pour la Moscovie. La G rèce, à peine re 
naissante , a servi de jouet aux puissances qui se disent li
bératrices ; on veut lui créer une nationalité bâtarde g e r
m ano-grecque , et on la met sous une tutelle étrangère qui 
lui répugne.

N’oublions pas non plus deux cabinets qui m éritent aussi 
une mention ; ils représentent, il est vrai, plutôt la faiblesse 
que la force : c'est celui de M adrid et de Lisbonne. Nés 
au milieu de grandes com m otions, ils ont de la peine à se 
consolider ; tous les deux font cependant partie de la qua
druple alliance; et quelles que soient leur faiblesse et 
leurs e rre u rs , ils représentent un principe de liberté qui 
les rapproche plus de la F rance et de l’A ngleterre que de 
la sainte-alliance. Que pouvons-nous conclure de cette 
situation respective des cabinets, si ce n ’est que nous 
nous trouvons à une époque de très g rande incertitude, de 
crainte et d ’espérance , de faiblesse et d ’énergie , de con
cessions et d ’empiètemens, de paix et de g u erre?  De quel 
plus heureux avenir aurait joui l’Kurope, si la Pologne, ré 
tablissant l’équilibre entre les divers É tats qui la composent, 
avait elle-même formé un É tat libre et indépendant ! Vingt 
millions d ’hommes parlant la même langue , professant la 
même religion, régis par les mêmes institutions et vivant de
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leu r na tionalité , (le quel po ids n ’aura ien t-ils  po in t é té  dans la 
balance des destinées eu ro p éen n es  ! M ais pourquo i d é te r re r  
les m o rts , nous d ira-t-on  , le  tem ps des résu rrec tions est 
p assé?  O u i, m ais la  m o rt de  la Pologne n ’est q u ’un som 
m eil , e t le m om ent de  son réveil a rr iv e ra  !

DE LA

DÉMOCRATIE EN AMÉRIQUE.

PA R  A LEX IS D E  TO C Q U EV ILLE.

(Prem ier article.)

D epuis lo n g -tem p s, voici le seul ou v rag e  sé rieu x  qui ait 
p a ru  su r les hau tes m atières politiques ; nulle p a r t  l’écrivain 
ne vise à  l ’e f f e t , nulle p a r t  il ne se pose d ’une m anière  
th éâ tra le . H o m m e , il p a rle  aux  hom m es , e t il ne cherche  
pas à  p la ire  aux  oisifs. L a vérité  lui suffit sans fa rd , dans 
sa naïve m ajesté.

Avec un ouv rage  ainsi f a i t , on en tre  su r le cham p en 
conversation , on touche une te r re  ferm e. Je  laisse m om en
taném ent de  côté cette savan te  o rdonnance  qui g ro u p e  un 
bel ensem ble ; j ’in te rro g e  la pensée-m ère , le fond du liv re . 
S u r cette p en sée , que je  ne p ré ten d s  pas co m b a ttre , je  vais 
essayer quelques d o u te s , que je  soum ets à l’app réc ia tion  
d u  noble au teu r .

De m ain de  m a î tr e , M. de  Tocqueville a esquissé un 
la rg e  tableau de  l’égalité  des conditions , telle q u ’elle s ’est 
accom plie en A m érique, telle q u ’elle se p ré p a re  en E u ro p e . 
P eu t-ê tre  n ’a -t-il pas suffisam m ent relevé le côté philoso
p h iq u e  de  la q u estio n , peu t-ê tre  n ’a-l-il pas assez com -
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plètem ent ra p p o r té  sa pensée à la deslinée de l’homme.
C’est une idée souverainement fausse que celle de la dé

m agogie m oderne ; il n’est pas vrai que les hommes soient 
égaux en toutes choses et pour toutes choses. Cette égalité 
ne relève pas l’homme de ses m isères, elle ne lui crée pas 
une existence haute et indépendante. Ce n’est pas la rép u 
blique des nobles cœurs , c’est la république des sentimens 
vulgaires.

Cette espèce d ’égalité constitue la plus hideuse des iné
galités ; elle avilit le génie, elle déshonore la vertu , elle ré 
pudie la force du caractère ; c’est l’abus de la force b ru te , 
de la m ajorité sans intelligence, qui écrase la minorité 
éclairée. On reproche au passé les odieuses usurpations 
de quelques uns, qui foulent à leurs pieds le g rand nom bre; 
on reproche à ces hommes puissans le mauvais usage qu’ils 
ont fait de leurs 1 ichesses, de leurs lum ières, de la culture 
de leur esprit ; tout ce qui leur ap p a rten a it, on prétend 
qu ’il se l’étaient approprié  aux dépens de la sueur des peu
ples. A ujourd’hui qu’exigent les démagogues ?

Ils veulent renverser les proportions de l’édifice social ; 
la pauvreté doit avoir l’em pire du monde. Appelant à son 
aide la grossièreté des m œ urs, elle doit conspuer l’élégance, 
elle doit traîner dans le ruisseau la civilisation et les lumiè
res. Tentative abom inable, mais qui renferm e une haute 
leçon pour les riches et les puissans, leçon sanglante, don
née à leurs vices incorrigibles, à l’égoïsme de leur co rrup
tion, à leur totale indifférence de ce qui végète au-dessous 
d ’eux, dans la sphère des nécessiteux.

Parce que Dieu s’em pare d ’un R obesp ie rre , et frappe 
avec cet homme de sa colère, comme avec une poignée de 
verges ; parce qu’il jette un M arat entre les jam bes des 
grands, comme un chien affamé ; parce qu’il noie au besoin 
un passé d ’une frivolité coupable dans le sang des plus 
pures victimes ; il n’est pas dit qu’il faille adorer les exécu
teurs de ses hautes œ uvres; il n’est pas dit que l’homme à
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la po ignée ferm e doive nécessairem ent avoir une intelligence 
su p é rieu re . M ieux v aud ra it ab an d o n n er la te r re  au tig re  ou 
à l’é lép h an t ; ce son t bê tes m oins ignobles que ces m assa
c re u rs  avec lesquelles on fait du p a th o s , com m e s’il y  avait 
du  m érite  à fro n cer le s o u rc i l , quand  la tê te  est, vide.

Il n ’est pas dans la  destinée réelle des peup les que les 
m asses succom bent sous le p e tit no m b re  ; il ne l’est pas 
non p lus que la m inorité  so it im m olée à  la m ajo rité . 11 
s ’ag it de  tous, il ne s’ag it p as du  n o m b re . T ranchez  la 
d ifficulté gouvernem entale  en faveur de  quelques uns, vous 
devenez od ieux  ; p roclam ez le règ n e  de  la fo u le , vous de
venez ab su rd e .

D ans la réa lité , qui n ’a  vu un seul hom m e avo ir souvent 
raison  con tre  m ille?  C et hom m e p eu t succom ber, m ais sa 
cause ne succom be pas ; elle se red resse  su r son cadav re . 
R ien ne se tu e , ni la v e r tu , qui est appelée  à  la vie é te r 
n e lle , ni le vice, qu i est le d o m ina teu r du tem ps. T oute 
cause p e rd u e  se re tro u v e  à po in t nom m é ; elle se transfo rm e 
en ro u te , elle ne s ’abd ique  jam ais . L a vie des peuples est 
une  ép reuve  ; à  trav e rs  ce tte  ép reuve  les destinées du 
g en re  hum ain  s’avancent.

Sans la re lig ion  il n ’v a p as  de  v éritab le  com préhension  
de  la n a tu re  hum aine ; il faut co nsidére r la foi sous deux  
po in ts de  vue, dans la ph ilosophie  et dans la p r a t iq u e , dans 
le dogm e e t dans l’am o u r. L a  réun ion  de  tous les hom m es, 
c’est l ’h o m m e , c’est le p é c h e u r, c ’est le fils du  c r im e , 
c ’est A dam  , l ’hom m e de  l’an tiqu ité . L ’h o m m e , c’est en 
co re  l’e x p ia te u r , c’est le C h ris t, qui v it dans ses d iscip les, 
c ’est l’hom m e des tem ps m odernes. T ous les hom m es fo r
m en t un c o rp s , tous les hom m es fo rm en t une âm e, tous les 
hom m es existent dans A dam , tous les hom m es ex is ten t dans 
Jésus-C hrist ; là son t leu rs  m isères com m unes, là son t leurs 
espérances com m unes.

C elte  com m union in tim e, c’est la véritab le  répub lique  des 
â m e s , c’est la cité des esp rits . E lle nous ordonne de nous
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respecter dans nos souffrances, de nous soulager dans nos 
infortunes, de nous ennoblir, de nous édifier mutuellement. 
Quand le christianisme aura été profondém ent m éd ité , la 
seule égalité possible, la seule qui régnera , sera l’égalité de 
dévouement ; distribuant ses dons d ’une manière différente, 
un même esprit sera également répandu sur tous les hom 
mes. Alors plus d ’oppression du grand nom bre p a r  quel
ques uns, oppression intelligente, mais égoïste; alors plus 
d  oppression de la minorité p ar la m ajorité, oppression stu
pide et lâche.

C ’est parce que les Américains ont conservé, dans leur 
dém ocratie anglo-saxonne, une om bre de la cité de Dieu , 
une om bre de la théocratie chrétienne, que leurs institu
tions communales, et que leu r organisation judiciaire, n ’ont 
pas encore succombé sous les idées qui ressortent de leur 
contrat social et dominent leur politique. M. de Tocqueville 
a là-dessus une aperception nette et distincte, peut-être 
n ’est-elle pas encore tout-à-fait complète.

Cet idéal de l’égalité divine, jam ais les hommes ne l’a t
te indron t, mais il vivra dans tous les esprits, d ’une manière 
plus ou moins lumineuse. Ne nous imaginons pas qu’il ait 
été com plètement ignoré de la société p a ïen n e , ou de la 
société mahomélane. Sans une réalisation quelconque de 
cette g rande figure de l’hum anité, toute association d ’hom
mes devient impossible.

De toute antiquité les hommes ont senti la division dans 
leur être  ; tous ont cherché à calmer ce feu qui ravage leur 
cœ ur. L ’expiation constituait pour tous une fraternité des 
âm es, qui est la cité des esprits. Les constitutions primitives 
enlacent étroitem ent les choses du ciel aux choses de la 
te rre  ; l’É ta t est un tem ple, la com munauté est fondée sur 
une Agape, repas sacré , échange des coeurs et des âm es, 
communion intime.

Ainsi les hommes qui participent aux mêmes sacrifices 
sont les véritables concitoyens ; m em bres de la même famille
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civ.le dans la com m une, quand ils communient dans la 
commune ; m em bres de la même famille politique dans 
l'É ta t, quand ils se réunissent pour communier au foyer de 
l'É tat. Chaque phratrie  de l’an tiqu ité , chaque phyle et 
chaque cité, est une affiliation intim e, placée sous de saints 
auspices. La caste sacerdotale de l’Orient communie 
avec le Dieu V e rb e , Logos intelligent ; la caste militaire 
communie avec le dieu g u errie r, souverain des cieux, con
quérant de la te rre  ; la caste m archande communie avec le 
dieu qui protège les rou tes, le dieu du voyageur, qui p ré 
side à l’industrie ; la caste agricole communie avec le dieu 
qui a tracé les sillons sur la te rre  , qui l’a fécondée de ses 
saintes su e u rs , le dieu du pain et du v in , Bacchus qui dé
livre et Cérès qui rassassie les hommes ; la caste ouvrière 
enfin a son dieu Hephaistos, son dieu Vulcaiu, l’ouvrier des 
mondes, qui tourne la roue du po tier, comme il tourne la 
roue des mondes.

Ainsi les hommes se créaient, dans l’o rd re  m atériel des 
choses, un o rd re  idéal qui lui servait de cim ent; ils se 
réunissaient aux sacrifices, qui étaient les repas de la com
m unauté, les repas publics; là , ils se confédéraient, ils se 
grouppaient, ils s’associaient dans leurs intérêts com m uns, 
selon leur différente manière de les com prendre.

Ce qu’il y avait de cruel dans la haute antiquité, ce n’é
tait pas l’inégalité des conditions ; elle n ’entraînait pas l’op 
pression des faibles, elle n’entraînait pas même leur subor
dination ; il y avait juxta-position de castes et de classes , 
il y aVait des différences dans la m anière de vivre, il y avait 
de l’infériorité dans les degrés de la puissance, il n’y avait 
pas la supériorité de la domination.

La dureté était ailleurs ; elle était dans le com plet asser
vissement ou encore dans la totale abjection d ’un grand 
nom bre d ’hommes qui n ’avaient ni dieux ni pa trie , qui ne 
pouvaient se réunir ou s’associer sous peine de rébellion. 
Vaincus, ils cachaient leurs dieux, s’ils ne les oubliaient pas
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dans leui abrutissem ent. L ilote et le paria se rapprochaient 
de la condition des bru tes, p a r le complet avilissement de 
leur existence.

Ces hommes mis au ban de la civilisation , nous les re 
trouvons parm i les serfs du moyen âge, mais avec des mo
difications dues à 1 influence du christianisme. On leur re- 
lusait toute communauté civile et politique, le droit de 
1 association leur était sévèrement in te rd it; mais on ne pou
vait leur refuser le refuge en Dieu. Le christianisme établis
sait un rapprochem ent en tre l'hom m e-chose, qui n ’avait ni 
pa tiie , ni droit social, et 1 hom m e-esprit, l’homme qui avait 
une p a t r ie , l’homme qui appartenait à une communauté 
sociale.

L ilote n était pas un homme, le se rf  redevenait homme.
Avec M. de Tocqueville, nous soutiendrons que l’égalité 

des conditions existe dans la m arche progressive des sociétés 
m odernes ; sous des formes plus ou moins développées, 
elle a toujours existé parm i les hommes. Elle est insé
parab le de toute association ; qui dit association suppose 
une com m unauté d ’in té rê ts , em brassant la re lig ion , la 
fam ille, la tr ib u , la caste , le voisinage, la c ité , l’É tat. 
Fondée sur l’éq u ité , reposant sur les nécessités de l’assis
tance com m une, l’égalité est à la fois la so if et la vie de 
l’âme.

Cette égalité rencontrera toujours un maître, de quelque 
manière q u ’elle se façonne. Ce ne sera pas seulem ent celui 
qu’elle s’im posera, ce ne sera pas exclusivement l’engage
ment réciproque, ce ne sera pas non plus le contrat social ; 
le m aître sera l’homme du côté duquel est la supériorité 
naturelle , l ’ascendant de la vertu ou l’ascendant du génie. 
Les vices mêmes, s’ils sont énergiquem ent employés au ser
vice d ’une cause personnelle, qui a l’apparence d ’un intérêt 
g én é ra l, triom pheront de l’égalité.

Contre cette action morale du caractère et de l ’intelligence, 
l ’esprit d ’égalité réagira nécessairemenl. En dépit de cette
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réaction, !e génie au ra sa place, la volonté se frayera sa 
route déterm inée, au milieu des incertitudes de la foule. 
Celte puissance inévitable ne saurait succomber qu’à l’os
tracisme ; mode de gouvernem ent nécessaire dans tout ordre 
politique qui voudra violenter les supériorités naturelles, 
quelle que soit la constitution de l’É tat. Un peuple qui se re 
fuse à subir le joug des hautes influences a donné la mesure 
de sa capacité, il n ’exécutera jamais de grandes choses. 
L ’esprit de tous les hommes, c’est l’esprit de quelques 
hommes ; eux seuls donnent l'impulsion. La sagesse des 
masses n’est pas dans la nature des choses.

Dans la m onarchie, dans l’aristocratie, dans la dém ocra
tie, dans la combinaison de tous ces élémens , l’égalité des 
conditions sera toujours accom pagnée d ’une inégalité réelle. 
Là où tout végète sous le niveau d ’une m édiocrité com
mune , là où il n’y a pas de grands hom m es, un peuple 
peut vivre matériellem ent heureux, il peut être m oralement 
satisfait des bornes imposées à ses désirs ; il sera intellec
tuellement p au v re , il n’avancera en rien la cause du genre 
humain. Tous les hommes form ent les m em bres d ’un seul 
corps, —  Adam ou Jésus-Christ, —  tous ne forment pas la 
tête de ce corps. Le genre humain est unique, mais il a des 
pieds sans fin, il a des mains sans fin , il a des têtes sans 
fin ; il n ’a qu’un seul cœ ur ; ce cœ ur est le foyer commun de 
toutes les existences ; là est la sainte fraternité des âmes , 
là est l ’égalité commune.

Nous venons de d ire un m ot de la philosophie du sujet ; 
M. de Tocqueville l’a abordée en passant, avec ce coup 
d ’œil plein d ’une pénétrante sagacité qui le distingue ; nous 
entrons maintenant dans la queslion historique.

Enveloppant de son regard  judicieux l’édifice de la dé
m ocratie eu ropéenne, l’auteur examine celle du continent, 
e t d ’abord  la dém ocratie française ; elle e s t , en e ffe t, le 
type du nivellement qui tend à s’établir parm i les hommes.

A tomes ces institutions dém ocratiques, M. de Toeque-
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ville assigne des destinées analogues. Le salut pour elles 
consiste, selon l u i , à s’assimiler la dém ocratie am éricaine, 
parce qu’elle a atteint la m aturité sociale. A cette manière 
de voir je  trouve une difficulté radicale.

L ’illustre écrivain me paraît identifier deux ordres de 
choses essentiellement distinctes ; il les identifie parce qu’ils 
se fondent également sur la dém ocratie. En A m érique, les 
m œurs dominent, et ces m œ urs relèvent des principes so
ciaux de la constitution anglo-saxonne; dans l’E urope con
tinentale, et surtout en F rance , ce qui s’impose aux esprits, 
c est le contrat social, c’est une conception abstraite et phi
losophique des choses. Sous des dénominations communes, 
et m algré des concordances saillantes, un tout au tre esprit 
règne dans les établissemens civils des deux hém isphères.

P arce que l’Am érique espagnole et portugaise ne possède 
pas les prem iers élémens de la sociabilité anglo-saxonne, 
c’est l’E urope dém ocratique qu’elle imite au jourd’h u i, c’est 
la F rance révolutionnaire; ce n ’est pas sa plus proche voi
sine, l’Amérique du N ord, qui n ’a jam ais été com prise par 
bolivar et ses successeurs.

M. de Tocqueville, p a r  suite d ’un instinct ad m irab le , a 
parfaitem ent senti ce contraste entre les antécédens philo
sophiques de l'E u rope continentale et les antécédens histo
riques des États-Unis du nord de l’Amérique ; mais il n’a 
peu t-ê tre  pas suffisamment développé les causes de ces an 
técédens et leurs principes réels. Le rem ède qu’il indique 
à notre situation continentale, je  le crois im praticable ; nos 
m œ urs repoussent les m œ urs américaines ; sauf sur quel
ques points généraux , qui concernent la constitution politi
que, il y a incompatibilité entre les idées américaines et les 
idées européennes.

Il ne faut pas s’im aginer que cette impossibilité d ’assimi
ler les institutions des deux hém isphères résulte de l'an ta
gonisme des m œurs m onarchiques et républicaines. Ces 
m œ urs m onarchiques n ’ont rien de profond ; ébranlées
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dans leur base an tiq u e , elles peuvent être facilement ren 
versées dans leur base m oderne. Il ne faudra pas un 
siècle pour les rendre  totalement méconnaissables. Là 
n’est point la difficulté.

La dém ocratie européenne se fonde sur l'opinion; elle est 
chose essentiellement idéale ; comme tout ce qui est abstrait, 
elle procède p ar négations; jusqu’ici il ne lui a pas été 
donné d ’établir des institutions solides ; elle réside dans les 
antipathies, elle ne s’est pas encore prononcée dans les sym
pathies; elle manifeste ce qui est im possible, elle ne nous 
donne pas la m esure des choses possibles. Ce que les mœurs 
refusent, jam ais ni la loi politique, ni même la loi civile, ne 
sauraient le constituer ; la nature est plus forte que la loi.

Le principe organisateur de la société am érica ine, ce 
n’est pas un mécanisme spéculatif, ce n’est pas une inven
tion de la loi, ce n’est pas une combinaison du pouvoir, ce 
n’est pas une convention sociale ; c’est un organism e vivant, 
c’est le dernier chaînon d ’une tradition sociale qui tire son 
origine des institutions de la Germ anie. Ce principe de 
la garantie commune place l’origine du droit dans la so
ciété vivante, il ne sépare pas les formes de la ju risp ru 
dence de l’exercice de l’autorité ; nous le retrouvons dans 
toutes les associations du moyen âge.

La dém ocratie européenne actuelle a plus ou moins mé
connu la nature de ces institutions ; elle s’est élevée sur 
les bases d ’une théorie scientifique, elle a reconnu pour 
principe un mécanisme d ’élection combiné avec un méca
nisme adm inistratif ; au lieu de la garantie commune, c’est 
le contrat social qu’elle a  adopté pour bannière.

Un pacte de cette nature a quelque chose de conventionnel; 
il appartient à la fiction de la loi. Son fondement idéal, c’est 
l’opinion ; il ne repose pas sur les habitudes de la vie reli
gieuse, sur les exigences de la vie domestique, sur les gran
des nécessités de l’existence civile. Il dérive d ’un système, 
jl ne part pas d ’un sentiment.
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P ar ce fait seul, il me semble irrévocablem ent démontré 
qu’il faut à la dém ocratie européenne une au tre  solution 
qu’à la dém ocratie am éricaine.

J ’ai à signaler une grande e rre u r , qui provient de la ma
n ière tout arb itra ire  de juger les institutions du moyen 
âge. E ntre le régim e féodal et communal on établit une op
position tranchée; on voit dans l’établissement des com
munes une tentative d ’affranchissement du joug féodal ; 
on considère les habitans de la commune comme les échap
pés de la glèbe. E ntre les divers degrés de l’affranchisse
m ent on établit des successions fantastiques. A la tête des 
affaires on place exclusivement les nobles, ils dominent dans 
l’origine des sociétés m odernes, on les envisage comme 
les seuls hommes libres, comme les seuls hommes politiques, 
comme les seuls hommes véritablement sociaux, à eux donc 
primitivement l’em pire.

A une époque postérieure aux nobles on fait succéder les 
p rê tres de l’Église chrétienne ; dans l’inégalité des condi
tions ceux-ci fondent une sorte d ’égalité. Le pontife de la 
religion peut so rtir indistinctement de tous les rangs de la 
société ; dès qu’il est p rê tre  il est lib re , fut-il né serf. Après 
les p rê tres viennent les légistes ; ils s’établissent dans les 
parlem ens, ils s’em parent des causes de la vie privée et de 
la vie publique; ils constituent, pour les peuples, uneju ris- 
diction indépendante de la jurisdiction féodale.

P uis, c’est l’è re  des hommes de finance; le négoce de
vient puissant sur m er et sur te rre  ; les corporations gran
dissent, les communes acquièrent des droits politiques. 
Dans les temps m odernes, les lettres prennent leur rang , 
elles conquièrent l’égalité : voilà la gradation dans l’avène
ment des différentes classes de la société ; le tout aboutit à 
la dém ocratie contem poraine.

Il y a de grandes vérités dans ce tableau du mouvement 
soc ia l, tracé p a r M. de Tocqueville avec la plume de Mon
tesquieu. Je ne crois pas, cependant, que ce soit là le point
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culminant de la question. Dans ce point de vue il y a quel
que chose d ’arb itra ire  ; c’est la faute des légistes, qui ont 
combiné l’histoire de F rance d ’après les préoccupations de 
leurs intérêts et de leurs préjugés. Dans le dernier siècle, les 
hommes de lettres ont renchéri sur cette donnée des hommes 
de loi ; à la science du droit ils ont substitué les doctrines phi
losophiques ; ils ont établi une théorie nouvelle, ils ont 
parlé  du développem ent naturel de  la civilisation ; selon eux , 
chaque peuple aurait commencé par la b a rb a r ie , il aurait 
été opprim é dans son berceau ; la liberté et les lum ières 
auraient été le résultat de ses lentes et laborieuses études.

Je ne méconnais pas le grand honneur des parlem ens, je  
sais apprécier le magnifique développement des plus hautes 
qualités m orales, je  m ’incline plein de respect devant des 
habitudes fortes et sim ples, j ’adm ire celle sève de la belle 
antiquité dont ils avaient nourri l’intelligence de leurs mem
bres, je  rends hommage à cette lecture pieuse et pure de 
l’Évangile et des Prophètes avec lesquels de grands m a
gistrats avaient l’habitude de converser; mais les titres de 
leur puissance étaient contestables ; ils avaient tranché le 
nœ ud gordien de l’antique constitution féodale et commu
nale ; ils avaient séparé la justice du com mandement, ils l’a
vaient enlevée au peuple et à la communauté , ils avaient 
formulé une jurisprudence à leur p ro p re  u sage, et ils en 
faisaient arb itrairem ent la règle générale. Autant qu’il fut 
en leur pouvoir, ils avaient dépossédé la société du moyen 
âge, la société féodale et communale, assise sur les bases du 
droit germ anique; leur pouvoir était une usurpation.

En dégageant ainsi la puissance judiciaire de la puissance 
souveraine, en renversant la base de l’association féodale et 
com munale, ils voulurent revenir sur leur tentative ; p a r 
une usurpation de seconde main , plus flagrante que la 
p rem iè re , ils voulurent s’adjuger la puissance publique, 
telle qu’elle résidait dans la hiérarchie, telle qu’elle dominait 
dans la communauté citoyenne. Ils voulurent asservir l’É-
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g 'ise, en s’attribuanl la haute main sur toutes les jurisdictions 
ecclésiastiques, sur toutes les formes d ’association, sans dis
tinction d ’origine.

Une fois lancés dans cette voie, ils se considérèrent 
comme la nation au petit pied , comme la pure expression 
de la souveraineté commune ; ralliés au principe de la mo
narchie féodale, ils aidèrent cette monarchie à se dépouiller 
de son titre féodal pour se revêtir du droit rom ain, pour se 
transform er en monarchie absolue; en sa faveur, les théolo
giens invoquaient la B ible, e t les jurisconsultes le code de 
Justinien. Alors on fabriqua une histoire de F rance à demi 
menteuse, où étaient com plètement méconnus les principes 
de la sociabilité française.

Le passé féodal a été expliqué p a r  les usurpations 
des grands su r les domaines de la couronne; le passé 
communal a été expliqué p a r  les usurpations que des 
bourgeois sur les droits des grands et sur les droits de 
la couronne ; le passé clérical a été expliqué p ar les 
usurpations du clergé sur les pouvoirs des grands , des 
bourgeois et de la couronne. Les faits obéissent aux 
th éo ries , on citait des faits. Sous le point de vue sous 
lequel il a plu aux jurisconsultes de considérer l’histoire 
de F ra n ce , qu ’est-ce que l’histoire du m onde? Une série 
d ’usurpations flagrantes ; mais il ne faut pas confondre la 
réaction des choses avec les volontés arb itra ires des hommes. 
Puisque , selon les parlem ens, il y avait eu usu rpation , il 
fallait ré tab lir la balance de l’équité, il ne fallait pas imiter 
les usurpateurs.

Long-tem ps le pouvoir royal avait grandi sous la p ro 
tection de l’influence parlem entaire ; plus tard il se heurta 
contre elle. Elle voulait se substituer à toutes les grandeurs 
du passé, elle voulait hériter de toutes les énergies natio
nales, car elle en avait pom pé les forces, car elle en avait 
dévoré la substance ; la royauté devint jalouse, de là un 
conflit difficile.
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P ar tout ce que nous venons d 'é tab lir, on com prend sous 

quels rapports le passé social a été systématiquement obscurci 
en F rance , et comment les Français ont perdu la clef de leurs 
institutions nationales. Des hommes d ’une vaste érudition 
p arlem en taire , d ’un grand caractère et d ’une probité sé
vère, p a r suite de ces précédens, ont pu se trom per sur la 
position réelle des affaires. Montesquieu fait exception ; il 
a vu juste et loin ; m alheureusem ent il applique à l’histoire 
la philosophie de Locke ; il se laisse guider p a r  les divisions 
artificielles que la raison d ’É tat du grand Machiavel avait 
arb itrairem ent em prunté aux rhéteurs historiques de l’an
tiquité latine ; ainsi se sont glissées, dans son imposant ou
vrage, des définitions erronées sur la nature et sur les mo
biles des différentes formes de gouvernem ent.

Écartons de nos considérations l’E urope grecque et s!a- 
vonne, l’E urope celtique et basque, l'E urope finnoise, hon
groise , albanaise ; occupons-nous exclusivement de l’Eu
rope germ anique e t de l’E urope germ ano-latine. Dans ses 
antiques institutions deux choses sont fondamentales : la 
féodalité, le régim e communal.

La cité du moyen âge n ’a rien de commun avec la m u
nicipalité latine ; pour les avoir identifiées, on est tombé 
dans de graves erreu rs. La cité du moyen âge, ce n’est pas 
le sol social, ce n ’est pas la ville m atérie lle , la ville défen
due par des murailles ; ce n ’est pas un établissement gou
vernemental formulé artificiellement su r le type d ’Athènes 
ou de Rom e; c’est une association germ anique, association 
d ’hommes lib res , engagés dans les liens de la garantie 
commune.

Rien n’est plus étranger à cette bourgeoisie que les idées 
purem ent administratives ; pour e lle , l’administration est 
chose secondaire ; elle n’entre pour rien dans les principes 
de l’association, elle y a été ajoutée p a r  la complication des 
in térêts; alors les causes privées, qui étaient du forum de la 
famille, qui ressortaient du foyer dom estique, furent tirées 
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de leur obscurité, pour ê tre  placées sous la surveillance de
l’adm inistration ; on voulait éviter les conflits.

P ar municipalités et p ar institutions municipales nous 
entendons la délégation du pouvoir dont la racine est 
d a n s  l’élection; une fois élu, le pouvoir devient indépendant, 
sauf la responsabilité ; la société lui a conféré ses d ro its , 
il la représente. Cette idée s’est développée dans les dém o
craties factices de la G ièc e ,q u i proviennent delà  loi et qui 
ne dérivent pas de la nature des choses ; elle a pénétré 
dans les institutions rom aines, dont elle a altéré le caractère.

Le gouvernem ent , l ’adm inistration et la police passent 
ainsi entre les' mains d ’une autorité responsab le, qui de
vient le factotum de la société; celle-ci est complètement dé
pouillée de sa souveraineté prim itive ; il n ’y a plus d ’as
sociation commune , il n’en a même jam ais existé avec un 
pareil état de choses; il y a des individus; ces individus 
form ent une m ajorité provisoire qui se repose du soin de 
sa représentation sur une adm inistration de son choix.

Les pouvoirs de la famille sont circonscrits dans le cercle 
de la loi ; les volontés particulières sont assujetties à des 
règlem ens obligatoires pour tout le m onde; ce n ’est 
plus la société qui est la souveraine, c’est la lo i , et cette 
loi est formulée sur les notions abstraites d 'un  droit naturel 
et d’un droit conventionnel, em pruntés l’un et l’au tre à 
des études de philosophie et à des études historiques sou
vent im parfaites.

Dans le moyen âge il n ’existait pas de contrat social ; 
jam ais les élections ne déléguaient le pouvoir . jam ais elles 
ne dépouillaient le corps électoral de sa souveraineté. Le 
pouvoir n ’était pas le re p ré se n ta n t, il était le ministre de 
la com munauté, son président et son agent. La puissance 
publique dem eurait inaliénable au sein de la communauté 
même. La communauté consistait dans une association 
réelle qui se garantissait par sa p ropre  volonté. Elle n’é 
tait pas une fiction d e là  loi.
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Cette association avait pour principe le plein consen
tement, la volonté expresse de tous ses membres ; toujours 
vivante , toujours présente , toujours ag issan te, elle ne 
s’abdiquait jamais elle-même. Personne n’avait le droit de 
s’adjoindre volontairement à une association quelconque; 
il n ’y avait pas juxta-position des individus, il y avait un 
organism e vivant; une seule tête dominait mille corps. Pour 
apparten ir à  une association, il fallait en rem plir les con 
ditions prim itives, il fallait y exister de d ro it, en vertu d ’un 
caractère public, p a r droit de naissance ou p ar droit de pos
session ; il fallait y être  solennellement adm is, solennelle
ment installé. Les changemens qui survenaient dans les con
ditions de cet o rd re  de choses étaient toujours consentis par 
les parties intéressées. Les concitoyens, ce n ’étaient pas les 
habitans de la même v ille , c’étaient les hommes engagés 
dans la même com m unauté, c’étaient les confédérés.

Souvent la même cité renferm ait diverses espèces de 
bourgeoisies; elles variaient dans le bu t de l’association et 
dans les moyens de la garantie.

G ardons-nous de confondre la commune ancienne, au 
génie ém inem m ent social, avec la corporation m archande 
ou ouvrière, qui avait le génie du monopole. Les jurandes 
appartiennent à une époque de formation très postérieure 
à  l’établissem ent des com m unes. Elles relèvent de la garan
tie en tre com pagnons, pour l’exercice de leurs droits, pour 
le maintien de leurs libertés ; mais elles p o r te n t, plus ou 
m oins, le caractère de l’intérêt privé , elles n ’ont pas d ’es 
p rit public. L ’égoisme leur a im prim é de bonne heure le 
cachet du privilège; telle n ’est pas la tendance des com
m unautés primitives.

D a n s  les institutions anglaises et anglo-am éricaines, ce 
qui est fondamental c’est l’idée de la garantie commune : 
le temps a amené des modifications , le principe est de
m euré. L ’esprit de monopole a fait en A ngleterre comme 
su r le continent; il ne s’est pas exclusivement renferm é
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dans la sphère des intérêts industriels , il s’est consolidé 
dans les offices pub lics, dans les fonctions et dans les 

 ̂ charges municipales; le gouvernem ent a fini p a r devenir 
le privilège d ’une caste d ’adm inistrateurs ; rien cependant n ’v 
porte  le caractère de l’usurpation.

En effe t, qu’est-ce que la corporation des m agistrats 
dans les villes qui ont conservé leurs constitutions sur le  
type du moyen âge? c’est la commune ancienne, c’est la 
commune p rim itive , la commune m ère. Elle s’est garantie 
contre les nouveau-venus qui formaient autour d ’elle une 
nouvelle com m une; de là des lu ttes , des rivalités, une 
guerre  intestine. De l à , finalement, des com prom is en 
grand nom bre ; la commune ancienne a été obligée d ’ouvrir 
ses rangs aux hommes les plus considérables de la commune 
nouvelle ; aussitôt ceux-ci ont été confisqués au profit de 
la commune ancienne ; la nouvelle commune ne rencon
tra it plus qu’une expression fausse de ses besoins dans l’a r 
rangem ent qui résulta de ces combinaisons.

Aussi long-tem ps que les rangs inférieurs du peuple ne 
s ’associèrent pas et ne se garan tiren t pas sous les formes de 
la com m unauté, il y avait moyen de s’entendre en tre les 
anciens et les nouveaux bourgeois ; les uns et les autres 
étaient des hommes diversément mais également consi
dérables. On ne contestait pas aux bourgeois de la vieille 
commune des prérogatives d ’honneur , on leur contestait 
les prérogatives de la puissance.

Quand les corps et m étiers acquirent une puissance for
m idable, quand de vive force ils voulaient partager le gou
vernem ent de la cité, la commune principale s’em pressa de 
recevoir leurs chefs dans ses rangs ; ceux-ci entraient dans 
une corporation gouvernem entale, où régnait un esprit 
patricien qui s’était formé et développé p ar opposition au 
nouvel esprit populaire. Défense fut faite p a r l’association 
des m étiers à ses chefs de passer à l’ennemi ; ainsi elle 
contribua, p ar jalousie, à resserrer les rangs du patriciat ;
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elle lui constitua une forme définitive, par cela seul qu’elle 
ne voulut rien entendre aux compositions d ’aucun genre. 
Elle exigeait un partage absolu de la puissance publique, 
et si on lui refusait obstiném ent, elle avait recours à la force 
des armes.

Les a r tisan s , après avoir agité violemment les derniers 
temps du moyen â g e , renoncèrent à  leurs prétentions ; le 
monopole de la m agistrature dans les cités se trouva tout 
naturellem ent entre les mains d ’une caste qui élisait ses 
p ropres m em bres aux fonctions gouvernem entales; la 
commune allait en se resserran t en tre les mains de quelques 
uns qui représentaient l’esprit de famille ; l’esprit de cité 
d isparut sous ce nouveau genre de monopole.

Aussi long-tem ps qu’il y avait lutte intestine , il y avait 
des droits en litig e , il n’y avait pas d ’abus ; les abus com
mencent avec la consolidation de certains droits à l’exclu
sion des droits d ’une nature différente; c’est contre l’exclu
sion de ces droits qu’est d irigé au jourd’hui l’esprit de la 
réform e communale dans la G rande-B retagne; cette ré 
forme s’opère dans le sens du régim e communal des États- 
Unis de l’Amérique du N ord ; là il n’y a pas traces de mo
nopole, quoique le monopole soit le seul abus constamment 
possible dans ces sortes de gouvernemens.

L esprit d association , fondé sur la garantie commune , 
se rencontre dans toutes les communautés d ’origine germ a
nique ; en Espagne, il est 1’liéritage des Goths, en Italie des 
L om bards; dans les Gaules, les F rancs l’ont établi, dans la 
G rande-B retagne les Anglo-Saxons; c’était la m anière d ’ëtre 
de ces peuples , jam ais ils n’eussent rien com pris à la m u
nicipalité romaine.

Dans la m ère-pa trie , du temps de César et de Tacite 
lors de la migration des peup les, dans les codes des G er
mains que nous possédons en grand nom bre, (pie voyons- 
nous quand nous étudions leurs coutumes? Des rapports 
d association entre des proprié ta ires indépendans siégeant
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dans leurs domaines ; ces voisins sont les membres de la 
tribu  , affiliés p a r  les liens de la famille. Qui disait voisin, 
disait originellement paren t ; on n’eût pas permis à 1 é- 
tranger de s’établir sur le te rrito ire  de la tribu.

Cette association ainsi organisée sous les rapports et dans 
les intérêts du voisinage, avait à sa tête un homme considé
rable. L ’ancien de la t r ib u , l’homme qui comptait le plus 
d ’a ïeux , l’homme généalogique, était la tradition v h an te , 
il était, pour ainsi d ire , le résum é de l’histoire du voisinage.

Ce n 'éiait pas un pa tria rch e , comme le Scheicli des na
tions sém itiques; ce n’était pas un chef de C lan , comme il 
s’en rencontrait parm i les tribus de race celtique ; c était 
un homme qui avait une considération analogue à celle des 
Gérontes ou des G am ores, des hommes illustres de la p ri
mitive constitution dorienne. Il ne dirigeait pas 1 association 
comme tête, il la conduisait comme bras ; l ’association avait 
la volonté, il était son agent, son m inistre. Nulle p a rt il ne 
com m andait, sauf à la guerre  ; partout il avait les honneurs 
de la préséance et de la présidence.

Ce personnage était le sacrificateur en chef; il officiait 
pour tous les m em bres de la tribu . Pontife dans sa famille, 
chaque p rop rié ta ire  était le représentant de la divinité do
mestique. L’aîné de la tr ib u , le comte du can ton , possé
dait seul une sorte d ’autorité sacrée, supérieure à 1 autorité 
sacrée des autres chefs de maison ; ceux-ci 1 assistaient dans 
les sacrifices où l’on imm olait la victime dans 1 intérêt de 
’a communauté. La religion lui accordait le droit de puni
tion ; au nom des dieux de la tribu , il vengeait les infrac
tions à la paix du voisinage.

Les voisins, les alliés, les confédérés, prononçaient dans 
la cause commune. Revêtu d ’un sacerdoce civil qui t devait 
du sacerdoce re lig ieux , le droit de pun ition , apanage de 
l ’autorité du com te , rendait sa personne sacrée dans le 
canton où il exerçait sa juridiction. On lui payait une sorte 
de tr ib u t , non pas en signe d 'assujettissem ent, mais parce



POLITIQUE. 2o5
qu’il é tait, en quelque sorte, à la solde de tous, parce qu ’il 
adm inistrait la justice sans jamais la dispenser, parce qu’il 
exécutait le d ire des hommes libres qui prononçaient les 
jugem ens. 11 lui revenait une part des amendes infligées 
aux coupables p a r sentence de la communauté.

La maison du comte était la maison com m une; on peut 
la considérer comme le temple de la vie civ ile, où la com
munauté se réunissait sous des auspices communs. Il y 
avait d ’autres lieux de réunion consacrés sous les formes de 
la religion. Le culte de la communauté était une extension 
du culte de la famille ; les confédérés étaient les membres 
de la fam ille, l’ancien en était le pontife suprêm e sans en 
être le chef.

Dans cette maison centrale ou dans tout lieu consacré 
sous le dôme des cieux , e t qui faisait partie du territo ire 
de la t r ib u , il y avait les délibérations communes pour les 
intérêts de l’association ; on y arrangeait les litiges.

Les mêmes hom m es, chefs et pères de fam ille, libres 
possesseurs de leurs propriétés et de leurs personnes, rois 
dans leurs domaines et pontifes dans leurs m aisons, éle
vaient leur communauté sociale sur le fondement d ’une 
com munauté religieuse. Dans beaucoup de monumens du 
droit germ anique, la warandia ou la guarantia, c’est-à-dire 
la garantie, la communauté civile, fondée sur la garantie 
com m une, s’appelle la société des repas communs ; ces re 
pas avaient lieu à la suite d ’un sacrifice. Les hommes qui 
délibéraient ensem ble, qui ensemble prononçaient le juge
m ent , participaient à l’immolation de la même victime ; ils 
mangeaient et ils buvaient ensemble.

Quand la communion païenne se transform a en com
m union ch ré tienne, les mêmes m œ urs s’observèrent; p réa
lablement à toute délibération il y avait sacrifice de la 
messe ; les mêmes hommes ne se réunissaient pas dans 
les affaires im portantes sans avoir pris leurs repas ensem
ble. La maison de v ille , la dem eure réelle 0u fictive des
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anciens de la com m une, des magistrats préposés à la di
rection de ses affaires , s ’appelait la maison des repas.

Toute notre sociabilité m oderne est une dern ière  trans
formation de cette prim itive communauté civile et reli
g ieuse; les Anglais y ont puisé la constitution de leurs 
clubs. Socialement p a r la n t, nous avons gagné en étendue 
d 'e sp rit, en liberté de jugem ent, nous n’avons pas gagné 
en profondeur de conviction ; il n ’y a plus pour nous échange 
des âmes.

Associés à la table des repas et à la table du conseil, les 
mêmes hommes siégeaient comme juges dans la même en
cein te , souvent au pied d ’un a rb re , qui était l’emblème du 
monde. Dans toutes les religions p rim itives, l’h o m m e, le 
microcosme, s’identifie au m onde, au macrocosm e; l’a rb re , 
emblème de l’un ivers, l’a rb re  où se disaient les jugem ens, 
était le représentant de la t r ib u , et pour ainsi d ire sa tra 
dition vivante. C’était l’a rb re  généalogique p ar excellence ; 
il avait vu vieillir et se renouveler les générations, il les 
réunissait sous son om bre tutélaire. Quand les hommes li
b res avaient prononcé leur jugem ent sous la g rande im
pression d ’une te rreu r religieuse, quand l’a rb re  s’était agité 
dans toutes ses cim es, il n’y avait pas appel possible ; tout 
jugem ent portait le cachet d ’une décision souveraine.

Personne ne pouvait se soustraire aux obligations impo
sées p ar une délibération commune , sans devenir l’ennemi 
de la chose publique, sans p e rd re  le droit de la garantie. 
Expulsé de la com m unauté, il répudiait son passé, il était 
chassé du territo ire  de la tribu ; s’il y rev en ait, il était mis 
à mort. Sa m aison, ses dieux , ses égaux , sa famille , rien 
de cela ne lui appartenait plus. L ibre comme l’oiseau des 
cham ps, nu et pauvre, il parcourait le monde.

Si le rebelle était traité avec cette excessive sévérité, s’il 
y avait même nécessité à cet égard  pour em pêcher la dis
solution du lien social, suite d ’une sauvage indépendance; 
en revanche aussi toute la communauté garantissait le bon
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droit de chacun de ses m em bres, tous l’assistaient dans ses 
beso ins, tous prenaient part à ses souffrances. Les com mu
nautés dém ocratiques du moyen âge ont conservé cette 
em preinte ; l’ennemi d ’un seul était l'ennemi de tous ; on 
ne touchait pas à un cheveu sur la tête d ’un m em bre de la 
communauté sans ébranler l’association tou t entière ; elle 
ressentait sympathiquement l’offense, elle se levait comme 
un seul homme. M œurs fortes , nobles dans four exagéra
tion même ; il est vrai qu’il y avait de fréquentes injustices, 
des récrim inations sanglantes.

Aussi long-tem ps qu ’ils n’avaient pas fondé une famille 
nouvelle, les jeunes gens se trouvaient sous le m undium , 
c’est-à-dire sous le patronage de leurs parens. Comme ser
viteurs de leurs pères , ils assistaient aux repas publics ; 
dans les délibérations communes et aux époques consacrées 
pour le jugem ent, ils avaient leurs bancs particu lie rs, où 
ils écoutaient en silence. Jam ais, dans les associations du 
moyen â g e , la jeunesse n ’a possédé voix délibérative ; se r
vant et obéissant dans la dem eure paternelle , elle suivait 
dans les lieux publics le patron qui la protégeait en vertu 
de sa naissance ; ainsi elle se trouva lentement initiée à la 
dignité de la vie publique et domestique.

L’institution de la garantie conservait à chaque indi
vidu la royauté dans la fam ille, le pontificat dom estique, 
le mundium  absolu ou le patronat sur ses enfans, sur ses 
se rv iteu rs, sur ses cliens, su r ses sujets , si le proprié ta ire  
d ’un bien-fonds libre était assez puissant pour avoir des 
l i t e s  tr ib u ta ires , ou encore des serfs de la glèbe. Ce que 
la garantie enlevait à l’ind iv idu , c’était une faible portion 
de son indépendance , en dehors du cercle de la famille et 
de la p rop rié té ; elle imposait des bornes au d ro it du faida, 
à l’état de guerre .

La W arandia  était une association arm ée que contractaient 
entre eux des hommes également libres , pour le maintien 
du fredum , ou de l’état de paix entre ses m em bres et pour 
la défense commune contre l’étranger. De là dérive la ju -



256 LE POLON A IS,

risprudence particulière aux associations d 'o rig ine  germ a
nique ; dans cet esprit s’expliquent leurs établissemens du 
moyen âge ; dans cet esprit s’expliquent encore les dernières 
transform ations qu’elles ont subies dans la Grande-Bretagne 
et dans les Etats-Unis du nord de l’Amérique.

Il existait trois grandes associations publiques, il y avait 
trois grandes institutions de la garantie, indépendantes les 
unes des au tres; elles ne différaient pas dans la nature de leurs 
d ro its , elles différaient dans le bu t de leurs établissemens. 
Les mêmes hommes y figuraient de d ro it, ils ne s’y rencon
traient pas toujours de fait; les plus pauvres sortaient ra re 
ment de leur canton pour se rendre à l’assemblée de la 
province; plus rarem ent encore ils paraissaient dans les 
assemblées d ’em pire ; de là un affaiblissement successif, 
quoique nullement légitim e, de leur puissance.

Nous venons de décrire la commune rurale, pour nous 
servir d ’une expression toute m oderne ; cette commune s’est 
affaiblie dans une grande portion de la G erm anie, p a r suite 
des usurpations féodales; en Italie et dans la F ra n c e , elle 
s’est sauvée dans les villes pour échapper à la même in
fluence. Le nom bre des Lites ou des cliens e t le nom bre des 
serfs augm entant dans les cam pagnes, l’homme libre à la 
mince fortune devait redouter leur s o r t , il devait craindre 
de se voir effacé dans leurs rangs; dans les villes, où il trou
vait de nom breux compagnons , il ne courait pas les 
mêmes dangers. Nous dirons plus tard  les pays où la com
mune rurale  s’est conservée plus ou moins indépendan te, 
e t nous indiquerons les causes de cette destinée.

L ’association provinciale porte  le nom de gau dans les 
antiques constitutions germ aniques; on l’appelle hcrad ou 
harde, dans le nord saxon ou Scandinave; elle figure sous 
le titre de scire (shire) ,  dans la G rande-B retagne. Comme 
dans la Marche ou dans le canton, il y avait dans la province 
un ancien , quelque tête vénérée , un sacrificateur en chef, 
le comte provincial.

A cause de la rivalité entre les membres de sa paren té,
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à cause de la splendeur des fomilles également antiques, le 
comte était, généralem ent parlant, élu p a r ses associés pour 
présider les affaires provinciales. À la guerre , il était le gé
néral des hommes libres de la province, si la province avait 
à soutenir une g u e rre ; durant la p a ix ,  comme président 
des assemblées délibératives, adm inistratives et judiciaires 
(je parle ici l’idiome m oderne), il exerçait une autorité mo
rale . U avait des honneurs spéciaux , il avait à g é re r les 
revenus de la p rov ince, revenus qui consistaient dans les 
amendes infligées aux membres de l’association provinciale 
pour des manquemens envers la paix de la province. Les 
formes publiques é ta ien t, du r e s te , les mêmes que dans la 
constitution de la garantie communale.

La troisième association, la plus vaste de tous , com pre
nait la nation. Quant à elle, il ne s’agissait plus du fredum , 
c’est-à-dire de la paix du can ton , ou de la paix de la p ro 
vince ; il s’agissait de la paix de l'E tat.

Nous avons vu fonctionner les hommes les plus considé
rables dans le canton et dans la province. Ces G rap h io n s, 
ces Jarls , ces E o rls , les comtes, comme on les appellait dans 
la langue latine, se résum aient, en quelque sorte , dans la 
personne d ’un duc élu ou d ’un roi héréditaire , d ’un homme 
de la race nationale; le kounig , k y n ig , konoungr, c’est- 
à-d ire  le ro i, signifiait littéralem ent l’homme de la race par 
excellence. Son pouvoir, sur une échelle plus é levée, était 
en tout semblable à la puissance du comte.

Le duc ou le roi siégeait au foyer de l’E ta t, au centre 
national; l à ,  dans la salle du p r in c e , se réunissaient les 
comtes des cantons et des provinces , les sacrificateurs en 
c h e f , sous la présidence du prince , qui était le pontife su 
prêm e. Tous les hommes lib re s , convoqués aux comices 
dans les grandes solennités et dans les grandes délibéra
tions nationales, tous les barons ou hommes d ’a rm e s , y 
affluaient ; chacun d ’eux emmenait sa p a rt des' victimes à 
im m oler; il contribuait ainsi aux Agapes communes.
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Dans la dem eure du prince ou dans quelque grande forêt 
naiionale, les dieux de la nation , qu’il ne faut pas con
fondre avec les dieux dom estiques, avec les dieux du can
ton et avec les dieux de la province, veillaient tutélairement 
sur les réunions publiques. En ces assemblées, le but de la 
réunion n ’était plus un but de pure localité, de tribu et de 
paren té, c 'était un but politique. La souveraineté du peuple 
assemblé, souveraineté réelle et non pas fictive, trouvait ainsi 
son expression pratique.

P our être cosouverain dans la réunion des souverains 
qui composaient la nation politique, il fallait posséder un do
maine héréditaire , avec ou sans colons, avec ou sans tribu
ta ires , avec des serfs ou sans serfs; il fallait être à la 
tête d ’une famille irrép ro ch ab le , sur laquelle on exerçait 
directem ent la souveraineté sous forme de patronage. 
M embre actif de l’association cantonale , qui était la base 
de l’édifice soc ia l, il fallait s’intéresser aux affaires de la 
p rov ince , afin de pouvoir en trer dans la confédération de 
l’É tat.

Dans ces trois échelles de l’édifice so c ia l, où le même 
homme libre posait son pied sur le sol du can ton , respi
rait en quelque sorte de la poitrine dans la province, et do
minait p a r  la tête dans l’É ta t, il n ’y avait ni degrés d ’appel 
ni degrés de juridiction ; les affaires du canton se décidaient 
souverainement dans le canton , les affaires de la province 
se décidaient souverainem ent dans la p rov ince, les affaires 
de l’É ta t se décidaient souverainem ent dans l’État.

Les parens dans le canton, la tribu  dans la province, la 
nation dans l’É ta t , s’organisaient ainsi sur le type d ’un 
pouvoir sans contrô le, qui avait son contrepoids dans fin- 
dépendance des positions sociales. Le christianisme laissa 
subsister le fond de ces institutions ; mais comme il n 'est 
pas une religion de l’É ta t, une religion politique, une reli
gion civile, comme il ne lie pas seulement l’homme externe 
p a r  le sacrifice tem p o re l, comme il lie l’homme interne
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par le sacrifice é te rn e l, une g iande  modification devait ré 
sulter de son contact avec les établissemens de la garantie 
commune ; celte modification consistait dans la séparation 
de l’Eglise et de l’É ta t , pour parle r le langage usité.

Le lieu du sacrifice avait été jadis la dem eure du comte, 
ou du duc, ou du roi ; c’était quelque endroit consacré où il 
y avait cour de justice ; l’autel du sacrifice avait été jadis 
la table du conseil ou la table des repas ; le sacrifice avait 
jadis constitué le lien de la société civile ou politique. Sous 
la domination du christianism e, le sacrifice s’accomplissait 
dans le sanctuaire de Dieu, image du sanctuaire de l’âm e; 
il n’y avait plus mélange du sacré et du profone, il n ’y 
avait plus identité entre les deux ordres de choses.

Cette œ uvre , il est v ra i , ne fut pas exécutée selon toute 
la profondeur de la conception chrétienne ; sa progression 
fut lente, son entreprise em barrassée. Les sacrifices du pa
ganisme avaient été soudainement interrom pus; grossière
m en t, mais non pas spirituellem ent chrétiens, les esprits 
flottaient entre les commandemens du sacerdoce et leurs 
antiques coutumes. Au clergé latin, qui ne com prenait pas les 
barbares et leurs institutions, succéda un clergé barbare  qui 
ne les com prit que tro p ; à travers ces situations forcées, le 
christianisme eut à se frayer un vigoureux passage. En telle 
circonstance , il paraissait de trop  , du moins quant à la 
forme ; en telle au tre circonstance, il était de trop peu , sur
tout quant à l’esprit. Le rétablissement d ’un juste équilibre 
entre les forces morales et sociales fut l’œ uvre des siècles.

Le clergé b arb are  vivait en plein dans les m œ urs b a r
bares, souvent avec une adm irable simplicité d ’esprit, avec 
une étonnante profondeur de cœ u r, souvent aussi en m é
connaissant b ru talem ent l’esprit du christianisme. Sur le 
type des institutions de l’antiquité germ an ique, il s’associa 
en des garanties com m unes, il y joignit des idées em prun
tées à l’Agape du christianisme, à la communion des cœ urs, 
à la fraternité des âmes.
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Pendanl long-tem ps les ecclésiastiques m en èren t, dans 
la société b a r b a re , une vie purem ent laïque ; il ne fout 
donc pas s’étonner que les laïques pénétrassent en grand nom
b re  dans la communauté nouvelle, form ée sous les auspices 
de la religion pour la défense de l’indépendance sacerdotale. 
C’était à l’époque de l’envahissement presque total de 1 an
cienne existence can tonale, provinciale et nationale p ar le 
nouvel esprit féodal 'qui s’était développé à la suite de la 
conquête.

Les hommes qui voulurent se conserver une indépen
dance à p a rt de la garantie féodale, et qui cherchèrent celte 
indépendance dans le système de la garantie com m une, se 
rallièrent à la nouvelle garantie sacerdotale. Ils y trouvè
rent un point d ’appui pour y adosser leur vieille liberté 
allodiale ; les curés dans les paro isses, les moines dans les 
m onastères, voulurent se garan tir contre l’assujettissement 
féodal dont les menaçaient les évêques et les abbés; m éta
m orphosés en seigneurs féodaux , ceux-ci dem andaient à 
leurs curés ou à leurs moines un service féodal em preint de 
vasselage. Quelquefois les évêques et les abbés faisaient 
cause commune avec leur clergé contre les tentatives d in
féodation dont les menaçaient le comte et le duc, ou quelque 
au tre grand  seigneur féodal.

Il y eut profit pour les laïques à contracter l ’alliance de la 
garantie cléricale ; il y eut profit pour les p rê tres à se ren 
forcer des laïques pour la défense de leur indépendance reli
gieuse. Cependant les uns et les autres ne furent pas long
tem ps d ’accord.

Le pouvoir s’alarm a de ces confraternités mi-laïques, mi- 
ecclésiastiques ; Charlem agne avait la prévision de l’avenir; 
un esprit politique allait s’em parer des âmes pour les pla
cer dans une position plus ou moins indépendante du gou
vernem ent im p é ria l, qui avait la prétention de dominer 
l’esprit d ’association sans songer à l’effacer. Les ecclésias
tiques s’aperçurent que les laïques augmentaient en nom bre
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dans leurs réunions, qu’ils poursuivaient un but la ïque, et 
qu’ils ne voulaient pas se subordonner au but ecclésias
tique ; les uns et les autres se p riren t de querelle, mais l’al
liance ne fut jamais systématiquement rom pue.

Cet o rd re  de choses résulte d ’un travail interne qui s’opéra 
dans l’état social du huitième au dixième siècle. Constituée 
sous les formes de l’association germ anique, la cité reli
gieuse aida au développement de la cité politique. La messe 
rem plaça les sacrifices, les p rières de l’Église devançaient 
les repas publics et les délibérations communes. L ’intem
pérance des temps du paganism e se renouvela; à la suite 
des réunions religieuses, civiles et politiques, mêlées de ré 
jouissances publiques, de fêtes et de processions solennelles, 
il y eut des querelles sanglantes, des résolutions tém éraires 
dictées pai la colere, p a r  1 enthousiasme, ou p a r  l’ivresse.

Instituée pour le maintien de la paix sur le pied de 
guerre , la garantie sociale fut représentée, au moyen âge, 
p a r  un gouvernem ent de son choix, expression de la souve
raineté commune. Nous savons comment il se fit que la ma
gistrature civile et politique de la cité ancienne se m éta
m orphosa en corporation dominante.

Ce gouvernement soutenait le droit exclusif de la com
mune prim itive; il se défendait contre la prétention des 
associations nouvelles à en tre r en partage de souveraineté • 
il se garantissait ainsi sa domination exclusive. Le seigneur 
ou le m a jeu r, le m aire ou le b ou rgm estre , l’homme du 
choix de la commune p rim itive , était l ’élu d ’un petit 
nom bre d ’échevins ou d ’assesseurs qui constituaient la 
primitive commune; ils avaient su habilement la réduire à 
leurs seules familles.

Long-temps la lutte entre les deux communes, l’ancienne 
et la nouvelle, se maintint dans les limites que lui avait a s 
signée la classe des p ropriétaires ; quand les arts et les m é
tiers form èrent des garanties particulières, la lutte grandit 
en im portance; nous en connaissons les résultats.

Dans tous les pays p ro testan s, la réform e du seizième
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siècle ébranla fortement les institutions de la commune ; 
partou t elle changea les rapports  de la religion et de la vie 
sociale ; la société du moyen âge avait été surchargée d ’un 
grand nom bre de rites et de formes extérieures ; en met
tant le couteau de la réform e dans quelques branches pa
rasites, on coupa dans les chairs vives. Cependant la guerre 
de religion exigeant les efforts communs des citoyens, les 
communes se relevèrent du prem ier choc qui paraissait me
nacer leu r existence; elles sortirent transformées de celte 
lutte et sous des conditions d ’une vie nouvelle. Dans la 
G rande-B retagne, un esprit public et politique s’organisa 
dans leurs rangs et leur im prim a le sceau d ’une souverai
neté puissante; en Allemagne, elles s’abâtardirent complè
tement , et courbèrent la tête sous le pouvoir croissant des 
gouvernem ens, à l’exception des villes lib res , qui dem eu
rèren t sous la puissance immédiate de l’em pire.

Le pouvoir absolu atteignit les communes dans les pays 
catholiques, mais sous un point de vue différent. Contre les 
ligues protestantes elles avaient arm é les ligues catholi
ques ; ces ligues étaient organisées pour l’agression et non 
pas pour la défense; elles voulaient la guerre , elles ne vou
laient pas la paix, elles aspiraient à la dom ination, elles ne 
se contentaient pas de la garan tie ; ce n’étaient plus les droits 
qui se fédéraient, c’étaient les opinions et les croyances.

L attaque contre les communes avait com m encé, en Es
pagne, durant la prem ière époque du gouvernement de 
Charles-Quint, qui méconnaissait au-delà des Pyrénées ce 
qu’il respectait sur les bords de l’Escaut et de la Meuse ; 
Philippe II échoua dans les Pays-Bas; il n ’avait plus 
rien à com battre dans l’E spagne; toutes les communes de 
l’Italie périren t p a r  la dém agogie, comme les villes de la 
Grèce ancienne ; les dém agogues, appuyés sur le peuple 
et les soldats, se firent tyrans. En F rance , le cardinal de 
Richelieu abattit ce qu ’elles avaient conservé d ’indépen
dance, et Louis XIV ne trouva plus rien à abaisser.

P artout les institutions de la dém ocratie germ anique pé-
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pissaient p a r  l’action du pouvoir absolu , qui s’appuya du 
protestantisme dans les pays protestans, et du catholicisme 
dans les pays catholiques. Alors se forma une dém ocratie 
d opinion, un esprit public dém ocratique, qui s’établit sur 
une ligne parallèle au système de la monarchie despotique; 
cette dém ocratie des temps modernes n ’a rien de commun 
avec la dém ocratie du moyen âge.

En A ngleterre , la commune anglo-saxonne s’est p erp é
tuée ainsi que l'organisation du com té, le tout mêlé de féo
dalité norm ande et de monopole dégénéré. M algré la vé
tusté de quelques parties de ces institutions, elles s’y main
tiennent sur un fondement indestructible, le principe de la 
garantie com m une, qui est l’âme de tous les établissemens 
de la Grande-Bretagne. Nous avons vu comment l’esprit 
communal s’est transform é dans l’A m érique, p a r suite de 
l ’absence de la féodalité, et p a r la disparition complète de 
l’esprit de monopole.

Une om bre de dém ocratie ancienne s’est perpétuée dans 
le O ldenbourg, dans la Hollande, avant la domination fran
çaise, dans la F r is e , dans le Dithm arschen, sur plusieurs 
points de la Vestphalie; les petits cantons de la Suisse en 
ont offert une assez frappante image. En Espagne, le sou
venir des juntes est né spontaném ent; dans ce pays, on a 
beaucoup supprim é, mais on n’a rien complètement effacé; 
il y existe un instinct populaire qui lutte contre un esprit 
m oderne, sans savoir ce qu ’il fait ; deux genres de dém o
cratie sont en présence , et aucune d ’elles n ’a la vue nette 
de la volonté de son adversaire.

B a r o n  d ’E c k s t e i n .

t o m e  VI, — a v r i l  1836. 19
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HISTOIRE.

Révolution d’Italie en 1831-

( C inquièm e a r tic le . )

N otre  activité ne s’était pas ralentie dans l’exécution 
du plan de conduite que nous avions adop té , en ce qui 
concernait nos rapports futurs avec le pape et avec les 
différens pays qui échappaient successivement à sa do
mination tem porelle ; mais ce qui était infiniment plus 
difficile et plus délicat, c’était no tre  conduite ultérieure 
envers nos voisins, envers l ’A utriche, envers la France 
et l’A ngleterre; b re f, envers les amis e t les ennem is, 
certains ou p résum és, de la grande œuvre de régéné
ration dont nous venions de je te r les fondemens.

Dès le prem ier jour, nous nous étions efforcés d’arrêter 
à cet égard les principes qui nous semblaient les plus 
propres à éclairer notre m arche, et à régler nos re la 
tions extérieures. Je crois devoir les reproduire ici. Selon 
nous, la révolution française de juillet 1830 était une 
révolution réelle , com plète, radicale; une révolution 
de principes, apte à changer la condition politique de 
l’E urope en tiè re , et à réparer avec le tem ps les criantes 
injustices du congrès de Vienne. J-.es puissances, dites 
du N ord ,subissaien t la lo ide  la nécessité. Elles voyaient 
avec effroi cette grande nation française qui s était levee 
comme un seul homme po u r annoncer aux peuples 
opprim és l’heure de leur délivrance : mais com battues
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par la crainte de leurs propres su je ts , atteintes par une 
suite de révolutions in té rieu res, devenant de jour en 
jo u r plus nom breuses , elles n ’avaient pas de remède 
pour prévenir la ru ine qui les menaçait à tout instant.

Secondée en cela par l’A ngleterre , la France avait 
imaginé et hautem ent proclam é un moyen s û r , bien 
q u ’indirect, d’aider à la grande régénération des peuples 
européens. Elle avait inventé et écrit sur son étendard 
le principe de n o n -in te rven tion , dont l’effet nécessaire 
était de rendre solidaires en quelque so rte , et bien 
certainem ent protecteurs de tou te  révolution nouvelle , 
les deux gouvernem ens qui avaient établi ce principe. 
L ’in té rê t de to u t peuple révolté é tait donc de respecter 
cette  nouvelle loi du grand code in ter-national, qui 
devait être l’égide natu re lle  don t il aurait à se couvrir 
à l’heure du danger.

A in si, les gouvernem ens révolutionnaires devaien 
tous se garder d  en agir a u tre m e n t, et avoir toujour 
présent à la pensée q u ’ils se rendaient coupables du 
crime de haute trah iso n , s’ils m anquaient les prem iers 
à la loi nouvelle, en interdisant p a r la  aux puissances 
amies tou t d ro it légitime de les secourir au m om ent du 
danger.

Tels étaient les principes que nous avions regardés 
comme de la plus grande evidence, et que par consé
quent nous avions résolu de p rendre pour règle de tous 
nos actes ultérieurs. Sans doute nous nous trom pions; 
mais no tre  e rreu r, je dois bien le répéter , é tait celle de 
l’Europe entière. Elle était l’e rreu r du peuple que nous 
avions aidé à se révolter; celle de tous nos publicistes, 
e t des journalistes q u i, chez nous, s’étaient donné la 
mission de nous éclairer, nous et le peuple... Il nous 
resta it à consulter directem ent la F rance elle-m êm e, et 
l’on verra que nous n’oubliâmes pas de le faire. Ainsi 
to u t nous confirmait dans nos suppositions; le temps
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seul devait les dém entir. Mais alors ce temps n’était pas 
encore venu , e t nous agîmes d ’après une erreur qui 
nous semblait ê tre  une vérité.

A ussitôt que la révolution fu t consom m ée, nous en
voyâmes à C astel-Franco, dernière limite de la province 
de B ologne, une colonne de troupes commandée par 
le colonel Ragani, avec l’ordre précis de ne point dépas
ser nos fro n tiè res , mais d’y faire une dém onstration 
telle que les partisans du duc en fussent effrayés, et 
cependant ne pussent en tire r contre nous aucune preuve 
légitim e d’une infraction au principe proclam é p ar la 
F rance. Nous étions ainsi dans no tre  bon droit. Nous 
aidions d’une manière très indirecte nos voisins les Mo- 
denais, e t nous n ’intervenions pas dans leurs affaires. 
N otre présence était suffisamment motivée par la néces
sité de garder nos fron tières, et la faute n ’en éta it pas à 
nous si les Duquistes nous supposaient des intentions plus 
hostiles et s’en alarm aient. Le colonel Ragani exécuta nos 
ordres à la le t tr e , et l’expédient nous réussit. Les amis 
de François d ’A utriche ne rem uèrent pas. La révolution, 
sans notre concours, s’accomplit à M odène et dans le 
duché. U n gouvernem ent provisoire s’y é tab lit; nous lui 
fîmes connaître et agréer no tre  politique réclamée par 
notre position respective.

Guidés toujours par les mêmes idées, le 11 fév rie r, 
à une époque où l’effet moral qu’on attendait de l’expé
dition du colonel Ragani avait été obtenu, nous fîmes dé
m entir dans le journal bolonais , le Precursore, le b ru it 
d ’une intervention future de no tre  p a r t , b ru it qui avait 
couru  pendant la prem ière semaine.

Le jou r p récéd en t, nous avions publié notre ordon
nance sur la presse et sur les affiches, telle que je l’ai 
donnée dans mon troisième article ; et l’on a pu voir que, 
par là , nous révélions assez ouvertem ent no tre  politique 
à l’égard des Etats voisins ou éloignés.
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En meine temps, nous crûmes devoir faire connaître 
d une manière encore plus solennelle et plus directe nos 
inébranlables principes, par une proclamation conçue 
en ces termes :

« En revendiquant la liberté , Bologne n’a fait que 
reconquérir ce que depuis long-temps elle avait perdu 
défa it, mais non pas de droit. Désormais libre et indé
pendante, elle s’empresse de notifier aux Puissances 
Européennes qu’elle n ’interrompra pas les anciennes 
relations d amitié avec les autres pays, et qu’elle ne se 
permettra jamais la violation de leurs territoires, sous 
aucun prétexte.
, ” Elle espère, en revanche, qu’aucun état étranger ne 

s avisera d intervenir dans ses démêlés intérieurs, qui 
la regardent seule. Son drapeau tricolore ne sera déployé 
sur le champ de bataille que lorsqu’il s’agira de défen
dre le sol sacré de la patrie. Bologne, 11 février 1831. >»

( Suivent les signatures. )
Enfin le 18 mars ( un mois plus tard ), lorsque notre 

révolution touchait à la catastrophe qui vint l’anéantir, 
et que nous étions encore dans une incertitude cruelle . 
nous faisions publier, dans le Moniteur Bolonais , n° 12, 
les paroles suivantes :

« Quelques articles imprudens et quelques actes 
propres à troubler par la suite les relations d’amitié que 
nous avons conservées jusqu’ici avec les pays voisins 
ou éloignés, sont imprimés dans les journaux quotidiens 
et ailleurs, sans que le gouvernem ent, qui ne peut 
empêcher le libre usage de la parole, ait aujourd’hui le 
pouvoir de s’y opposer, ou d ’en punir les auteurs, dont 
les imprudences ne constituent pas toujours une con
travention ou un délit.

“ Le gouvernement voit avec peine un état de choses 
aussi funeste, et songe à y remédier par une loi sur la 
piesse qu il est dans j intention de proposer, dès la pre-
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m ière séance de l’assemblée législative qui vient d’être 
convoquée. En a tte n d a n t, ceux qui se perm ettent de 
pareils écarts devraient réfléchir m ûrem ent, e t s’ils 
aiment leur patrie autant q u ’ils le d ise n t, ils devraient 
s’abstenir de com prom ettre ainsi la tranquillité publi
que , en se rappelant qu’on ne peu t se rendre digne de 
la liberté que par la m odération envers tou t et en toute 
chose. »

Telles étaient nos déclarations très explicites; les actes , 
ne du ren t point différer, et ne différèrent pas des pro
testations qu’on vient de lire. A.ussi dès que M odène et 
Parm e, im itant no tre  exemple, se furent constitués en états 
indépendans, et nous euren t envoyé à plusieurs reprises 
quelques personnages éminens, chargés de m ettre en rap
p o rt leurs gouvernem ens provisoires avec le nô tre  , elles 
ob tin ren t pour réponse une explication détaillée de nos 
principes. Nous leur annonçâmes notre ferme résolution 
de concilier par tous les moyens en no tre  pouvo ir, d’a
bord  le désir très vif et très sincère de concourir avec 
e lles , autant qu’il serait possible de le faire, à la grande 
œuvre de la régénération d ’Italie, ensuite l’obligation de 
respecter avant tout le principe de la non-in terven tion , 
e t d’enlever ainsi à nos ennemis communs to u t prétexte 
de nous accuser de l’avoir enfreint les prem iers. Je me 
plais à rappeler ici que parm i les envoyés de M odène 
et de P a rm e , se trouvait le chevalier N obili, savant 
physicien , correspondant de l’In stitu t de France, enlevé 
récem m ent par la m ort à ses travaux et à ses é tudes; le 
savant M elloni, correspondant célèbre du  même Institu t, 
e t M. Mussi. Bien certainem ent ces deux derniers n on t 
pas oublié mes paroles , car c’est moi qui fus spéciale
m ent chargé de leur faire cette com m unication, en m ad
joignant toute fois M. Bianchetti. Nous délibérâmes 
ensem ble, e t ils se m ontrèrent fort éloignés de trouver 
no tre  conduite déraisonnable ou anti-patriotique ; au
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contraire, ajoutant à no tre  résolution le poids im posant 
de leur^autorité . ils l’approuvèrent iranchem ent et sans 
restriction aucune.

C’est par suite de ces arrangem ens, qu’ayant eu be
soin d’un certain nom bre de fusils p o u r un prem ier ar
m em ent de la garde nationale , et ayant dû  les em prun
te r  au gouvernem ent révolutionnaire de M odène , nous 
eûm es soin d ’exprim er par é c r i t , que nous ne les rece
vions qu’à titre  de simple p rê t sous caution , et avec l’o
bligation expresse de les ren d re  à la prem ière demande. 
P u is , quand le duc François d’un côté , et Marie-Louise 
de l’a u t r e , eu ren t porté  la guerre dans leurs anciens 
États pour les reconquérir avec le secours de l’Autriche; 
et quand les journaux français se furent efforcés de ju s
tifier cette in tervention véritable de l’em pereur d ’A utri
che par un prétendu droit de réversibilité , nous persis
tâmes dans la même politique, e t suivîmes jusqu’au b ou t 
les mêmes principes : car si nos espérances commençaient 
alors à s’affaiblir, et si une prem ière étincelle de vérité 
luisait enfin à nos yeux , il était tro p  tard . Nous avions 
fait e t dirigé jusqu’alors la révolution sous l’influence 
des illusions de juillet 1830 ( je  parle des illusions de 
l’Italie  ), sous la sauve-garde unique du principe de non- 
in tervention , et nous devions nous résigner à tom ber 
avec la base de no tre  édifice. A bandonnés par la France 
e t par l’A ngleterre, nous voyions l’impossibilité de lu tter 
seuls contre les forces réunies de l’A utriche Nous déli
bérâmes cependant , et nous décidâmes une dernière 
fois qu’il fallait encore m ettre sa confiance dans le p rin 
cipe , que nous ne pouvions pas nous résoudre à croire 
dém enti, après lesdéclarations les plus positives e t les plus 
solennelles. I l fallait que la déception fût com plète ; il 
fallait tom ber, mais dém ontrer au m onde que ce n’était 
pas à nous qu’on devait s’en p rendre si le  principe poli
tique proclam é à la face de l’Europe en tière , comme le
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palladium des peuples qui aspiraient à se régénérer, 
était un m ot vide de sens , et surtou t inutile pour la pau
vre Italie. F orts du témoignage de notre conscience, 
nous continuâmes donc à suivre la même ligne de con
duite , tandis que les evènemens se pressaient en foule 
au tour de nous, et qu’ils acquéraient à chaque instant 
plus de gravité. Mais avant d ’en venir au récit des faits, 
commençons par prouver que ce n ’était pas trop  légè
rem ent que nous comptions sur ce principe , tan t de fois 
proclam é à la face du monde.

Je fais ici acte de dévouem ent, e t c’est bien malgré 
inoi que je parle. J’ai de grandes obligations personnelles à 
la F rance. E x ilé , em prisonné à V enise, j ’ai dû à la 
F rance ma liberte. J  étais exile , et elle m’a donné asile. 
Elle a fait davantage, car je  dois tou t à son gouverne
m ent qui me n o u rrit, et dont la faveur ne m ’a jamais 
abandonné. Mais ici il ne s’agit pas de m oi, c’est l’Italie 
entière qui est en cause, et je  parle en son nom . Réfugié 
politique, je  ne pourrais avoir que des paroles de recon- 
naissance ; h is to rien , j ’ai des vérités à d ire , des vérités 
pénibles, et qui peut-être ne sont pas sans dangers pour 
moi : coûte que conte, que l’individu disparaisse, et que 
le citoyen reste. Le jo u r que je quittai nies collègues, 
m aintenant dispersés e t m alheureux, tandis que nous 
confondions nos embrassemens et nos larm es, j’ai pris 
avec eux un engagement solennel que je  saurai remplir. 
Ils me firent seul dépositaire de tons les papiers relatifs 
à la révo lu tion , mais à la condition d ’en écrire l’histoire 
fidèle : je  leur en ai donné ma parole ; j ’en ai contracté 
1 obligation , et cette obligation pèse sur m oi depuis cinq 
années. Non : je ne manquerai pas à mon devoir, dussé-je 
en être la victime.

Je ne parlerai pas ici des prétendus encouragemens 
d eL alaye tte , et des clubs révolutionnaires de Paris ; je 
ne m appuierai pas sur le langage des journaux, soit qu’ils
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appartinssent à l’opposition, soit qu’ils fussent en rapport 
plus ou moins direct avec le ministère jjem ’appuierai sui
des actes authentiques.G’est à la Chambre des députés (qui 
l ’ignore ?) que, notamment dans la séance du 1er décem
bre 1 8 3 0 , le président du conseil disait : « La France n e  

p e r m e t t r a  p o i n t  que le principe de la non-intervention 
soit violé, mais elle s’efforcera aussi d’empêcher que l’on 
ne compromette la paix, si elle peut être conservée; 
et si la guerre devient inévitable , il f a u t  qu’il soit prouvé 
qu on nous a mis entre la guerre et Vabandon de nos prin
cipes... La Sainte Alliance avait pour objet d’étouffer 
par des efforts communs la liberté des peuples partout 
où elle viendrait à se montrer; le principe nouveau, p ro 
clamé p a r  la France, a dû être de laisser se déployer la li
berte partout ou elle viendrait à naître naturellement. »

Ces paroles étaient positives, ou du moins elles nous 
paraissaient telles. C’était, à notre avis, comme si la 
F rance nous eut dit : Nous ne fa isons p as de propagande ; 
mais sachez-le, peuples italiens , que chacun de vous règle 
chez lui à son g ré  ses propres affaires. Nous ne vous aide
rons pas, nous ne vous exciterons p a s  à la révolte ; nous n ’in
terviendrons p as non plus dans vos querelles intérieures, 
dans les démêles qui s ’élèveront entre vous et vos princes ; 
mais gare aux  puissances étrangères , quelles qu’elles 
soient, qui voudront s ’immiscer dans vos différends avec 
vos souverains. S 'ils marchent contre vous, nous m ar
cherons ci votre aide ; s'ils  vous menacent, nous les me
nacerons ; s’il vous a ttaquent, nous prendrons les armes 
pour vous. Seulement soyez les premiers a respecter le 
principe que nous avons proclam é, et prenez garde de 
nous ôter, p a r  vos propres imprudences, le droit de vous 
secourir lorsque vous viendrez réclamer notre appui.

Nous trompions-nous alors en traduisant ainsi les 
paroles solennelles du président du conseil? Mais, dans 
la seance du 15 janvier, M. Guizot ne paraissait pas les
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interpréter d ’une manière différente. 11 les paraphrasait 
à la Chambre, devant les ministres , qui approuvaient 
leur interprète, et il s’exprimait dans les termes suivans :

« Les nations ont revendiqué le droit de se gouverner 
s comme elles en avaient besoin; fantaisie, si vous vou- 
»lez: c’est le principe. C’est le principe de la liberté 
D des nations qui a résisté à ces essais d’une unité factice 
» et violente. E t quel nom porte aujourd'hui ce principe?
» ( Une voix : Celui de la sainte-alliance. ) Celui de non- 
» intervention, qui représente aujourd’hui la liberté des 
» nations dans leurs rapports entre elles... •

« Le principe de la non-intervention est le même que 
le principe de la liberté des peuples... Il s’agit aujour
d’hui de savoir si ce principe sera maintenu par notre 
gouvernement, si nous représenterons la liberté des 
nations, etc. »

Et ce n’était ni le général Lafayette , ni l’un des chefs 
les plus ardens des propagandistes qui tenait ce langage ; 
c’était M. Guizot, c’était l’homme avisé, grave, politi
que , le principal représentant, dit-on, des hommes 
qu’anime la pensée éminemment française, du parti qui 
était dès lors le moins favorable au mouvement, en un 
m ot, l’un des héritiers du ministère, qui proclamait 
ainsi du haut de la tribune les paroles qui nous per
dirent.

Est-il nécessaire que je poursuive les citations? Elles 
abondent.

Le 22 janvier arriva, et le ministre des affaires étran
gères renouvela à la Chambre la même déclaration : «La 
sainte-alliance, disait-il, reposait sur le principe de 1 in
tervention , destructeur de l’indépendance de tous les 
Etats secondaires ; le principe contra ire , q u e  n o u s

A V O N S  C O N S A C R É ,  Q U E  N O U S  S A U R O N S  F A I R E  R E S P E C T E R ,  

a s s u r e  l ’ i n d é p e n d a n c e  E T  L A  L I B E R T É  D E  T O U S .

Je m’arrête ici. Cette fois les paroles étaient encore
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plus explicites. M. le président du conseil avait d it , 
que la France ne permettrait point que le principe de la 
non-intervention f û t  violé. M. Sébastiani ajoutait, qu elle 
avait consacré ce principe, quelle saurait lefa ire respecter, 
qu ’on assurait p a r la  l ’indépendance et la liberté de tous. 
E t ces dernières paroles nous arrivaient le jo u r même 
de notre révolution ! C’était jouer de m alheur.

S’il fallait continuer, je pourrais ajou ter que le 28 
du  même m ois, M. le duc de Dalmatie, m inistre de la 
guerre , confirmait à son to u r les protestations de ses 
collègues, en disant : « La France a posé le principe de 
la non-in tervention : elle l ’a fondé, car e W  elle seule 
qui a su l ’appliquer avec fo rce  et avec grandeur. » Puis 
le jou r su ivan t, comme si M. Sébastiani avait voulu 
m ontrer par une prem ière application la sincérité et 
la force de ces p rinc ipes, il s’écriait : « La France a po
sitivem ent déclaré que si une armée russe m ettait le 
pied en P russe, en Saxe, ou en A llem agne, elle regar
derait le statu quo comme rom pu, et ne prendrait conseil 
que de son honneur. »

C ertes, en lisant tous ces beaux discours, il ne nous 
vint même pas à la pensée qu’une in terprétation posté
rieu re  donnerait aux mots une signification nouvelle; 
nous ne pouvions nous im aginer que ne pas perm ettre 
la violation du principe établi avec tant d’é c la t, signifie
ra it b ien tô t uniquem ent ne p a s  y  consentir; que , savoir 
fa ire  rcspecter/e nouveau principe avec fo rce  et avec gran
deur, ce serait dire à ceux qui ne le respecteraient pas: 
Faites comme vous v o u d rez , seulem ent sachez que vous 
n ’aurez point no tre  approbation. Nous ne pouvions de
viner qu’en nous disant : Nous venons de proclam er un 
principe qui assure 1 indépendance et la liberté de tous, 
on supposerait nous avoir dit aussi : mais prenez y garde. 
Ce n ’est qu’une m anière de dire , un euphémisme sans 
valeur ni p o rtée ; nous vous assurons, mais sans vous
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assurer le moins du monde; nous disons que nous vous 
assurons pour vous donner du courage à vous et pour 
en ôter à vos ennem is, si toutefois ils se laissent épou 
vanter par des mots : mais n’espérez rien , car nous ne 
ferons rien pour vous 5 nous ne le pouvons pas. Sachez 
d ailleurs que tous ne signifie point tous; que vous êtes 

ans une position exceptionnelle ; que vous appartenez 
au pape,dont il ne nous convient pas délaisser entamer 
les domaines; finalement, que même en négligeant cette 
dermere considération , il nous est impossible de vous 
garantir a vous ce que nous avons garanti à tout le 
monde, parce que les routes nous manquent pour venir 
à votre aide.

Voila pourquoi et comment nous fûmes entraînés 
a nous mettre d'abord à la suite de la révolution d’Italie 
puis à la tête de cette même révolution. Voilà pour
quoi et comment nous nous égarâmes dans une fausse 
route en prenant pour base de notre politique le 
principe de la non-intervention dont le sens nous pa 
raissait alors clair, form el, positif, incontestable. C’était 
d ailleurs ( Je le répéterai mille fois) celui que lui don-

“ la ~  époque les Belges, les Polonais, 
les Allemands, les Espagnols ; ceux de nos compatriotes 
q u i, maintenant, nous font un crime d’avoir partagé 
leurs propres illusions; les députés de nos villes qui 
vinrent à Bologne pour délibérer sur les affaires de la 
révolution; la France entière , dans tout ce qu’on y im
primait, dans tout ce qui s’y disait à haute voix. Les ex
plications n étaient pas encore arrivées et n’arrivèrent que 
le 18 mars, quand il n’était plus temps, quand la massue 
de 1 Autriche nous écrasait déjà, et qu’il n ’y avait 
poui nous autre chose à faire que de nous laisser traîner 

ans les cachots de Venise pour y expier notre niaise 
crédulité. Sans doute la France ne manquera pas de rai
sons plus ou moins plausibles pour nous prouver que
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nous avions tort lie prendre ses paroles à la lettre. 
Poussée à bout, elle nous dira quelle était libre de mo
difier ses principes par des interprétations, même d’y re
noncer dans son propre intérêt à une époque plus ou 
moins avancée. Aussi ce n ’est pas une accusation que 
je dinge contre elle. Je m ’empresse de le reconnaître : 
sa conduite n ’oflre rien que de très usité dans la vieille 
politique de l’Europe. Malheur aux simples! Le gou
vernement français faisait ses affaires, non pas les 
noires ; et il les traitait d ’après une méthode qui ne 
manque pas de précédens. Mais nous étions sous le 
charme de ce grand mot : Révolution de juillet ! Quelque 
inhabiles que nous fussions dans l’art de gouverner, nous 
savions parfaitement en quoi consistait la politique an
cienne; mais nous ne pouvions croire quelle pût se con
cilier avec cette belle révolution-de 1830, qui, pour 
nous, signifiait essentiellement franchise, force, en un 
mot , réalisation de la réforme sociale, ébauchée lors de 
a première révolution, et continuée désormais sous de 

meilleurs auspices. Nous le croyions d ’autant plus que 
le 7 octobre, M. le ministre des affaires étrangères avait 
dit une première fois à la Chambre des députés :

« Les évènemens qui viennent de se passer en Bel
gique ont pu causer quelques inquiétudes; mais j ’ai la 
ferme espérance qu’ils pourront être conduits à une 
issue qui concilie tous les intérêts, en  consacrant le 
principe de la non-intervention. ( Mouvement d ’assen
timent. ) Probité et dignité, messieurs , telle est et sera 
toujours la politique de notre France régénérée. Nous 
aurons cette modération compagne de la force, et cette 
fermeté qui prend sa source dans la justice. La France 
ne demande rien qui ne lui appartienne, et elle se lève
rait tout entière pour la défense du moindre de ses 
droits. » Nous je croyions d’autant mieux encore nue 
M. le ministre r^ tait ensl,ite , ,
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vembre : « La France a pensé que le principe moral de 
la non-intervention valait mieux que la tentation des 
souvenirs. Elle a voulu fonder sur la droiture et la 
loyauté sa nouvelle politique. C’est aussi une influence 
que la justice, et celle-là est durable. Elle aura son poids 
dans nos destinées. » ( Vive sensation. )

A Dieu ne plaise qu’on suppose que ces citations 
tendent à prouver qu’en parlant ainsi l’on était de mau
vaise foi ; mais peut-être ne réfléchissait-on pas assez 
à la portée de ces paroles, aux conséquences qu’elles 
pouvaient avoir et qui pouvaient faire regretter de les 
avoir prononcées d’une manière très positive, aux mal
entendus , aux malheurs sans nombre qu’elles pourraient 
entraîner. Toujours est-il qu’il y avait là quelque chose 
de très fâcheux pour nous autres, et pour ceux qui se 
trouvaient dans une position semblable à la nôtre. 
Car c’est pour avoir cru aux paroles de la France que 
nous nous précipitâmes des provinces florissantes dans des 
calamités que nous n’expions pas assez par notre exil ! 
Il était écrit là-haut qu’il en devait être ainsi. Courbons- 
nous devant les arrêts de la Providence, et ne nous 
plaignons que de nous-mêmes. Je ne puis pas toutefois 
me défendre de rappeler ici que tout conspira pour nous 
confirmer, jusqu’au dernier moment, dans notre déplo
rable erreur.

D’abord le soi-disant comité italien, résidant alors à 
Paris (1), ce comité, qui se disait en communication 
avec les personnages les plus influens et avec les minis
tres ; ce même comité dont les membres dispersés crient 
maintenant contre nous , tandis qu’en février et en mars 
1831 , ils ne se donnaient même pas la peine de nous

( i )  E n  p a r la n t  a in s i, je  n e  cro is pas fa ire  in ju re  ail p a tr io tism e  
s in cere  e t b ien  c o n n u  de  p lu sieu rs  des m em bres q u i c o m p o 
sa ien t le com ité  ita lien  : to u te  règ le  a son excep tion .
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éclairer directement de leurs lumières; ce comité qui 
entretenait des correspondances clandestines avec je ne 
sais quels clubs et quelles réunions de carbonari, se re
paissait , lui aussi, des illusions et des espérances com 
munes; il donnait, lui aussi, avec la plus grande assu
rance, la même interprétation que nous aux protestations 
françaises, et qui pis est, il le faisait avec une confiance 
si naïve, qu'à la veille même de notre catastrophe, il 
tomba entre mes mains une de ses dépêches où il an
nonçait aux ventes de la Romagne l’arrivée prochaine 
des secours de la France contre l’Autriche. Ainsi tous 
ces hommes si clairvoyans aujourd’hui, ne voyaient pas 
alors beaucoup plus clair que nous. Loin de là , à les en
tendre dans leurs épanchemens intimes avec les adeptes, 
ils étaient nantis des promesses directes de tel ou 
tel grand personnage, de tel ou tel membre du ministère ; 
bref, aux paroles générales prononcées devant la Cham
bre des députés, à Paris, ils ajoutaient des paroles spé
ciales on ne peut plus favorables à notre cause, et ga
rantissaient, au nom du gouvernement français, le 
principe de non-intervention à notre égard. Ils ne pour
ront le nier, car c’est en leur nom que M. Cabet répétait 
une dernière fois, à la Chambre des députés, dans la 
séance à jamais mémorable du 15 août, leurs regrets 
et leurs plaintes pour les déceptions dont ils affirmaient 
avoir été les victimes.

Mais ce n’était pas seulement le soi-disant comité ita
lien qui travaillait à rendre de plus en plus évident 
pour nous, et tel que nous l’avions toujours entendu 
le sens de ces m ots, principe de la non-intervention. Ce 
n ’étaient pas non plus les journaux français de toutes les 
couleurs, ni les longs commentaires dont ils accompa
gnaient les protestations des ministres. Voici un événe
ment incompréhensible qui vint nous raffermir dans 
nos convictions, une énigme dont je suis encore à cher
cher le mot.
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P e u  de jo u rs  ap rès la p roclam ation  de la déchéance 
du  pape, n o tre  p ré s id e n t V icini re ç u t,  p a r u n e  voie d é 
to u rn é e , à t i t re  de res titu tio n  e t de réponse , un  m ém oire 
assez long  qui , depu is quelques m o is , e t b ien  avant le 
m ouvem ent rév o lu tio n n a ire  de B o logne, avait d u  ê tre  
transm is à M. de L a to u r-M au b o u rg , am bassadeur à Na- 
p le s , p o u r  lu i d em an d er ce que fera it la F ra n c e , dans 
le cas où une rév o lu tio n  éc la te ra it dans n o tre  p ro v in ce , 
e t ou  l A u trich e  in te rv ie n d ra it. J’ignorais en tiè rem en t

iJ

l’ex istence de ce f a c tu m , e t la p lu p a rt de mes co llègues, 
je  le su p p o se , partagea ien t m on igno rance. C é ta it évi
d em m en t un écrit ém ané d ’une soc iété  c lan d e s tin e , e t 
p ro b ab le m en t p a tric ienne . On y reconnaissait assez clai
rem en t l’œ uvre d ’un p a rti qu i ne rêvait que la ré su rre c 
tion  de l ’ancienne lib e rté  bo lonaise au p ro f it ,  si je  ne 
m e tro m p e , de q u elq u es anciennes fam illes qui en 
avaien t eu jad is le m onopo le . P e u t-ê tre  n o tre  p résid en t 
en  savait-il davantage. Q u o iq u ’il en so it, to u t no u s d i
sa it que ce m ém oire  ava it rée llem en t é té  dans les m ains 
d e M . de L atour-M aubourg , au nom  duquel il n o u s é tait 
ren d u . M a in te n an t, ce p ap ie r im p o rta n t n’existe plus, e t 
je  rac o n te ra i ailleurs de quelle m anière il a p é ri dans 
m es m ains ; il a é té  cependan t lu  p ar b ien  des personnes 
q u i ne p eu v e n t l ’avoir oublié. O r, quelques lignes d ’un e  
a u tre  m ain avaien t été a jou tées à ce docum en t, e t ces li
gnes p o r ta ien t la  s ig n a tu re , en to u te s  le ttres , de M. l’am 
bassadeur de Naples. C ette  signa tu re  était-e lle  de M . de 
M aubourg  ? je  l'ig n o re . T o u jo u rs  est-il q u ed e s  paro les  
de M. l’am b assad eu r, ou  de son h o m o n y m e , é ta ien t on 
ne p eu t p lus positives. Il garan tissa it à Bologne l'ap p u i 
de la F ra n c e , sous les seules con d itio n s que le gouver. 
nem ent qu’on é tab lira it n e  se p ré se n te ra it p o in t sous les 
form es de l ’a n a rc h ie , e t qu ’il ne s’élo ignerait pas des 
p rincipes q u ’on  venait de déc la re r à l’E u rope .

Je sais que M. de Latour-M aubourg a , dans la su ite , 
fo rm ellem ent dém enti sa partic ipa tion  à ce t envoi e t à
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cette réponse. On a soutenu que c’était une mystification. 
De qui? dans quel but? Cuibono? Quel est le Sosie au
quel a pu venir un si singulier caprice?... C’est un mys
tère au-dessus de ma faible intelligence. Je respecte au
jourd’hui l’assertion deM. deLatour-Maubourg. Quant à 
moi et au gouvernement provisoire dont je  faisais partie, 
nous trouvâmes alors ce document en harmonie avec 
tout ce que nous savions de la France, et nous y crûmes. 
Ainsi l’engagement du ministère français de nous proté
ger de la manière la plus efficace, n ’était plus douteux 
pour nous ; et toutefois nous poussâmes encore plus loin 
notre sollicitude et nos scrupules.

Nous nous rappelions la responsabilité terrible qui 
pesait sur nos personnes. C’est pourquoi nous pensâmes 
q u il nous fallait encore des assurances plus directes. La 
mission de M. le comte Bianchetti à Florence, mission 
que j ’ai déjà indiquée dans mon précédent article, eut donc 
pour principal objet de nous enlever à cet égard jusqu’à 
la possibilité d ’une méprise.

Mon collègue arriva dans la capitale de la Toscane, 
le 15 février, et présenta nos lettres au chargé d ’affaires 
de France par intérim, M. le vicomte de La Noue, puis, 
trois ou quatre jours plus tard, à M. Ganay, principale
ment chargé des mêmes fonctions. Leur réponse fut que, 
dans leur particulier, ils n interprétaient pas autrement 
que nous le principe de la non-intervention; mais que 
toutefois, n’étant pas autorisés à donner à ce sujet une 
opinion quelconque, et, à plus forte raison, des éclaircis- 
semens officiels, ils transmettraient religieusement nos 
lettres à leur gouvernement, et provoqueraient ainsi une 
explication positive et catégorique. Sans doute ces pa
piers durent être sur-le-champ envoyés à Paris. Malheu
reusement le gouvernement français, prié de s’expliquer 
franchement avec nous, ne daigna jamais nous répondre. 
Cependant nous attendions cette réponse d’un jour à 

TOME V I.  AVRIL 1836 . 20
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l’autre ; nous ne pouvions pas la supposer en contradic
tion avec les assurances nombreuses qui nous venaient 
de tout côté; et en attendant nous nous fiions aux paroles 
présumées de M. de M aubourg, et à celles que, dans 
leurs conversations, nous avaient fait entendre MM. Ga- 
nay et de La Noue, puisqu’elles étaient si bien d’accord 
avec les déclarations faites aux Chambres en présence 
de l’Europe.

Que veut-on de plus? Dès les premiers jours de notre 
révolution , un M. Lesparda, s’annonçant avec le titre 
de vice-consul français , et se disant envoyé en observa
tion par M. de Bararite, ambassadeur à Turin , entrete
nait en nous les mêmes erreurs. Personne ne mettait en 
doute la justesse de nos interprétations. D un autre coté, 
il faut être juste : eux , et nous tous, nous avions égale
ment raison ; car à qui donnera-t-on a entendre que tel 
n’était réellement pas alors le sens que le cabinet fran
çais attachait à ses déclarations réitérées? A qui fera-t- 
on croire que ces paroles, lorsqu’on les prononçait, n’é
taient pas loyales ? Et pourquoi donc, s il n en est point 
ainsi, changea-t-on de ministère le 13 mars? N’était-ce 
pas parce qu’il s’opéra alors un changement de système ? 
Parce que la ferme résolution prise par l'Autriche d’in
tervenir a tou t prix réclamait une prompte décision? 
Parce que la majorité des anciens m inistres, étant tou
jours attachée à l’interprétation littérale du principe 
quelle avait mis en avant, ne put faire prévaloir son 
opinion contre celle de la minorité devenue tout à-coup 
plus puissante par l’accession de quelques volontés qu’on 
ignore ? Ce secret n’est-il pas un secret depuis long-temps 
connu de tout le monde? Les Lafitte et leurs compa
gnons de disgrâce l’ont-ils si bien gardé qu’il n’en soit 
pas échappé plus d’une fois quelque chose ? Les journaux 
de l’époque ne l ’ont-ils pas souvent dévoile à 1 Europe : 
A-t-on laissé ignorer les communications antérieurement
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faites au nonce du pape ou à son chargé d’affaires, les 
de'pêches du maréchal M aison, tou t ce qui se passa après 
l ’arrivée de ces dépêches?... La justice avant tout. N o n , 
il n y avait pas de duplicité dans les paroles prononcées 
tan t de lois devant les Chambres. Elles avaient alors leur 
signification n a tu re lle , dans la bouche de ceux qui les 
prononçaient, et M. de M aubourg, ou pour mieux dire, 
son hom onym e, MM. de La N oue e tG an ay , M. Lesparda, 
et tous les autres ne nous trom paient point. Seulem ent 
ils ne jouissaient pas de la seconde vue ; ils ne savaient 
po in t que le jo u r v iendra it, o ù , pour le plus grand bien 
de la F rance , on se croirait obligé de changer tant soit 
peu de politique; e t a lo rs... Alors, sauve qui peut. Que 
ceux qui se trouven t dans l’em barras tâchent eux-mêmes 
d en sortir. C’est leur affaire. La F rance ne peut que 
les plaindre.

I l y a cependant quelques demandes à hasarder, et 
je  term inerai mon article en les fa isan t, et en me gar
dant bien d’y répondre. Je commence par une considé 
ration prélim inaire. N ous n ’avions donc pas trop  légère
m ent in terp rété  à notre m anière le principe que la 
F rance avait proclamé tou t haut. Nous avions pourtan t 
com prom is par là no tre  p a tr ie , nous mêmes, nos famil
les , nos fortunes. Il fallait, ce me sem ble, nous aider 
du moins un peu à so rtir de la position que peut-être 
on  avait concouru à nous faire. Il fallait s’occuper de 
nous d ’une manière quelconque, ne fût-ce qu’à simple 
titre  de sympathie ou d ’hum anité. Il fallait songer que 
notre  m ouvem ent, tou t irréfléchi qu’il était, tou t impuis
sant qu’il allait devenir, avait été cependant utile à la 
F ran ce , parce qu ’il avait occupé ses ennemis. Le gou
vernem ent français n’avait pas ignoré ce m ouvem en t, 
même dans ses préparatifs; car bien des Italiens de
m eurant à Paris avaient, d it-on , tou t révélé aux plus 
hauts personnages. Pourquoi laissa-t-on toujours sans
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réponse, nous, M. de la N oue , M. GanayP Pourquoi, 
lors d ’une seconde mission de M. Bianchetti à F lorence 
(le 5 m ars), M. Ganay se montra-t-il si étonné des p re
m ières infractions des A utrichiens au principe de la non- 
intervention , par leu r irrup tion  dans la province de 
F er rare ; et pou rq u o i, après avoir accordé à mon col
lègue un rendez-vous pour un entretien u lté rieu r, 
M. le chargé d’affaires n ’eût-il même pas le temps de s ’y 
trouver?  P o u rq u o i, tandis qu’on ne songeait guère à 
nous et à nos difficultés , entam ait-on avec le pape une 
correspondance suivie sur le pied le plus am ical, et le 
rassurait-on par l’offre d’un appui qui ne lui manqua 
pas ? P ourquo i, e t com m ent M. le colonel Rovinetti, l’un 
des officiers supérieurs de l’armée papale, osait-il écrire 
de R o m e, le 29 février (Precursore , n° 9 )  sans doute 
en exagérant beaucoup, et en ré p é ta n t, d ’une m anière 
inexacte, ce q u ’il avait entendu en haut lieu : « Bonnes 
nouvelles ! — Le ro i de F rance, par un courrier envoyé 
ex p rè s , assure le saint-père de sa protection et de son 
in tervention active, s’il le fau t, pour assurer au saint- 
siége la conservation de ses F .tats... L’enthousiasm e à 
Rom e et dans la Rom agne est de plus en plus croissant. 
Le principe de la non-intervention est supprim é ; et to u 
tes les puissances ont la liberté d’agir. Bientôt to u t chan
gera d’aspect... Soyez joyeux. » Pourquoi, si les nouvelles 
de M. R ovinetti étaient com plètem ent fausses, ainsi que 
nous le crûm es unanim em ent, s’accordaient-elles si bien, 
par une singulière p rév is io n , avec les paroles que 
M. de M ontalivet, m inistre de l’instruction pub lique, 
p ro n o n ça it, le 15 a o û t, dans la Chambre des députés? 
P ourquo i M. le comte de Saint-A ulaire, cet excellent 
M. de Saint-Aulaire, dont je n ’oublierai jamais la bien
veillance envers moi , et l’em pressem ent à me rendre 
service après ma chu te , pourquo i, dis-je, M. le comte 
de Saint-Aulaire, lorsque, envoyé directem ent au pape, il
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arrivait à Rome le 20 mars (six jours avant no tre  der- 
niere ca tastrophe), et qu’avec un si grand em presse
m ent il allait exprim er au saint-père le dévouement du 
gouvernem ent français pour ses in térêts tem porels, évi
tait-il avec tan t de so in , non seulem ent de passer par 
Bologne, mais davo ir meme une com m unication quel
conque avec nous?  P ourquoi n’avait-il pas du moins 
quelques paroles à nous transm ettre , quelques conseils 
à nous envoyer, quelque lettre à nous é c r ire , ne fût-ce 
qu une lettre  sans au th en tic ité , telle que celle de l’ho
m onyme de M. de M aubourg? P ourquoi ne nous fit-on 
pas savoir, par quelque voie détournée, que nous ne de
vions point com pter sur 1 appui de la F rance, réclam é 
par nous form ellem ent, et que la politique française 
était désormais, comme le dit plus tard M. de M ontalivet 
de vouloir 1 in tégrité  m atérielle de la souveraineté tem 
porelle de Grégoire X V I? P ourquo i laissa-t-on consom 
m er no tre  p e rte , sans une parole de consolation ou de 
regre t?  Pourquoi le même M. de Saint-A ulaire, dans sa 
circulaire écrite en com m un avec l’Angleterre, la Prusse, 
la Russie et la Sardaigne, et publiée à R om e, le 9 juillet, 
tandis que nous étions encore dans les mains de l'Au
triche , consentait-il à nous appeler, lui au ss i, des cri
m inels, et les plus criminels d ’entre tous?  P o u rq u o i, 
dans d autres publications faites en son nom , nous a-t-il 
constam m ent flé tris, comme des m isérables? E nfin , 
pourquoi le cabinet des Tuileries, par l’organe de M. Sé- 
b astian i, m inistre des affaires é trangères, le 15 août 
dans une séance de la Chambre des députés, exhum ant, 
par je ne sais trop  quel m otif, ce m alheureux principe 
de la non-intervention , qui était désormais un m ot sans 
valeur, affirm ait-il, contre la vérité, que nous avions 
violé les prem iers ce principe ?

Telles sont mes dem andes, et j ’en supprim e bien d’au- 
a n tq u  on ne répondra pas d ’une manière catégori-
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que, je persisterai dans ma pensée, que laF rance a été bien 
généreuse lorsqu’elle a plaidé p ou r nous, afin de nous 
délivrer des prisons de l’A utriche, à V enise; lorsqu’elle 
nous a accueillis ; lo rsqu’elle nous a donné des subsides 
p o u r nous aider à supporter no tre  misère ; mais qu’elle 
a oublié un peu ses antécédens , ses instincts de généro
sité , peut-être même ses nobles penchans d’équité et de 
ju stice , lorsqu’elle en a agi avec le gouvernem ent provi
soire de B ologne, comme ell,e l’a fait jusqu’au dernier 
m om ent.

E t tou tefo is, c’est toujours cette F rance que nous re
gardons comme no tre  étoile polaire. Nous ne pouvons 
nous habituer à l’idée que la grande nation française, 
que son gouvernem ent si éclairé, aient consenti à renon
cer sans re to u r au rôle qui leur a été assigné par la na
tu re  , par la Providence elle-même. Les héritiers de la 
gloire de Napoléon , les continuateurs nécessaires de la 
mission régénératrice des sages de 1789, on t pu croire 
un m om ent q u ’ils devaient s’ab sten ir, et abdiquer le 
haut p ro tectorat des peuples qui aspirent à un meilleur 
aven ir; mais, nous aimons à l’espérer, ils sen tiron t bien
tô t que Dieu ne leur a pas donné la place ém inente où 
ils siègent depuis un  demi-siècle, pour qu’ils en jouissent 
en repos. P lus de révolu tions, répèterons-nous aussi à 
no tre  to u r; mais progrès indéfin i, mais réform e en tou t 
et partou t ; progrès et réfo rm e, sans secousse, par la 
force des idées, par l’in tervention de cette F rance , qui 
doit pour réparation  au m onde , après l ’avoir égaré , de 
lui donner l’impulsion vers cet avenir de bonheur, to u r
m ent de no tre  époque. L’Italie en a besoin plus que tou t 
au tre  pays. Peut-être la F rance en a-t-elle contracté la 
dette envers nous. T ô t ou tard  elle se le rappellera.

F . O r i o l i .

»



CH RON IQ UE G É N É R A L E .

C H R O N I Q U E  G É N É R A L E .

C’est au jo u rd 'h u i, ce nous sem ble, une chose c laire  pour 
to u t le m onde, et elle l’a é té p o u r nous dès l’origine, le minis
tère  actuel n’est qu ’une dérisoire apparence, un  sim ulacre, un 
sem blant d’adm inistration . 11 se peu t qu’il représen te  quelque 
chose , mais à coup sûr, ce n’est ni la m ajo rité  d ’une C ham bre 
qu i p a ra ît n ’en avoir pas , ni les opinions du pays. Il ne re 
présen te  même pas ses p rop res op in ions; p o u r cela il faudra it 
q u ’il en eû t. P ou r en avoir ou p o u r avoir l’a ir  d ’en av o ir , 
po u r ê tre  quelque chose ou av o ir-l’a ir d ’ê tre  quelque chose, 
il n ’avait qu ’à laisser d ire  et qu’à d ire  lui-m êm e au besoin 
qu ’il n 'é ta it que la con tinua tion , qu’une phase nouvelle de la 
dern ière  ad m in is tra tio n , du  systèm e de la résistance e t de 
l’in tim idation . Au lieu de ce la , comme cédant à un  désir de 
p o p u la r ité , n ’est-il pas a rriv é  que ce m inistère tel quel, veu t 
à tou te  force élever un m ur de séparation  en tre  lui e t le 
m inistère  déchu ! il a , en quelque so rte , répudié le passé; il 
a d it qu’il vou lait ê tre  appelé le m inistère du  22 fév rie r; il 
a p rononcé , lui au ss i, le m ot de systèm e; il a parlé de p rin 
cipes de conciliation qui le d irigeron t; mais , somme to u te , il 
n’a rien form ulé de c la ir , de p réc is , de p ositif, et dans le fait 
il ne pouvait rien  d i r e , rien  exprim er qui le d istinguât , qui 
le  séparâ t d’une m anière tranchan te  d’une adm inistration  don t 
il e st forcém ent la continuation . Le 22 février donc, e t ici ra p 
pelons-nous les paroles de M. T hiers lui-même qui a reconnu 
ce f a i t , le 22 février n ’est pas le po in t de départ d’un système 
nouveau en p o litiq u e , mais une d a te , date de peu d ’im por
tance , qui répond  à un sim ple changem ent de personnes.

C ependan t, puisque la vanité du nouveau cabinet repousse 
la tu te lle  de son tu te u r  n a tu re l; pu isqu’il ne veu t pas qu’on 
voie en lui le con tinuateu r du passé, e t que cependant il ne
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d i t , il ne fait rien p o u r qn’on voie en lui un m inistère  de p ro 
grès e t d’av en ir , il faut b ien se résoudre à le p rend re  au mot, 
e t lui d i r e :  vous le v o u lez ; que votre volonté soit fa ite : 
vous n’êtes pas le passé ; vous n ’étes pas l’aven ir; vous n’étes 
pas même le p résen t ; vous n’êtes que les gardiens provisoires 
de porte-feuilles que la force des circonstances et de l’op i
nion sans cesse progressive vous fo rceron t de rem ettre  inces- 
sam cnt en d’au tres mains.

N ous le disons sans a ig reu r, sans p rév en tio n , sans esprit 
de p a r t i , convaincus que nous som mes que ce n ’est p o in t par 
des dem i-m esures, par des contrad ictions , des mystifications, 
des quasi-popularités, des quasi-concessions, des chanqem ens 
de personnes, que le trône de ju ille t se co n so lid e ra , "et que 
la F rance jo u e ra  le g rand  rô le qu i lui est réservé dans les af
faires de l’E u ro p e  : il faut so rtir  d ’un juste-m ilieu  qu i est loin 
d ’ê tre  ju s te ,  il fau t renoncer à un  systèm e oscilla to ire ; à un 
systèm e de courto isie envers les cabinets absolutistes. O ù  est 
donc cette  puissance de la F rance  au-dehors, que devait ame
ner la paix  in té rieu re  du pays ? Les factions sont va incues, et 
cependant l’attitude  de la F ran ce , dans ses re la tions ex té rieu 
res , est toujours le m êm e, tou jours pusillanim e, tou jours con- 
cessionnelle vis-à-vis la Sainte-A lliance. On se repose su r la 
p ro spérité  com m erciale de la nation  , su r son apathie du  m o
m ent pou r to u t ce qui est politique, dip lom atie, su r ce ma
rasm e dans lequel tom bent quelquefois les nations après de 
g randes crises sociales , de sanglans bouleversem ens, mais on 
oublie la grande m obilité na tionale , et cette énergie qui p eu t 
se réveille r d ’un m om ent à l’a u t r e , écla ter comme un 
coup de to n n erre , et p roclam er la  volonté souveraine de la 
nation . P o u r consolider les in stitu tions du p a y s , il faut le 
faire respecter au -dehors; il faut re s titu e r à la F rance  son an
cienne p répondérance. P ourquo i fau t-il que le cabinet sans 
v igueu r, sans vie, a it en quelque sorte  po u r com plice de sa 
faiblesse une représen ta tion  nationale  qui ne pa ra ît pas arm ée 
de fortes convictions et de principes politiques bien arrê tés ? 
\o i c i  en quels term es un  jo u rn a l hebdom adaire  s’exprim e à 
ce sujet :

« Les Cham bres sont au jourd ’hui ce qu’était la cour sous le
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régim e des rois absolus : un foyer d ’in trigues e t de com m é
rages. C’est à qui s’em parera  des p o rte -feu illes , et cu lb u te ra  
ses rivaux, po u r jo u ir  à son aise du pouvo ir e t du budget. E t 
de même que le peuple  des cham ps e t des villes , et les petits 
in d u s trie ls , et les pe tits  m archands, et les petits bourgeois , 
ne s’occupaient que de ce qui se passait à la c o u r , de même 
ils ne s’occupent guère au jou rd ’hui que du tripo tage in té rieu r 
de nos Cham bres de monopole. Mais un jo u r  il arriva  que la 
cour s’en alla devant le courroux  du peuple ; o r, les Cham bres 
de m onopole p o u rra ien t bien aussi s’en aller devant la réform e 
é lectorale. C’est ce que nous leu r souhaitons le pl,us sincère
m ent du  m onde. »

D ans le mois qui v ient de s’éco u le r, le nom  de la Pologne 
e t celui de réfugiés ont p a r  deux fois re ten ti dans la C ham bre 
des députés. A l’occasion du supplém ent de c réd it dem andé 
p o u r la m arine , M. Salverte a p rovoqué , de la p a r t du  gou
v ernem en t, des explications su r la po litique ex térieu re  de la 
F ran ce , p ro testé  énergiquem ent con tre  l’occupation de C ra- 
covie, et dem andé l’envoi d ’un consul français dans cette ville. 
L e p résiden t du conseil, m inistre des affaires é trangères, a 
écarté  proviso irem ent les q u estio n s, en ind iquan t la discus
sion de son budget comme l’occasion na tu re lle  de les re p ro 
du ire . 11 nous reste donc à a ttend re  que cette discussion ait 
lieu. A près M. S a lv erte , M. le m arquis de M ornay, à l’occa
sion des fonds secre ts, a fait une nouvelle in terpella tion  
relative à C ravovie, mais M. le m in istre  des affaires é tra n 
gères a encore une fois ajourné sa réponse.

U n incident pénible p o u r tous les amis de la Pologne a eu 
lieu dans la C ham bre, lors de la discussion su r les subsides 
des réfugiés. M. D upin a q u itté  son fauteuil p o u r prononcer 
un  discours dans lequel il a engagé, en quelque so rte , la 
C ham bre à refuser à l’avenir ces subsides, e t à a rriv e r ainsi 
à une nouvelle économ ie. En réponse à cet étrange d iscours, 
nous nous bornerons à tran scrire  ici les réflexions qu’il a in sp i
rées  au jo u rn a l que nous avons cité p lus hau t.

« M. D upin  a su tro u v er dans la question des réfugiés le 
moyen de réveille r les penchans égoïstes des hom m es du mo
nopole. Il a m anqué à la fois , dans ce discours semé de traits
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natu re ls et b rillan s, aux devoirs de l’hum anité e t aux p ré 
voyantes insp irations de la politique. C’est l’in surrection  de 
la  Pologne qui a couvert les rives du  R hin  et empêché N ico
las e t ses Baskirs de se p réc ip ite r  vers nos frontières sous le 
p ré tex te  de ré tab lir la légitim ité. Les Polonais, disait l ’illustre 
général L afayette , on t com battu  à n o tre  avan t-garde; ils ont 
aussi rougi de leu r sang m êlé au n ô tre , les cham ps de b a 
ta ille  les p lus fameux dans les g randes guerres de N apo léon , 
e t tandis que les rois que nous avions faits nous trah issa ien t, 
les Polonais res tè ren t fidèles à n o tre  m auvaise fortune. Ainsi 
l ’hum anité , la  reconnaissance et la politique, to u t vous ordon  - 
n a it de les secourir. Combien de ces héro ïques jeunes gens ne 
se sont ils pas livrés à l’é tude  des sciences, des lois, de la mé
decine , des langues , des a rts  in d u s trie ls , p o u r tro u v er dans 
leu r travail et dans l’em ploi de leurs ta len s , les moyens les 
p lus faciles et les plus abondans d ’une honorab le  exis
tence !

» Si M. D upin  , expulsé de F rance  p a r  les secousses d ’une 
tem pête p o litiq u e , é ta it co n tra in t de se réfug ier en Pologne, 
de quel œil v e rra it- il les Polonais lui rep ro ch er le pain de 
l’ex il, et le condam ner à trava ille r la  te r re  de ses p ropres 
m ains? C ro it-on  que si la guerre  écla tait to u t à co u p , et qui 
p e u t , dans le tem ps où nous v iv o n s, rép o n d re  d ’une paix  p e r 
pétuelle?  les nobles légions d’étrangers ne serv ira ien t pas à 
faire  contre  nos ennem is une heureuse d iversion ? M. D upin 
ne voit que le p ré sen t, dans son é tro ite  na tionalité . Il est ce
pendan t indigne de lu i d ’exciter des rires  g ro ss ie rs , e t de ne 
p a rle r  qu ’à des instincts au lieu de s’adresser à des in telligen
ces. L’A ngleterre a usé d’une po litiq u ep lu s hab ile . E lle je ta it 
su r nos cô tes , pendan t les guerres de la révo lu tion , des tro u 
pes d’ex ilés; et qu i sa it où les ém igrés débarqués à Q uiberon, 
au ra ien t pu  m ener le com te d ’A rto is , s’il eû t m arché b rave
m ent à leu r tête, et s’il ne se fût pas caché, comme une femme 
tim ide, dans le fond de leurs vaisseaux? Ce n ’est pas que le 
gouvernem ent français doive donner une p rim e d encourage
m ent à l’oisiveté et à la fainéantise des réfug iés, ce serait 
tom ber dans un au tre  excès ; mais il do it m énager la suscep
tib ilité , et exercer son hosp ita lité  d’une m anière large et gé-
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néreuse. C’est là un argent bien placé, et qui peu t rap p o rte r 
un  jo u r  de gros in té rê ts . »

Si nous je tons les yeux sur l’A n g le te rre , nous la trouvons 
progressive dans sa réform e. Le v ieux torysm e continue d ’a 
vo ir le dessous; un nouveau système m unicipal p o u r l’Irlande  
a été adopté p a r  la  C ham bre des com m unes, après une dis
cussion de deux jo u rs , et au m ilieu d’un enthousiasm e général. 
D ’une au tre  p a r t , le b ill de com m utation des d îm es, bien 
q u ’incom plet dans ses d ispositions, am ènera nécessairem ent 
l’abolition entière de cette in s titu tion  féodale. E n troisièm e lieu, 
les nom breuses m anifestations con tre  l’im pôt du tim b re , qui 
son t parties des différentes associations politiques de l’Angle
te r re , et de la  solennelle réun ion  qui a eu lieu à L ond res, 
sous la présidence du lord-m aire, on t amené le chancelier de 
l’éch iqu ier à p résen te r un p ro je t de loi su r cette m atière. Il 
est vrai q u e , re la tivem ent aux jo u rn a u x , son in ten tion  est 
de p roposer une sim ple réduction  de d ro it ; mais c’est l’aboli
tion  en tière  qui est dem andée p a r  le p a y s , et le p ay s , il faut 
l’espérer, ob tiend ra  ce q u ’il désire. D ans la séance du  18 m ars, 
et précédem m ent à la m otion de M. S a lv e rte , s ir  S tra tfo rd  
C anning , ainsi qu ’il l’avait annoncé, a appelé l’a tten tion  de 
la C ham bre des comm unes su r les évènem ens de Cracovie. 
S ir H. V erney , lo rd  Sandon , M, O’C onnell, s ir  R . Ing lis, 
M .H um e, lo rd  D udley S tu a rt, on t pris p a rt à la discussion. D ans 
cette adm irable séance que nous ne m entionnons ici que pour 
m ém oire, et dont nous reparle rons plus longuem ent a illeu rs , 
la po litique russe a été flé trie , l’occupation  de Cracovie con
sidérée comm e une v iolation flagrante des tra ités, comm e une 
provocation  de la p a r t de la R ussie. L ord  Palm erston lu i- 
même, to u t en annonçant que le gouvernem ent anglais, avant 
de p ren d re  un p a r t i ,  a ttendait des renseignem ens su r le fait 
mêm e de l’occupation , lo rd  Palm erston  a p ro testé  con tre  la 
conduite  des tro is puissances, en disant q u ’elles n ’avaient pas 
eu le d ro it de faire ce qu’elles ont fait. C ette m ém orable dis
cussion a été suivie d ’une au tre  qui v ien t d’avoir lieu  to u t ré
cem m ent, e t qui a été provoquée p a r  l’in te rpe lla tion  de 
M. S tew art rela tive aussi à Cracovie. Les explications don
nées p a r  le m inistres n ’ayant pas p a ru  assez satisfa isan tes,
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M. S tew art a annoncé une m otion spéciale p o u r le i5  avril. 
N ous verrons donc p robablem ent les deux parlem ens de 
F rance  et d ’A ngleterre s’occuper sim ultaném ent de cette ques
tion  grave.

Q uant à 1 E spagne, les nouvelles élections qui y on t eu lieu 
on t m ontré  la dém ocratie débordan t à pleins bords. Il est 
à red o u te r q u e lle  n ’amène la ru ine  de la re ine et du 
tiô n e . C ependant le discours q u ’a prononcé la régen te , 
à 1 o u vertu re  des co rtè s , ce d iscours, p a r  le ton  de sa 
tisfaction et de confiance qu i y  règne, a étonné tou t le 
m onde, après 1 exaltation  des sentimens m anifestés p a r  les élec
te u rs , et les in tentions qu ’on su p p o sa it, non sans raison, aux 
dépu tés nouveaux. M . M end izabal, que l’on croyait su r le 
po in t de succom ber, vient de rem p o rte r une victoire à laquelle 
on était loin de s’a ttend re . MM. Is tu riz  et C aballero , le p re 
m ier p ré s id e n t, le second secrétaire  de l’ancienne C h am b re , 
tous deux ap p artenan t à l’opinion la plus avancée, et désignés 
comme devant faire p a rtie  du cabinet appelé à succéder à ce
lui de M. M endizabal, on t é té écartés p a r  su ite  d ’un rev ire
m ent ina ttendu  et inexplicable de l’opinion. Voilà M. M endi
zabal qui p a ra ît se rafferm ir au  pouvoir, et au lieu d ’une ma
jo r ité  hostile  q u ’il pouvait c ra in d re , c’est seulem ent contre 
une m inorité  qu il au ra  à se defendre. La guerre  civile qui 
p o rte  la désolation dans les provinces du n o rd , voilà ce qui 
devra  occuper, et ce don t p robablem ent vont s’occuper les 
Cortès. Il est p lus que tem ps de m ettre  un term e aux atrocités 
qu i s’y com m ettent de p a rt et d ’a u tre , au nom de M ina e t de 
C ab rera , mais au nom  de M ina d ’abord . C ependan t, qui ose, 
ra i t a ssu rer que la nouvelle cam pagne qui va s’o u v rir  con tre  
don Carlos au ra  to u t le succès désirab le , et am ènera la paci
fication des prov inces révoltées ? Q uant à nous, nous en d o u 
to n s , et nous ne voyons de salu t p o u r l’Espagne que dans 
1 in tervention  franche de la F rance e t de l’A ng le terre , comme 
nous I avons ex p rim é , il y a six mois , en exam inant le tra ité  
de la quadrup le  alliance. On p ré tend  que le tem ps est passé- 
qu il ne faut po in t b lesser l’orgueil national p a r  des secours 
é trangers ; et on ne considère pas que la fierté nationale  do it 
ê tre  plus hum iliée des h o rreu rs  qu i se com m ettent en E spa-
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gnc qu’elle ne le sera it de l’in terven tion  d’alliés unis p a r des 
in té rê ts  com m uns et des obligations m utuelles. Les excès de 
la liberté , la tou rm en te  révo lu tionnaire  sont les plus puissants 
auxiliaires de don Carlos ; e t que l’on ne se le dissim ule pas, la 
Sainte-A lliance voit avec p la isir l’anarch ie  régner en Espagne, 
un trône en tre  deux précipices, un m inistère  en face de deux 
ennem is non m oins redoutables, les carlistes et les u ltra -libé
rau x  ou les anarchistes. Nous connaissons plus d’un agent de 
cabinets absolutistes, qui dans ce pays excite des troubles au 
nom  de la liberté .

La R ussie continue de se com prom ettre  v is-à-v is des puis
sances de l’Occident. La quaran ta ine  é tab lie  p a r  elle à l’em 
bouchure  du D a n u b e , m onopolise la navigation  de ce fleuve 
à son p ro f it , en trave  le com m erce des nations é tran g ères , de 
la G rande B retagne spécia lem en t, et p o rte  une nouvelle a t
teinte aux tra ités de V ienne et d ’A n d rin o p le , qui on t garan ti 
la libre navigation de ce fleuve. L’atten tion  de la Cham 
b re  des com m unes d’A ngleterre a été appelée su r ce fait; 
attendons la séance du i5  avril. D ans cette  séance, les griefs 
con tre  la R ussie , son am bition sans b o rn e s , seron t mis au 
grand jo u r ,  tous à la fois.

Les arm em ens de l’A utriche sont choses prouvées au jou r
d ’hui ; l’em prun t fait p ar cette puissance ne laisse plus de 
doutes à cet égard . Mais dans quel b u t a rm e-t-e lle ?  Il est 
évident que le cabinet de V ienne, qu i vo it la R ussie g rossir 
ses arm ées su r le D an u b e , et persister à occuper S il is tr ie , 
m enacer à la fois et la navigation du D anube et l’in tégralité  
de l’em pire ottom an, sent la nécessité de p ren d re  une position 
arm ée qui réponde aux éventualités.

Le gouvernem ent des É ta ts-U n is , comme on le sa it, est 
sans cesse occupé à tran spo rte r, à repousser, sur la rive.droite 
du  M ississipi, les populations indiennes disséminées dans les 
é ta ts  et les te rrito ire s  organisés. Les Sém inoles, Indiens de la 
F lo ride , jadis nation  assez nom breuse , e t qu’on voudra it for
cer d’aller s’é tab lir dans les steppes de l’O uest, sont en trés en 
p leine in su rrec tio n ; des nègres e t des m ulâtres se sont jo in ts 
à e u x , e t ils vont p il la n t , dévastant les hab ita tions e t m assa
cran t leurs p ro p rié ta ires . D’une au tre  p a r t ,  la  population
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am éricaine, mais av en tu riè re , du T ex as , après avoir chassé 
les au to rités m exicaines, a proclam é l’indépendance de cette 
con trée. Le p résiden t et général Santa-A nna se sont mis à la 
tê te  de 10,000 hom m es, la p lus forte arm ée qu’ait encore vue 
le M exique; ils on t ;uré d ’ex term iner les révoltés. Déjà tren te  
soldats am éricains , p ris  à T am pico , on t été fusillés. Ces évé- 
nem ens préoccupent dans ce m om ent la sollicitude du gou
vernem ent fédéral. I l est heu reux  p o u r lui que l’affaire des 
25 m illions, term inée au jo u rd ’h u i , ne lui fasse plus craindre, 
au milieu de ces em barras in té rieu rs , l ’em barras d ’une guerre  
p lus im portan te .

C H R ON I Q UE  P O L O N A I S E .

 — ®9 # « - -----

P o l o g n e  p r o s c r i t e .  Les évènem ens qui se sont accom plis 
à Cracovie on t réveillé l’a tten tion  générale su r la m alheureuse 
Pologne, don t la cause, si populaire  dans tous les pays, com pte 
de nom breux  défenseurs. T ous les organes de la presse libé
ra le  on t flétri la conduite des envahisseurs de l’ancienne r é 
pub lique  de Cracovie. Le parlem en t anglais s’est p leinem ent 
associé à cette rép roba tion  générale. I l ap p a rten a it, en effet, 
à cette sentinelle avancée de la lib e rté , de pousser un cri 
d ’alarm e à la vue d ’un acte d ’agression aussi flagran t. L ’in te r
pellation  annoncée le I e r  m a rs , p a r  sir S tra tfo rd  C ann ing , a 
eu  lieu le 18 de ce m ois, et a fait d ’au tan t plus d ’im pression 
que  l’au teu r de la m otion a été lu i-m êm e chargé d ’une mission 
spéciale auprès du cabinet de S a in t-P é te rsbou rg . S ir S tra t
ford C anning ne pouvait oub lie r d ’appele r l’a tten tion  de la 
C ham bre su r la récente v io lation  du te rrito ire  de C racovie, 
e t il a dem andé au m in istre  des affaires é trangères des détails 
su r les motifs qui on t am ené cet événem ent g rave, concer
n an t un  petit É ta t don t l’existence se ra tta ch e  des consid é- 
rations de la p lus hau te  im portance. L’o ra teu r n’a vu qu’un
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prétexte dans les troubles mis en avant par la Russie, et a dit 
cpi’cn supposant même l’existence de ces troubles, ils ne pou
vaient être assez sérieux pour alarmer trois grandes puis
sances, dont l’une a 700,000 hommes, et les deux autres en
viron 3oo,ooo hommes chacune. Lord Palmerston a témoigné 
le regret de ne pouvoir donner des explications précises, 
n’ayant pas encore reçu de réponse satisfaisante des trois 
puissances auxquelles des communications ont été faites par 
le gouvernement de S. M. britannique. Cependant, le ministre 
a ajouté que, dans son opinion, les trois puissances n ’avaient 
pas eu le droit defaire ce qu’elles ont fa i t ,  et qu’alors même que 
des troubles graves auraient eu lieu , et que les autorités de 
la ville auraient refusé de livrer aux trois puissances les fau
teurs des désordres, cela n’eût pas encore été un m otif suf

fisan t pour justifier l’emploi des moyens violens qui ont été 
p ris , moyens que personne ne réprouve plus que lui.

Lord Palmerston a dit qu’il attachait à cette question la plus 
haute importance diplomatique, et qu’il n’hésitait pas à décla
rer que l’opinion du gouvernement anglais est que l’indépen
dance de Cracovie ne doit pas ctre violée légèrement et sans 
m otif; car, bien que sous le rapport de l’étendue, cette répu
blique soit un petit état, elle mérite, sous le rapport des prin
cipes, une aussi sérieuse attention qu’un royaume du pre
mier ordre. Nous prenons acte de cette déclaration du cabinet 
britannique, et nous attendrons que des faits viennent la con
firmer.

Plusieurs orateurs ont pris la parole dans cette discussion 
intéressante, et tous ont unanimement flétri l’acte d’agression 
des trois puissances. S irH .V erneya témoigné le désir de voir 
l’Angleterre soutenue par la France dans ses efforts pour 
faire respecter l’indépendance de Cracovie. Lord Sandon a 
blâmé le gouvernement de n ’avoir pas protesté contre cette 
nouvelle violation des tra ités, et d’avoir gardé trop de 
ménagement dans cette circonstance, comme dans beau
coup d’au tre s , en présence des prétentions insolentes et 
des envahissemens de la Russie. M. O’Connel en parlant 
des trois puissances, qui se disent protectrices, les a nom
mées spoliatrices, et a qualifié leur conduite de piraterie
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continentale. « I l  est te m p s , dit-il , de m ettre  un term e 
à l’am bition effrénée et dévastatrice  de l’au to cra te ; il est 
tem ps que la C ham bre des com m unes, in te rp rè te  des sym pa
thies du  peuple  anglais p o u r la m alheureuse P o logne, 
som me le m inistère de p ren d re  une a ttitu d e  plus d ig n e , 
e t un ton plus énerg ique; il est tem ps q u e , de concert avec 
la F ra n c e , l’A ngleterre réclam e la res tau ra tion  du royaum e 
de Pologne, et refoule la ba rb a rie  dans ses p ropres lim ites. » 
L ’o ra teu r a term iné son discours p a r la p roposition  de sus
pendre  le rem boursem ent de 2,5oo,ooo francs dus à titre  
d ’em prun t russo-hollandais, à la R ussie , ju sq u ’à ce que 
ce tte  puissance donne a 1 A ngleterre une satisfaction com 
plète. Cette p roposition  a é té sou tenue p a r M. Hum e, qu i a 
dem andé à la C ham bre de m anifester p a r  un vote énergique, 
e t sans am bigu ïté , son opinion su r l’occupation de Cracovie. 
L ’o ra teu r a témoigné l’espoir que l’a ttitu d e  du  gouvernem ent 
y  répondra. Les discours de lo rd  J. Russel a été m oins én er
gique que celui de lord P alm erston ; nous voyons avec su r
prise  que le noble lo rd  n’a po in t trouvé dans l’occupation de 
Cracovie l’honneu r de l’A ngleterre  com prom is.

L ord  D udley S tu a rt a f lé tr i , avec son zèle hab ituel p o u r la 
cause polonaise, la conduite des envahisseurs de Cracovie, qu’il 
considère comme ayant été inspirée p a r  un audacieux m é
p ris  p o u r la F rance e t  l’A n g l e t e r r e .

Le parlem ent b ritann ique  ne s’est p o in t a rrê té  là dans sa 
vive sollicitude p o u r la Pologne ; une nouvelle in terpella tion  
a eu  lieu le 3o m ars, et c ’est à M. S tew art que nous la d e 
vons. L ’o ra te u r  a dem andé au m inistre s’il avait reçu  des 
au to rités de Cracovie quelques com m unications su r les évé- 
nem ens qui se-sont passés dans cette ville, e t s’il é ta it vrai 
que des réfugies polonais eussent été livrés à la R ussie p o u r être  
envoyés en S ibérie?  Le m inistre a répondu  qu’il avait reçu la 
réponse de la p lu p art des m inistres auxquels il avait écrit p o u r 
ob ten ir des renseignem ens su r l’occupation de C racovie, mais 
qu il n avait reçu  aucune com m unication des autorités de 
cette  ville. Q ue la p rem ière  in ten tion  du gouvernem ent éta it 
d’envoyer à Cracovie le consul anglais qu i réside à Varsovie 
p o u r  p rend re  des inform ations nécessa ires , mais qu’il a re ^
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n o n c e  à  ce  p r o j e t  e n  a p p r e n a n t  l’o c c u p a t i o n  e f fe c t iv e  d u  t e r 
r i t o i r e  d e  l a  r é p u b l i q u e .  Q u a n t  à la  s e c o n d e  q u e s t i o n ,  le  m i 
n i s t r e  a  i n f o r m é  la  C h a m b r e  q u ’il a v a i t  a p p r i s  d e  d i f f é r e n t e s  
s o u r c e s  q u e  d e s  r é fu g ié s ,  r é s i d a n s  à  C r a c o v i e ,  a v a i e n t  é t é  r e n 
v o y é s  e n  P o l o g n e ,  a u  l ie u  d ’ê t r e  d i r ig é s  v e r s  les l i e u x  d e  l e u r  
d e s t i n a t i o n ,  c o m m e  il  a v a i t  é t é  d ’a b o r d  c o n v e n u ;  q u e  l’a m b a s 
s a d e u r  a n g la i s  à S a i n t - P é t e r s b o u r g ,  i n f o r m é  d e  ce  b r u i t ,  c r u t  
d e v o i r  p r e n d r e  d e s  i n f o r m a t i o n s  a u p r è s  d u  g o u v e r n e m e n t  
r u s s e ;  m a i s  q u e  les  m i n i s t r e s  r u s s e s  d é c l a r è r e n t  q u ’i ls  n ’a v a i e n t  
a u c u n e  c o n n a i s s a n c e  d ’u n  a r r a n g e m e n t  d e  c e t t e  n a t u r e ,  e t  
q u ’i l s  n e  c r o y a i e n t  p a s  q u ’i l  se  f û t  p a s s é  q u e l q u e  c h o s e  d e  p a 
re i l .  I l s  a j o u t è r e n t  q u e  s’il  y  a v a i t  q u e l q u e  c h o s e  d e  v r a i ,  o n  
n ’a v a i t  p a s  ag i  d e  c e t t e  f a ç o n  p o u r  p r o c é d e r  a v e c  r i g u e u r  
c o n t r e  le s  i n d i v i d u s  q u i  s e r a i e n t  r e n t r é s  e n  P o l o g n e ,  o u  p o u l 
i e s  e n v o y e r  e n  e x i l ,  e t  q u e  le  c o m t e  d e  N e s s e l r o d e  a v a i t  é t é  
j u s q u ’à d i r e  q u e  s i  d e s  r é fu g ié s  é t a i e n t  r e n t r é s  e n  P o l o g n e ,  
c ’e s t  q u e  s a n s  d o u t e  i ls  e n  a v a i e n t  t é m o i g n é  le  d é s i r ;  q u e  le 
m ê m e  c o m t e  d e  N e s s e l r o d e  p r o m i t  à  l’a m b a s s a d e u r  b r i t a n 

n i q u e  d e  p r e n d r e  d e s  i n f o r m a t i o n s  à  ce  s u j e t ,  e t  d e  le s  lu i  
t r a n s m e t t r e  a u s s i t ô t  q u ’il les a u r a i t  r e ç u s .

A p r è s  ces  e x p l i c a t i o n s ,  M .  S t e w a r t  a d é c l a r é  q u ’e l le s  n e  le 
d i s p e n s e r a i e n t  p a s  d e  f a i r e  u n e  m o t i o n  le  15  a v r i l ,  afin d ’a p 
p e l e r  l ’a t t e n t i o n  d e  la  C h a m b r e  s u r  les m esures a g re ss iv es  d e  
l a  R u s s i e .

C es  d i s c u s s io n s  f r é q u e n t e s ,  q u i  o n t  l ieu  d a n s  le  p a r l e m e n t  
b r i t a n n i q u e ,  s u r  l a  P o l o g n e ,  e t  q u i  p r o u v e n t  u n e  a n im o s i t é  
n a t i o n a l e  c o n t r e  la  R u s s i e  , s o n t  les p r é c u r s e u r s  d ’u n e  l u t t e  
p r o c h a i n e  e n t r e  la  G r a n d e - B r e t a g n e  e t  c e t t e  p u i s s a n c e .  C’e s t  
d a u s  ce  g r a n d  d u e l  q u e  se v i d e r o n t  les r a n c u n e s  m u t u e l l e s ,  e t  
e l l e s  s e r a i e n t  d é j à  v id é e s  si le g o u v e r n e m e n t  f r a n ç a i s  s e c o n 
d a i t  m i e u x  les v u e s  h o s t i l e s  d e  l ’A n g l e t e r r e ,  e t  s ’il se  d e s s in a i t  
p l u s  n e t t e m e n t  d a n s  sa  p o l i t i q u e .

L e  m o is  q u i  v i e n t  d e  s’é c o u l e r  s e r a  p r o b a b l e m e n t  u n  des  
p l u s  r i c h e s  d e  l’a n n é e  e n  d i s c u s s io n s  p a r l e m e n t a i r e s  r e l a t i v e s  
à  l a  P o l o g n e .  O n z e  fo is  il a  é t é  q u e s t i o n  d e  c e t t e  n a t i o n  d a n s  
le s  t r i b u n e s  f r a n ç a i s e  e t  a n g la i s e  : le  9 ,  le  14 ,  le  1 6 ,  le 18 
le  a 5 m a r s  d a n s  la  p r e m i è r e ;  le  1 ,  le  , l e  11 ( d e u x  f o i s ) ,  
le i 8 e t  le  3 o m a r s  d a n s  la s e c o n d e .  D a n s  le  m o i s  d ’a v r i l ,  
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ainsi que nous l’avons déjà d i t ,  de nouvelles interpeliâ- 
tions, relatives à Cracovie, doivent avoir lieu en Angle
terre  et en France à l’occasion du budget du ministère 
des affaires étrangères. I! est donc évident que la cause 
polonaise est en p rog rès, et que l’horizon de la Russie se 
rem brunit de plus en plus. Cependant il y a des hommes 
qui prétendent que les paroles ne servent à rien , qu’il faut 
des actes; s’il en est ainsi, pourquoi donc ia Russie, si dédai
gneuse de la presse, y a-t-elle recours elle-même pour se 
réhabiliter dans l’opinion publique? Pourquoi a-t-elle établi 
à Francfort sa chancellerie , avec des succursales dans les au
tres v illes, d’où elle dirige ses attaques contre ia presse libé
ra le , où elle calomnie sans relâche la cause d’une nation 
qu’elle s’obstine à opprim er! C’est qu’elle a elle-même la con
viction de l’illégalité de ses actes; c’est qu’elle tremble devant 
la force morale des autres nations , devant le vox populi; c’est 
qu’elle sait que la force de l’opinion publique se manifeste 
d abord par les paroles, et après par l’action même. Il est 
donc utile , il est im portant pour la Pologne que les corps des 
représentans eu France et en Angleterre saisissent toutes les 
occasions pour protester contre les actes spoliateurs de cette 
puissance, contre les violations continuelles des droits les plus 
sacrés. Toute l’Europe s’est indignée du nouvel attentat à la 
nationalité polonaise consommé impunément à Cracovie. Cet 
attentat a provoqué deux interpellations dans la Chambre des 
députés; la première a été faite le 9 , par l’honorable M. Sal- 
verte , la seconde par M. le marquis de M ornay, le 25 mars. 
Voici en quels termes M. Salverte s’est adressé au ministre 
des affaires étrangères, dans la séance consacrée aux armé
niens maritimes extraordinaires.

Vous vous rappelez , m essieurs, com bien dt> fois on a fait reten
tir à cette tribune le  nom  des traités de i 8 i 5 . Chaque fois qu'un 
élan de patriotism e nous portait à rappeler nos anciens m alheurs et 
à chercher à les réparer; chaque fois q u ’une sym pathie puissante 
et naturelle nous arrachait et des plaintes sur le  sort des P olonais, 
et 1 expression de notre désir im patient de les secou rir , on nous 
opposait les traités de 1 8 15 ; on  nous disait : « Vous déchirez les 
traités de i 8 i 5 , v o u s  voulez rallum er la guerre universelle dans
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] E u rope ; » e t a lo rs l ’in té rê t  n a t io n a l , le désir de la  p a ix  , ce d és ir  
si n a tu re l  dans la  po sitio n  de n o tre  pays , n o u s  fo rça it im p é r ie u se 
m e n t au silence.

G é ta it sans d o u te , m e s s ie u rs , u n e  fo rt be lle  co n cep tio n  q u e  
celle de la paix  u n iv erse lle  e t p e rp é tu e lle  en  E u ro p e ;  il n ’y  m an 
q u e ra  jam ais q u e  la p o ssib ilité . Ceux q u i ta n t  de  fois o n t  accusé 
m es h o n o ra b le s  am is e t m oi de  caresser des utopies, ceux-là m êm es 
rêv en t u n e  utopie p lu s c h im é riq u e  q u ’au cu n e  a u tr e ,  lo rsq u ’ils 
c ro ie n t q u e  la paix p e u t ré g n e r  to u jo u rs  en  E u ro p e . P o u r  cela il 
fa u d ra it q u ’au cu n e  p u issance  n e  c h e rc h â t à p ro fite r  de  la  sécu rité  
u n iv e rse lle  p o u r  s’ag ra n d ir  à l ’ab ri de la  paix  , b ien  p lus q u ’e lle  ne  
p o u r ra i t  le fa ire  p a r  les arm es.

Cela m êm e est a r r iv é , e t je  ne  pense pas q u e  p e rso n n e  puisse le 
m e ttre  en  d o u te  ; je  ne  vous re tra c e ra i pas Je so rt d ép lo rab le  de  la 
P o lo g n e . Ne cra ignez  p o in t q u ’ic i je  m ’écarte  de  la  q u estio n . Ce 
n o m  sacré de P o lo g n e  , je  ne  le p ro n o n ê e  jam ais q u ’avec u n  se rre 
m e n t de  c œ u r ,  en  p e n san t ce q u ’o n t eu à sou ffrir  en  ce lte  occasion  
e t l’h u m a n ité  e t l ’in té rê t  n a t io n a l , e t ce  q u i no u s est eu co re  p lu s 
c h e r ,  l ’h o n n e u r  français. Je  m e b o rn e ra i à ra p p e le r  u n  fa it : n o tre  
sy m p a th ie  a é té  im p u issan te  ; m alg ré  nos vœ ux , m alg ré  nos r e 
m o n tra n c e s  , m alg ré  les tra ité s  d e  i 8 i 5 , la  n a tio n a lité  p o lonaise  a 
p é ri.

R écem m en t e n c o re , dans ce tte  e n c e in te , vous avez exprim é en 
ce sens u n  vœ u q u i , je  pu is le d i r e , est ce lu i de to u s  les F ran ça is . 
C o m m en t a-t-il é té  r é p o n d u  à vo tre  vœ u 2 Vous le  savez. C racovie 
é ta it u n e  v ille l ib re  ; c ’é ta it , si je  pu is m ’ex p rim er a in si, u n  m o n u 
m e n t élevé su r des ru in e s  , u n  fa ib le  m o n u m e n t sur le q u e l le voya
g e u r  pouvait lire  ces m ots : IL fu t  une P ologne.

E h  b ien  ! ce m o n u m e n t d  un d e rn ie r  e t d o u lo u reu x  souven ir 
v ien t d ’ê tre  re n v e rsé , c o n tre  le te x te , c o n tre  l’e s p r i t ,  c o n trô la  
le ttre  de ces tra ité s  de 1 8 1 5 ,  d o n t le  resp ec t nous a été si souvent 
c o m m a n d é , e t q u ’on  a sans cesse oppo sé  à to u s nos veux . e t j ’a
jo u te ra i sans h é s ite r , au v é ritab le  in té rê t  n a tio n a l. T ro is  puissances 
o n t  fa it e n tre r  le u rs  a rm ées su r  le te r r i to ire  de  la ville l ib re  de C ra
co v ie ; l ’u n e  d 'e lles y a d é jà  in t ro d u i t  u n e  g a rn iso n ; dé jà  il est 
q u es tio n  d ’achever la  ru in e  de ce m alheu reux  E ta t , en  lu i fa isan t 
p ay e r les fra is de  l ’e x p é d itio n , e t la  so lde  de  la g a rn iso n  q u i do it 
le  ré d u ire  à l ’esclavage. Je  d em an d e  q u e  MM. les m in istres  nous 
d o n n e n t su r  ce fait q u e lq u es ex p lica tions. Le connaissen t-ils  offi
c ie lle m e n t?  E t s’ils le  c o n n a is se n t, n ’o n t- ils  p a s ,  au  nom  des 
tra ité s  de i 8 i 5  , au  no m  de l’in té rê t  de la F ra n c e ,  au  n o m  de  sou 
h o n n e u r ,  p ro te s té  c o n tre  ce tte  o cc u p a tio n  ? O n t-ils  p u  se dissim u-
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1er q u e  c’é ta it un  o u trag e  au q u e l nous ne  p o u rrio n s  pas c o n s e n tir?  
Q u ’après avo ir poussé ju sq u ’aux d e rn iè re s  lim ites n o tre  résig n a tio n  
aux tra ité s  de  i 8 i 5  , c ’est b ie n  le  m oins que  nous en  exigions 
l’exécu tion  dan s ce tte  s tip u la tio n  q u i , je  n e  veux pas d i r e , co n so 
la it les m a lh eu reu x  o p p r im é s , m ais offrait au m oins aux am is de 
l’h u m a n ité  u n  p o in t o ù  l’o ppression  n ’avait pas en co re  p é n é tré .

D ’ap rès les ren seignem ens q u e  d o n n e ro n t sans d o u te  à cet 
ég a rd  les conseille rs de  la C o u ro n n e , je  pense  q u e  no u s se ro n s en 
d ro it  de d e m an d er enco re  s’ils ne ju g e ro n t pas co n v en ab le  de 
p re n d re  u n e  m esu re  qu i d epu is lo n g  tem p s a u ra it d û  ê tre  p rise  : je  
veux p a r le r  de  l’en v o i, à C racov ie, d ’u n  consu l fran ç a is . Nos com - 
m erçan s p eu v en t avo ir d an s ce tte  ville des in té rê ts  qu i d e m a n d e n t 
la  p résen c e  d 'u n  consu l ; e t à co u p  sû r le d ro it  q u e  no u s avons de 
fa ire  ex écu te r les tra ité s  de  l 8 i 5 ,  le d ro it  q u e  nous a v o n s , e t q u e  
no u s ne  p e rd ro n s  jam ais , de se c o u rir  les o p p rim é s e t de les p ro lé 
g er d e  to u t  n o tre  p o u v o ir , exige aussi la p résen c e  d ’u n  consu l 
français dans ce lte  ville. 11 ne s’élèvera d o n c  , je  l 'e s p è re , aucune 
o p p o sitio n  c o n tre  la  p ro p o sitio n  q u e  je  fais à ce t ég ard .

M ais ce  n ’est pas là se u lem en t q u ’existe le d a n g e r  qu i p eu t m e 
n a c e r  la  paix  de l’E u ro p e . P e n d a n t ce tte  paix , de la p ro lo n g a tio n  
de  laq u e lle  on  s’ést si so u v en t fé lic ité , la Russie n ’est p o in t restée 
tra n q u ille . Vous n ’ig n o rez  pas , si vous to u rn ez  les yeux d u  cô té  de 
la  P e r s e , q u e  c e t e m p ir e , en  p ro ie  à des d issensions q u e  la Russie 
a c e r ta in e m e n t fom en tées, n ’est guère  p lu s q u ’u n e  p ro v in ce  vassale 
de  la  R ussie ; vous n ’ig n o rez  pas que  ce lte  p u issance  a é te n d u  ses 
re la tio n s  d ip lo m atiq u es  b eau co u p  plus lo in  q u e  la P e r s e , e t que 
déjà  , n o n  pas p a r  la p résen ce  d e  ses t ro u p e s , m ais p a r  la p résence  
de  ses n ég o c ia te u rs  et p a r  l 'h ab ile té  de scs in tr ig u e s  d ip lo m atiq u es, 
e lle est p re sq u e  à l’e n trée  d u  ch em in  qu i de to u t  tem ps a co n d u it 
les g u e rr ie rs  am b itieu x  a la  co n q u ê te  des Indes.

D ’u n  a u tre  c ô té , vous savez qu e l est le so rt de l'e m p ire  o tto m a n , 
c e t em p ire  q u i avait é té  si lo n g  tem ps 1 allié de la F ra n c e ,  n o tre  
allié fidèle e t in s é p a ra b le ;  des c irco n stan ce s  que  je  n ’essaierai ni 
d ’e x p liq u e r, n i d ’excuser, l ’o n t  séparé de  n o u s p o u r  le je te r  sous la 
p ro te c tio n  de la R u ssie ; elles l ’o n t  ab a issé , a f fa ib li, r é d u i t , dans 
le  p r é s e n t , à u n  é ta t de  vassalité q u ju n  é ta t en co re  p lus h u m ilia n t
peu t rem p lace r dans l’aven ir.

D éjà la Russie est m aîtresse de  la m er N oire  ; o u  a s s u re , e t je  
serais p o rté  à le c r o i r e ,  q u ’il e n tre  dan s scs vasles p ro je ts  de se 
re n d re  aussi m aîtresse de  la B a ltiq u e  ; je  ne  l’affirm e p o in t ; m ais , 
si elle le p e u t , je  cro is q u  elle le  te n te ra .

E n f in ,  au* yeux’ de  l 'E u ro p e  e n t iè re , en  m êm e tem p s q u ’à
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C onstan tin o p le  elle exerce u n e  in flu en ce  red o u tab le : sou  in flu e n ce  
aussi pu issan te  agit su r  1 E g y p te ,  e t em p êch e  to u te  ré u n io n  de 
1 E gypte avec la P o r te  O tto m an e . C elle  in flu en ce  sera-t-elle d u r a 
b le ,  am ènera-t-elle  u n e  scission co m p lè te  e n tre  les deux É ta ts  ? Je  
l ’ig n o re  ; m ais cc q u e  je  sais , c ’est q u e  d e  p are ils  desseins n e  p e u 
v en t s 'ex écu te r q u ’en p o r ta n t u n  g ran d  p ré ju d ic e  au  co m m erce  
fran ç a is , à la co n s id é ra tio n  d u e à  n o tre  g o u v e rn em en t ; e t j ’a jo u te ra i, 
sans c ra in te ,  à la paix g é n é ra le , q u e  n o u s  avons u n  si v if  désir de 
conserv e r, et q u i, d ’u n  in s ta n t à l’au tre , p e u t et d o it n o n sé c h a p p e r.

D éjà un  au tre  É ta t a senti ce tte  vérité  : les co n s id éra tio n s que je  
p ré sen te  ic i su c c in c tem en t o n t été développées dans l'en ce in te  d u  
p a rlem en t anglais : au m êm e m o m e n t o ù  l’o n  nous a d em an d é  u n  
c ré d it  su p p lé m e n ta ire  p o u r  m e ttre  n o tre  m arin e  su r  u n  p ied  re s 
p ec tab le  , u n e  d em a n d e  p are ille  a é té  fa ite  au p a rle m e n t ang lais : 
e t q u o iq u e  les m in istres  n 'a ie n t  pas ex p rim é  n e tte m e n t to u s leu rs  
m o lils  , p e rso n n e  n e  m e t en  d o u te  q u e  ce ne  soit su r to u t  en  consi
d é ra tio n  des en trep rise s de  la ltussie  e t des c ra in tes q u e  l’o n  en d o it 
co n cev o ir, q u 'ils  o n t p ré se n té  la  dem an d e  d ’u n  a rm em en t su p p lé 
m en ta ire .

D ans c e t é ta t  de choses, je  c ro ira is  q u ’ap rès les exp lica tions q u e  
je so llic ite , il se ra it de n o tre  d ev o ir  de se co n d er la v o lo n té  d u  g o u 
v e rn em en t. E t , en  e ffe t, n ’est-il pas tem ps de so r tir  de ce tte  o isi
v e té ...  Je  m e sers d ’u n  te rm e  b ie n  dou x  , un  te rm e p lu s d u r  se ra it 
p e u t-ê tre  p lu s e x a c t , m ais il  m e ré p u g n e  de le p ro n o n c e r  : il est 
tem p s de so r tir  de ce tte  o isiveté  qu i no u s a fa it p e rd re  ta n t  de  n o tre  
c o n s id é ra tio n  en  E u ro p e , q u i a fait q u e  n o u s  co m p tio n s p o u r  si 
p e u , d epu is v in g t an n ées , d an s  les m ouvem ens que l’am b itio n  e u 
ro p éen n e  a fait éc lo re  so it en O r ie n t ,  so it en O cc id en t.

N ous n o u s m o n tre ro n s  à l ’A n g le te rre  tels q u e  nous devons ê tre  : 
des allies fo rts  e t loyaux , d o n t le secou rs lu i sera  u t i le ,  si en effet 
la  g u erre  est in d isp en sab le  p o u r  e m p êch e r la Russie d ’o p p r im e r  à 
la fois et l’Asie et l 'E u ro p e . Ne cra ignez  p o in t q u e  le  dévelo p p em en t 
de  forces q u e  l’on  vous d em an d e  a larm e l 'A n g le te rre . Je  sais que  
l'o n  a essayé d ’y fa ire  n a ître  des in q u ié tu d e s  de  ce  g en re . M ais q u i 
l ’a essayé ? Ce so n t des hom m es q u i , en  A ng le te rre  , s 'ap p e llen t 
to rie s  , q u i , d an s u n  a u tre  p a y s , reço iv en t un  a u tre  nom  ; des 
ho m m es q u i se d isen t conservateurs ,  e t q u i ne  te n d e n t à conserver 
q u e  les abus , à m a in te n ir  le réseau d ’ac ie r d o n t ils v o u d ra ie n t e n 
v e lo p p er l 'E u ro p e  e n tiè re . C es co n serv a teu rs ne so n t pas les n ô tre s  ; 
ces co n serva teu rs ne son t pas ceux q u i d o m in e n t a u jo u rd ’h u i en 
A n g le terre . U n m êm e in té rê t d o it ra llie r  les deux pays , et les por-
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ter à augmenter et à réunir leurs forces ; cet intérêt est celui de 
conserver, à l’intérieur, l’indépendance et l’honneur, de conserver 
au dehors le droit de protéger les faibles, de maintenir la sûreté 
de tous, et de donner une hase inébranlable à la prospérité du 
commerce, qui ne survivrait pas long temps à l'inaction politique 
de ces deux puissances, et à l'affaissement qui en serait la consé
quence inévitable.

Je voterai pour le projet de lo i , quand les explications que nous 
donneront MM. les ministres m’auront convaincu que leur dessein 
est bien réellement de présenter la France dans un étal de force et 
de fermeté qui donne du poids à sa voix, de l'importance à ses re
montrances , et q u i, en cas de besoin , prouve que si'-elle ne me
nace pas , c’est qu elle aime mieux agir.

M. le président du conseil, ministre des affaires étrangères. L’ora
teur qui descend de cette tribune a touché dans son discours à tous 
les points de notre politique étrangère. Je crois que si la Chambre 
souhaite, sur ce vaste sujet, des explications détaillées, elles ne 
pourront venirà propos et avec utilité que lors de la discussion du 
budget des affaires étrangères, qui assurée ent ne saurait se faire 
attendre.

M. M auguin , au lieu de p a rle r su r C racovie , a cru  devoir 
m an ifester, en qualité  d ’homm e éminenunent/)ô«)?<7«e, ses 
inqu iétudes p o u r le repos de l'E u ro p e . L ’honorable député  a 
donné à la F rance un rôle glorieux  à jo u e r ; celui d'avoir les 
y e u x  ouverts, avec les m ains sur ses arm es, sans prendre p a r t à 
aucun combat. H eureusem ent la F rance  est plus fière, connaît 
m ieux sa hau te  m ission, et ne partage  pas ces dispositions 
de l’homm e de la paix.

Le 25 m a rs ,M . le m arquis de M o rnay , à l’occasion d’un 
p ro je t de loi p o rtan t un c réd it supplém entaire  p o u r les fonds 
secrets, a fait unenouvelle  in terpella tion  au sujet de Cracovie. 
L ’o ra teu r s’est exprim é en ces term es :

Messieurs , le vote qui vous est demandé est essentiellement poli
tique et tout de confiance. Bien que pour ma part je ne veuille pas 
mettre en doute la sincérité et la loyauté des intentions de la nou
velle administration , je crois cependant nécessaire qu’elle s’expli
que franchement sur quelques faits graves qu'il importe à la dignité 
du pays de ne pas laisser passer inaperçus.

J’ai besoin d’être assuré que le ministère, dans celte circonstance,
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n  est. pas resté  a u -d esso u s  de la lia u le  e t n o b le  m ission  q u i lu i e s t 
c o n f ié e ,  e t q u e  l ’h o n n e u r  n a t io n a l n ’a pas é té  c o m p ro m is .

M essieurs , u n  des o rg a n es  o ffic ie ls  d e  l ’A llem a g n e  n o u s  im p o sa it  
d er n iè r em en t le  so u v en ir  d e  R osb ach  ; eh  b ie n  ! n o u s  l ’a ccep to n s ; 
m ais a lors q u  en' E u rop e o n  se so u v ien n e  aussi d e  Ién a , d’A u slerlitz , 
et d e  tan t d ’au tres jo u rn ée s  g lo r ieu ses  b ie n  au-delà de n o s  fron tières.

Je prie  M. le  m in istre  d es affaires étran gères d e  v o u lo ir  b ien  d o n 
n er  à la  C ham b re, si to u te fo is  ce la  lu i est p o ss ib le , q u e lq u e s  e x p li
ca tio n s  su r  le s  d ép lo ra b les  é v én em en s  q u i v ie n n e n t d e  se passer à 
C racov ic , e t d o n t la gravité  é ta it  d e  n a tu re  à ap p eler  to u te  la s o l l i 
c itu d e  d u  g o u v ern em en t.

Je lu i d em an d e  s i ,  c o m m e  n o tre  n o b le  a llié e  l’A n g le te r re , i l  a 
p fo le s té  co n tr e  ce tte  v io la t io n  m a n ifeste  d es  traités d e  i 8 i 5 ,  ces  
t ia ité s  q u e la I*rance a vou lu  resp ecter , q u e lq u e  o n éreu x  q u ’ils  
fu ssen t p ou r  e l l e , dan s l ’e sp éra n ce  q u ’ils  sera ien t au m o in s  u tile s  à 
la cau se  de l ’h u m a n ité .

S i l ’o n  a e n v o y é  u n e  n o te  sur c e  su je t, q u e lle  eu  a é té  la  rép o n se?
Je p r ie , e t c ec i est u n  fait grave q u i d em a n d e  to u te  l a tten lio n  de  

la C h am b re, je  prie  M. le  m in istre  de v o u lo ir  b ie n  d ire  s’i l  est vrai 
q u  il ait eu co n n a is sa n c e  d  u n  secret fa it à M ü n ch en  G ralz  , avant 
la r é u n io n  de K alisch  , tra ité  par le q u e l c e lu i d e  1 8 1 5 ,  r e la tif  à 
C racov ic , aurait é té  m o d if ié ,  et q u i aurait d o n n é  le  d ro it aux tr o is  
p u issan ces p r o te c tr ic e s , d ’après la s im p le  v o lo n té  de d eu x  d 'en tre  
e l le s ,  e t sou s le  p rem ier  p r é te x te , d ’en trer sur u n  territo ire  d o n t  
1 in v io la b ilité  avait é té  so le n n e lle m e n t  g a ra n tie . S i je  su is  b ie n  in 
fo rm é , la 1*r a n c e ,  sans accep ter  ce  tr a ité ,  l ’aurait su b i.

Je d em an d era i en fin  à M. le  m in istre  s’i l  n e  cro it pas u t ile  d  é ta 
b lir  à C racovie  u n  co n su l d o n t la su r v e illa n ce  p ro tég e ra it à la fo is  
les F ran ça is q u i y  son t étab lis  e t le s  in tér ê ts  p o litiq u es  d e  la F ran ce?

J esp ère  u n e  rép o n se  sa tisfa isan te  à ces d ifféren tes q u es tio n s .
M . T h ie rs , p ré sid en t du  co n se il :L a  C ham b re sen tira , je  l ’esp ère , 

q u e  j e  ne p u is  pas rép o n d re  a u jo u rd ’h u i aux q u estio n s  q u i m e  son t  
adressées. L e su jet q u i p réo cc u p e  to u s le s  e sp rits  c o n c e r n e  la p o li , 
t iq u e  in tér ie u r e  d u  g o u v e r n e m e n t. F a ire  n a ît r e ,  au su je t d e  la p o 
lit iq u e  in tér ieu re  , la  p o lit iq u e  ex tér ieu re , c e  serait u n e  é tran ge  d i
vers io n  q u i n ’aurait a u cu n e  u t ilité . ( D e  tou tes  parts : C’est ju ste  ! )

D ’a il le u r s ,  je  d o is  le  d ir e ,  j ’ai b e so in  d e  q u elq u es  d o cu in eu s  
e n c o re  sur la q u es tio n  im p o rta n te  q u ’o n  v ie n t d e  so u lev er . E lle  
vien d ra  n a tu r e lle m e n t , lo rs  de la d iscu ssio n  d u  b u d g e t des affaires 
é tran gères  , e t je  n e  d é c lin e r a i en  r ie n  la resp o n sa b ilité  d e  la c o n 
d u ite  q u e  le  g o u v e rn em en t a ten u e .
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M . de M ornay : J ’acce p te  les p aro les de M, le m in is tr e ,  e t je  
n ’insiste  pas.

N o u s n e  p o u v o n s  q u e  d é p lo re r  le silence d u  g o u v e rn em en t, 
d an s un  m o m en t o ù  les ré fu g ié s  so n t ex p o sés au  p lu s ru d e  
tra i te m e n t de  la  p a r t  des tro u p e s  é tra n g è re s  q u i o ccu p en t 
C raco v ie . L e  m in is tè re  a tte n d  év id e m m e n t l’é v ac u a tio n  d e l à  
v ille  p o u r  p a r a î t r e  m oins e m b a rra ssé  d e v a n t la  C h a m b re , 
e t  ju s tif ie r  a in s i des n é g o c ia tio n s  q u e  n o u s  c ro y o n s  a v o ir  é té  
e n tam ées  avec la  p u s il la n im ité  q u i c a ra c té ris e  la  p o litiq u e  ex 
té r ie u re  d u  c ab in e t. M . le  m in is tre  des a ffa ires é tra n g è ie s  a t
ta c h e ,  à ce q u ’il p a r a î t , un  g ra n d  p r ix  à so n  silen ce  s u r  les 
affa ires de  C ra co v ie ; c a r  il a  u sé , com m e n o u s  le »avons b ien , 
de  to u te  son  in flu en ce  a u p rè s  de  p lu s ie u rs  m em b res  des d eu x  
C h am b res  p o u r  les d é to u rn e r  de  to u te  in te rp e lla tio n . C’e s t au 
n o m  de  la  cau se  po lo n aise  e t des P o lonais q u e  M. le m in is tre  
s’ad re ssa it à ces am is d e  la  P o lo g n e ; n o u s  som m es lo in  de 
p a r ta g e r  c e tte  o p in io n , e t n o u s  a p p e lo n s  de to u s  nos v œ u x  une  
d iscu ssio n  s u r  les affa ires de  C racov ie . M ais s’il y  a  un  su je t 
de  p la in te  d an s l’a tt i tu d e  d u  g o u v e rn em en t fran ça is  v is -à -v is  
des tro is  p u issa n c es , il fau t c ep e n d an t lu i sa v o ir  g ré  de  ses 
d isp o sitio n s  b ien v e illan te s  p o u r  les n o u v e a u x  ex ilés de  C ra 
cov ie  q u ’il accu eille  en  F ra n c e . C et ac te  d ’h u m a n ité  se ra  reçu  
p a r  les ré fu g iés  avec un  v if  se n tim e n t d e  reco n n a issan ce .

L e  g m a r s ,  M . le m in is tre  de  l’in té r ie u r  a p ro p o sé  à la 
C h am b re  de  p ro ro g e r  p o u r  u n  an la loi d u  a i  a v r il ,  re la tiv e  
à la  ré s id en c e  des réfug iés. D an s la  m êm e séan ce , il a dem an d é  
u n  c ré d it  su p p lé m e n ta ire  de  5oo ,ooo  fr . p o u r  les ré fu g ié s , à 
v a lo ir  s u r  l’an n ée  1836 . M.- le m in is tre  s’est ad ressé  à la 
C h am b re  dans les te rm es  su iv an s :

M essieurs, la loi d u  i " m a i  i8 3 4 , re lative aux ré fug iés é tr a n g e rs , 
exp ire  à la fin de la  p ré se n te  session.

Le ro i nous a ch arg és de  vous d e m a n d e r  la p ro ro g a tio n  de ce tte  
lo i ju sq u 'à  la fin d e  la session p ro c h a in e . Le g o u v e rn e m e n t, mes- 

■ sieu rs , d o it vous d o n n e r  q u e lq u es ex p lica tio n s su r  les m o tifs  q u i 
l ’en g ag en t à réc lam er de vous de  n ouveaux  pouvoirs.

A vant la  p ro m u lg a lio u  de la foi de  i8 3 u , q u i posa le  p r in c ip e  
co n sacré  p a r  vous avec u n e  nouvelle  fo rce  en  i8 3 4 , u n  tro p  g ran d  
n o m b re  de  ré tu g îés, aigris p a r  l ’exil e t le m a lh e u r , s’é ta ie n t crus 
d ispensés de to u t devo ir envers le g o u v ern em en t q u i le u r  d o n n a it
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l 'h o s p i ta l i té .  C h a n g e a n t  sa n s  cesse  d e  r é s id e n c e , ils  in q u ié ta ie n t  le s  
p o p u la t io n s  , e t  ces  d é p la c e m c n s  c o n t in u e ls  r e n d a ie n t  la  d i s t r i b u 
t io n  des s e c o u rs  m o iii3  r é g u l iè r e ,  la  s u rv e il la n c e  p lu s  d ilf ie ile . P lu s  
d ’u n e  fo is  au ss i, se  r é u n is s a n t  e n  m asse  s u r  la  f r o n t iè r e ,  ils  c h e r c h è 
r e n t  à fo m e n te r  d e s  t r o u b le s  d a n s  le s  p ay s  v o is in s. O r ,  m e ss ie u rs  , 
la  F r a n c e  n e  d o i t  p a s  s o u f f r i r  q u e  s o n  te r r i t o i r e  d e v ie n n e  u n  p o in t  
d ’a p p u i  e t  d e  r a l l ie m e n t  p o u r  l’i n s u r r e c t io n  c o n t r e  d e s  g o u v e rn e -  
m e n s  avec  le sq u e ls  e lle  e st en  p a ix  , p a s  p lu s  q u ’e lle  n e  s o u f f r i r a i t  
e lle -m ê m e , q u ’il  se f o r m â t  à ses p o r te s  u n  fo y e r  d e  c o n s p ir a t io n  
c o n tr e  le s  in s t i tu t io n s  q u ’e lle  s’e s t d o n n é e s .

L es  lo is  d e  i 83 2  e t  d e  i 8 3 4  m i r e n t  u n  te rm e  à ces e m b a r r a s ;  
l’o r d r e  e t  la  d is c ip lin e  s’é ta b l i r e n t  d a n s  les d é p ô ts  ; le s  ré fu g ié s  
p a is ib le s ,  a s s u ré s  d ’u n e  p r o te c t io n  p lu s  f o r te  c o n t r e  le s  ex ig e n c e s  
e t  le s  m e n a c e s  d e  q u e lq u e s  u n s  d e  le u r s  c o m p a tr io te s ,  d e m a n d è r e n t  
au  t ra v a il  e t  à l ’é tu d e  d e s  m o y e n s  d ’e x is te n c e  ; les ré fu g ié s  l u r b u -  
le n s  se t in r e n t  e n  g a rd e  c o n t r e  d es  s u g g e s tio n s  in té r e s s é e s ,  c o n te 
n u s  q u ’ils  é ta ie n t  p a r  la  c r a in te  d ’u n e  r é p re s s io n  s év è re  : au  r e s t e ,  
m e ss ie u rs ,  l’a d m in is t r a t io n  a m is  la  p lu s  g ra n d e  d o u c e u r  d a n s  l 'a p 
p l ic a t io n  d e  c e t te  lo i ; c a r ,  p e n d a n t  le s  v in g t  d e rn ie r s  m o i s , s u r  
six m ille  ré fu g ié s  , v in g t- q u a tr e  s e u le m e n t  o n t  é té  e x p u lsé s  d u  t e r 
r i to i r e  f r a n ç a is ,  s a v o ir  : q u in z e  P o lo n a is ,  tr o i s  E s p a g n o ls  e t  s ix  I t a 
lie n s .

L e  g o u v e rn e m e n t  d u  r o i  s’e s t a in s i a sso c ié  aux  s e n t im e n s  d ’h u 
m a n ité  q u e  la  n a t io n  f r a n ç a is e  a to u jo u r s  m o n tr é s  p o u r  d es  i n f o r tu 
n e s ,  a u  s o u la g e m e n t  d e sq u e lle s  son  h o s p i ta l i té ,  si g é n é r e u s e ,  a d é jà  
c o n s a c ré  p rè s  d e  2 0  m illio n s .

C es h e u re u x  ré s u l ta ts  q u e  n o u s  a v o n s  s ig n a lé s , m e ss ie u rs ,  s o n t  
d u s ,  n o u s  le  ré p é to n s ,  au x  sages d is p o s it io n s  d e  la  lo i  d e  1 8 3 4  î e t  
p o u r  le s  m a in te n i r ,  n o u s  ré c la m o n s  d e  v o t r e  sagesse  le  m a in t ie n  d e  
la  lé g is la tio n  m ê m e  q u i  le s  a p ro d u i t s .  D e v r io n s -n o u s  y  r e n o n c e r  , 
a u  m o m e n t  m ê m e  o ù  la g u e r r e  c iv ile  q u i  d é so le  le s  p ro v in c e s  e sp a 
g n o le s  le s  p lu s  r a p p r o c h é e s  d e  n o s  f r o n t iè r e s  n o u s  e n v o ie  des b a n 
d es  e n t iè re s  d e  ré fu g ié s ,  e t  d e s  fa m ille s  d é  p r o s c r i t s ?  E t  je  le  d is  , 
m e ss ie u rs , avec  u n e  e n t iè re  c o n v ic t io n ,  c ’es t to u jo u r s  u n  e m b a r ra s  
s é r ie u x  p o u r u n  p a y s , q u e  la  ré s id e n c e  d e  p lu s ie u rs  m ill ie r s  d  i n d i 
v id u s , n e  t e n a n t  au s o l ,  n i  p a r  les lie n s  d e  la  p a t r ie ,  n i  p a r l e s  l ie n s  
d e  la  fa m ille .  E t r a n g e r s  à n o s  m œ u rs  e t  à n o s  lo is , a lo rs  m ê m e  q u e  
la  re c o n n a is s a n c e  es t p o u r  eux  u n  b e s o in  c o m m e  u n  d e v o i r ,  ils  a p 
p e l le n t  n é c e s s a ire m e n t  u n e  su rv e il la n c e  p lu s  s p é c ia le  e t  p lu s  a c tiv e  ; 
e t  p o u r  e x e rc e r  c e t te  s u rv e il la u c e , il f a u t  a u  g o u v e rn e m e n t  d e s  
m o y e n s  d ’a c t io n  p lu s  d i r e c ts ,  q u i  lu i  p e rm e t te n t  d e  c o n c i l ie r ,  e n  
m ê m e  te m p s , ce  q n  i l  d o i t  à d e  g ra n d e s  in f o r tu n e s ,  e t c e  q u ’i l  d o i t  
à la  t r a n q u i l l i t é  p u b l iq u e .  P a rm i  ces  in f o r tu n e s ,  il e n  e s t b e a u c o u p  
d e  n o b le m e n t  s u p p o r té e s ,  e t a u x q u e l le s  la  s y m p a th ie  d u  g o u v e rn e 
m e n t  e st a cq u ise  c o m m e  la  v ô tre .  A i-je  b e so in  d e  d i r e , m e ss ie u rs ,  
q u e  c e lle s -là  n ’o n t  r i e n  à  r e d o u te r  d e  la  lo i ? L e  p a ssé , à c e t  é g a r d ,  
v o u s  r é p o n d  d e  l’a v e n i r  ; l ’u sag e  m o d é ré  q u e  le  g o u v e rn e m e n t  e n  
a fa it ju s q u ’à ce  j o u r  d o i t  v o u s  p ro u v e r  q u ’il  la  re g a rd e  c o m m e  u n e
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g a ra n t ie  d ’o r d r e ,  e t  n o n  p a s  c o m m e  u n  in s t r u m e n t  d e  r ig u e u r .  
D  a c c o rd  a v e c  les  s e n t im e n s  q u i  v o u s  a n im e n t ,  l’a p p l ic a t io n  q u 'i l  
fe ra  d e  la  lo i  s e ra  d ’a u ta n t  p lu s  in d u lg e n te ,  q u ’il  a u ra  to u jo u r s  le 
p o u v o ir  d e  la r e n d r e ,  a u  b e s o in ,  p lu s  sév è re .

D a n s  l ’in té r ê t  d e  l ’o r d r e ,  c o m m e  d a n s  c e lu i  d e s  ré fu g ié s  e u x -  
m ê m e s  , n o u s  v o u s  d e m a n d o n s  d e  v o u lo ir  b ie n  p r o r o g e r  la  lo i 
d e  i8 3 4 -

A r tic le  un ique. L a lo i d u  1 er m a i 1 8 5 4 , re la tiv e  a u x  ré fu g ié s  é t r a n 
g e rs , e s t p ro r o g é e  ju s q u ’à la  fin  d e  la  se s s io n  d e  1 8 3 7 .

g e i pu  111 les  u e p e u s e s  u c s  re tu g ic s  p o litiq u e s .
C e tte  a l lo c a t io n ,  su c c e ss iv e m e n t r é d u i te  d e p u is  1 8 3 3 , n e  s’e s t é le .  

vée l ’a n n é e  d e r n iè r e  q u 'à  la  s o m m e  d e  5 o o ,o o o  fr .
I l  e û t  é té  à d é s i r e r ,  m e ss ie u rs ,  q u e  p o u r  l’a n n é e  i 8 3 6 ,  la  d é 

p e n s e  p û t  ê tr e  r e n f e r m é e  d a n s  le s  lim ite s  d u  b u d g e t  ; e t si ce  b u t  
n  a p a s  é té  a t te in t ,  le  g o u v e rn e m e n t  d u  m o in s  n ’a r ie n  n é g lig é  p o u r  
y  p a rv e n ir .

L es  s e c o u rs  in d iv id u e ls  o n t  é té  r é d u i t s ;  u n  e x a m e n  s év è re , e n  
r a y a n t  d e s  c o n trô le s  to u t  c e  q u i  n ’é ta i t  v é r i ta b le m e n t  pas r é f u 
g ié  p o l i t iq u e ,  e t  e n  11e te n a n t  c o m p te  q u e  d e s  g ra d e s  b ie n  ju s tif ié s  , 
n a  pas p e rm is  q u e  d e s  s u b s id e s  a c c o rd é s  à 1 in f o r tu n e  d e v in ss e n t 
u n e  p r im e  d ’e n c o n r a g e m e n t  p o u r  le  m e n s o n g e  e t  l ’o is iv e té .

} L e g o u v e rn e m e n t  n  a p a s  d û  b o r n e r  là  ses so in s . L e  seu l m o y e n  
d a r r iv e r  a u n e  é c o n o m ie  ré e l le ,  c ’es t d ’a s s u re r  a u x  r é fu g ié s  u n e  
e x is te n c e  in d é p e n d a n te ,  c ’e s t d e  r e m p la c e r  ces se c o u rs  p ro v iso ire s  
e t  te m p o r a i r e s  p a r  d e s  re s so u rc e s  p lu s  c e r ta in e s  e t q u i  s o ie n t e n tr e  
l e u r s  m a in s ;  c  e s t d e  le s  a t ta c h e r  p a r  le  t ra v a il  au  p ay s  q u i  le u r  d o n n e  
l ’h o s p i ta l i té  , d e  le s  in c o r p o r e r ,  p a r  l 'e s p é ra n c e  d 'u n  a v e n i r ,  à la  
n o u v e l le  p a tr ie  q u e  le s  é v é n e m e n s  p o l i t iq u e s  le u r  o n t  fa ite . D an s  ce 
b u t .  m e ss ie u rs ,  des se c o u rs  e x tr a o rd in a ir e s  o n t  é té  a c c o rd é s  p o u r  
a c q u is i t io n  d e  liv re s  d e  d r o i t  e t  d e  m é d e c in e  ; d e s  fra is  d ’a p p r e n t i s 
sag e  o n t  é té  p ay és  ; le s  é co les  p o ly te c h n iq u e  , d ’a r t i l le r i e  o u  g é n ie  , 
le s  é co le s  v é té r in a ire s ,  d  a r ts  e t  d e  m é tie r s  , le s  é co le s  fo re s tiè re s  e t 
d e s  p o n ts -e t-c h a u s s é e s ,  e t c . ,  se  s o n t  o u v e r t e s , p a r  e x c e p tio n  au x  
r è g le m e n s ,  à u n  c e r ta in  n o m b r e  d e  ré fu g ié s  q u i  o n t  d û  r e c e v o ir  
p o u r  fra is  d ’é tu d e s  u n  s u p p lé m e n t  d e  s u b s id e s .

G râ c e  à ces m e s u r e s , m e s s ie u r s , d e  p re m ie rs  ré s u l ta ts  o n t  é té  
o  « tenus. P a rm i les ré fu g ié s ,  p lu s ie u rs  m is  e n  é ta t  d ’e x e rc e r  la m é 
d e c in e  o u  d es  p ro fe s s io n s  m é c a n iq u e s ,  d ’a u tre s  p la c é s d a n s  les p o n ts -  
e t-c h a u ssé e s , d a n s  les  u s in e s ,  d a n s  le s  m a is o n s  d e  c o m m e rc e ,  o n t  
p u  r e n o n c e r  a u x  a l lo c a tio n s  d u  g o u v e r n e m e n t , e t  su ff ire  p a r  e u x -  
m ê m e s  à le u rs  b e so in s . C’e s t a in s i q u e  le s  sac rif ic es  d u  p ré s e n t  o n t  
d é jà  d é g re v é  l ’a v e n ir .

PUOJET DE LOI.

M . le m in is tre  co n tin u e :
M e s s ie u is , c h a q u e  a n n é e ,  d e p u is  i 8 3 i ,  le  g o u v e rn e m e n t  s’e s t 

d a n s  la  n é c e ss ité  d e  r é c la m e r  l ’a l lo c a t io n  d ’u n  c r é d i t  s u p p lé m e
ta ire  C lP S lin e  a r o u v r i r  I m e i i f d c a n n n  . 1 *.
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Mais si l'adm inistration a pu, dans la d istribution des subsides, 

apporter une économ ie plus exacte, un  discernem ent plus sévère , 
il n ’a pas dépendu d ’elle de d im inuer le nom bre des ém igrations po 
litiques, et ces ém igrations, m essieurs, se sont accrues d’un dixième 
depuis le 1er juillet i 835 .

En voici le chiffre au jou rd ’hui : 4,832  Polonais, 626 Italiens, 
1 Hanovrien , 1 Neuchâtelois , 4g5 Espagnols 1 total , 5 ,g55 ind i
vidus.

E n com parant ce chiffre au chiffre de l’année dernière  , on voit 
que le nom bre de* réfugiés italiens a d im inué d’une centaine à peu 
p rès; celui des Polonais a augmenté dans la m êm eproportion . L’ac
croissem ent est dû presque tou t en en tier à l’ém igralion espagnole, 
e t les dernières nouvelles de la frontière annoncent l’arrivée d ’un 
grand nom bre d ’autres m alheureux entièrem ent privés de res
sources.

Dans les p rem iers tem ps de l’ém igration espagnole, 011 avait fait 
d istribuer quelques secours aux réfugiés seulem ent don t on ne pou
vait em ployer les bras. Mais en général les entrepreneurs et les chefs 
d ’ateliers , ne se souciant guère d’em ployer des individus étrangers 
à noire langue, sans industrie , et inhabitués au travail, il a bien 
fallu les adm ettre à la participation  de subsides réguliers.

Toutefois en prenant ce parti, on a adopté pour les Espagnols 
un ta r if  de secours in férieur à celui des autres ém igrations , et le 
gouvernem ent croit sous ce rap p o rt être entré dans les intentions 
de la Cham bre. Néanmoins, messieurs, les charges qui en résultent 
s’élèvent au jou rd ’hui à près de i4 o ,o o o  fr.

Cette nouvelle dépense e t les subsides journaliers des Italiens et 
des Polonais, calculés individuellem ent pour l ’année qui com m ence, 
form ent un total de 2 ,786,000 fr.

En ou tre, les secours accordés exceptionnellem ent dans le cou
ran t de l’année à des réfugiés nécessiteux et chargés de famillev les 
allocations pour frais d 'étude et d’apprentissage, les indem nités de 
ro u te , les frais de traitem ent dans les hôpitaux civils et m ilitai
res, e tc ., ne peuvent être couvertes à m oins de 200,000 fr.

Une somme de 5oo,ooo est donc nécessaire, comme en i 835 , 
p o u r suppléer à l’insuffisance du crédit.

Tel est l’objet du p ro jet de loi que le roi nous a chargés de sou
m ettre  à vos délibérations.

P R O JE T  DE L O I .

Article unique. « Il est ouvert au ministre de l’in térieur un c rédit 
de cinq  cent mille francs comm e supplém ent à la som m e de deux 
m illions cinq  cent m ille francs, portée au budget de 1806, pour se
cours aux étrangers réfugiés en France par suite d evénemens poli
tiques. »

Le 4 m a rs ,  M. V iennet,  rappor teu r  de la commission
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chargée de l’examen de la loi sur la résidence des réfugiés, a 
déposé à la Chambre le rapport ci-après que nous insérons 
textuellem ent :

La législature de i 83 i ,  reconnaissant les nécessités de son tem ps, 
et se confiant dans la m odération com m e dans la fermeté du m inis
tère  du i 5 mars , approuva, par la loi du  2 1 avril i8 3 2 , les mesures 
d ordre public que réclam ait la présence d ’un grand nom bre de 
réfugiés politiques su r notre territo ire . Le gouvernem ent fut auto
risé à les ré u n ir ,  à les concen trer dans une ou plusieurs villes de 
son choix ; e t , dans le cas où ils troubleraien t la paix p u b liq u e , à 
leu r enjo indre  de sortir du royaum e (1).

Ces mesures de p récau tio n , accordées aux (ninistres du roi pour 
une année seu lem ent, fu ren t con tinuées, sans addition ni restric
tion pour une seconde année , p a r la  loi du  16 avril i 833 ; et m al
gré tan t de prédictions sinistres , cette loi ne produisit que des ré 
sultats salutaires. Comme toutes les m esures legislatives de cette 
époque, elle contribua au rétablissem ent de l'o rdre, à rafferm isse
m ent du trône de Ju ille t; sur sept à hu it m ille réfugiés , ving-sept 
seulem ent fu ren t renvoyés du territo ire  où une noble hospitalité les 
avait accueillis.

Q uelque changem ent qui se fût cependant opéré dans la situa- 
t i jn  de la France , quand fu t ouverte la session de i 834, les partis 
restaient encore sous les armes. Leur hostilité secrète ne cédait ni 
à la conviction de leur im puissance, ni au spectacle de nos prospé
rité s ; et le m inistère ne c ru t pas devoir désarm er la couronne de 
cette loi de garantie. 11 vin t une seconde fois en dem ander la p ro 
rogation ; et pour calm er les scrupules et les sollicitudes de la com 
mission de cette é p o q u e , il lui exposa les faits qui lui com m an
daient im périeusem ent ce nouvel acte de prévoyance. C’étaient des 
tentatives d invasion à m ain arm ée, de la part de certains réfugiés, 
sur des Ltals lim itrophes de la F ran ce , des résistances à la loi

(1) L o i d u  2 1  a v j i l  1 8 3 2  :

• A rt.  1 e r . L e  G o u v e rn e m e n t  eu t a u to r is é  à  r é u n i r ,  d a n s  u n e  o u  p lu s ie u r s  v ille s  q u ’i l  d é s i 
g n e ra  , les  é t r a n g e r s  ré fu g ié s  q u i  r é s id e r o n t  e n  F r a n c e .

• A rt. 2 . L e  g o u v e rn e m e n t  p o u r r a  le s  a s t r e in d re  à  se  r e n d r e  d a n s  c e l le  d e  c e s  v ille s  q u i  le u r  
se ra  in d iq u é e .  II p o u r r a  l e u r  e n jo in d r e  d e  s o r t i r  d u  r o y a u m e ,  s ’ils  n e  se  r e n d e n t  p a s  à c e tte  
d e s t i n a t io n , o u  s’ils  j u g e n t  l e u r  p r é s e n c e  s u s c e p t ib le  d e  t r o u b le r  l ’o rd r e  e t  la  t r a n q u i l l i t é  p u -  
b l iiq u e .

• A rt.  3 . L a  p ré s e n te  lo i n e  p o u r r a  ê t r e  a p p l iq u é e  a u x  é t r a n g e r s  r é fu g ié s  q u ’en  v e r tu  d ’u n  
o r d r e  s ig n é  p a r  u n  m in is t re .

• A r t .  4 . L a  p ré s e n te  lo i n e  s e ra  e n  v ig u e u r  q u e  p e n d a n t  u n e  a u n e e ,  à  c o m p te r  d u  jo u r  d e  sa  
p ro m u lg a t io n .  »
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m ê m e  q u i  é ta i t  r e m is e  e n  q u e s t i o n  ; c ’é ta i t  l’i n u t i l i t é  des  e x p u l s i o n s  
a t t e s té e  p a r  d a u d a c i e u s e s  r e n t r é e s  s u r  le t e r r i t o i r e ,  a u  m é p r i s  d e s  

c o m m a n d c m e n s  d e  la loi e t de s  i n j o n c t i o n s  d u  g o u v e r n e m e n t .
E n  p r é s e n c e  d e  p a re i l s  f a i t s ,  la c o m m i s s i o n  d e  i 8 3 4  r e c o n n u t  

q u e  le  d é f a u t  d e  s a n c t i o n  p é n a l e  ava i t  e n c o u r a g é  ces  v io la t io n s  i n 
t o l é r a b l e s ,  ces  in s u l t e s  f l a g ra n te s  à la d i g n i t é  d e  la  c o u r o n n e ,  e t  la 
l o i  f u t  p r o r o g é e  c e t l e  fo is  avec  u n  a r t i c le  a d d i t i o n n e l ,  q u i  l iv r a i t  
a u x  t r i b u n a u x  , e t  p u n i s s a i t  d ' u n  e m p r i s o n n e m e n t  p lu s  o u  m o in s  
lo n g ,  le s  r é fu g ié s  q u i  r o m p r a i e n t  l e u r  b a n .  U n e  a u t r e  d e  ses  d i s p o 
s i t io n s  p r im i t i v e s  f u t  m o d i f i é e  e n  ce  sen s  q u e  la p r o r o g a t i o n  f u t  a c 
c o r d é e  p o u r  d e u x  a n n é e s , c ’es t-à-d ire  j u s q u ’à  la  fin d e  la  ses s ion  
d e  i 8 5 6  ( 1 ).

I l  e n  r é s u l t e ,  m e s s ie u r s  , q u e  c e t t e  lo i  e s t  s o u m is e  p o u r  la  p r e 
m i è r e  fo is  à la  l é g i s l a tu r e  a c t u e l l e  ; e t  c o m m e  u n  t i e r s  au  m o i n s  d e  
c e t t e  C h a m b r e  n e  fa isai t  p o in t  p a r t i e  d e  la  p r é c é d e n t e ,  q u ’il  n ’a p u  
p a r  c o n s é q u e n t  p r e n d r e  p a r t  a u x  d i s c u s s io n s  q u e  ces  m e s u r e s  o n t  
s o u lev é e s  , v o i r e  c o m m i s s i o n  a c r u  d e v o i r  e n t r e r  d a n s  ces  d é ta i l s  , 
v o u s  p r é s e n t e r  m ê m e  le  t ex te  des  lo is  d o n t  le  m a i n t i e n  vous  e s t  d e 
m a n d é ,  e t v o u s  r a p p e l e r  la  s u b s t a n c e  des  v io le n s  d é b a t s  q u  elles 
a v a i e n t  fa i t  n a î t r e .  T r o i s  fo is  le s  d is cu s s io n s  se s o n t  r e n o u v e lé e s  
d a n s  c e t t e  e n c e i n t e  ; t r o i s  fo is  o n t  é té  d é b a t t u e s  à c e t t e  t r i b u n e  les 
g rav e s  q u e s t i o n s  q u i  d é c o u l e n t  d e  la  lo i  q u e  v o u s  allez  d i s c u t e r  à 
v o t r e  l o u r .

O n  s’e s t  d e m a n d e  si la  l é g i s la t i o n  de  l ’a n  6 é t a i t  e n c o r e  e n  v i 
g u e u r ;  s i ,  d a n s  ce  c a s ,  e l le  n e  suff isa i t  p o i n t  à la r é p r e s s i o n  de  
to u s  le s  d é l i t s  c o m m i s  e n  F r a n c e  p a r  le s  é t r a n g e r s  ; si t o u t e  lo i  d e  »
c e t t e  e s p è c e  , a u  p o i n t  où  la c iv i l i s a t i o n  é t a i t  p a r v e n u e  , n e  b le s s a i t  
p o i n t  le s  d r o i t s  d e  l ' h o s p i t a l i t é ;  si u n e  n a t i o n  q u e l c o n q u e ,  s ans  
a b d i q u e r  ses  t i t r e s  à (a b i e n v e i l l a n c e  u n i v e r s e l l e ,  p o u v a i t  m e t t r e  
d e s  r e s t r i c t i o n s  a u  d r o i t  c o m m u n  d e s  p e u p le s  civ il is és  ; si la  F r a n c e  
n e  d é g é n é r a i t  p a s  d ’e l l e - m ê m e ,  e n  i m p o s a n t  à ses h ô t e s  des  c o n 
d i t i o n s  g ê n a n t e s  p o u r  l e u r  l ib e r té .  O n  n e  d o u t a i t  pa s  d u  p r i n c i p e

(2) L o i d u  l * r m a r s  1 8 3 4  :
• 1 •>. L a  lo i d u  - 1  a v r il  1 3 3 2  , re la t iv e  a u x  ré fu g ié s  é t r a n g e r s , es t p ro ro g é e  ju s q u ’à la  fin  d e  

la  session  d e  1 8 3 6 .
• A r t .  2 .  T o u t  r é fu g ié  é t r a n g e r  q u i  n ’o b é ira  p a s  à l’o rd r e  q u ’il a u ra  r e ç u  d e  s o r t i r  d u  ro y a u m e  

c o n fo rm é m e n t  à l’a r t .  2  d e  la d i te  l o i , o u  q u i , a y a n t  c lé  e x p u ls é , r e n t r e r a  s a n s  a u to r i s a t io n  
s e r a  p u n i  d ’u n  e m p r is o n n e m e n t  d ’u n  m o is  à six m o is .

• T o u te f o is ,  le  t r i b u n a l  p o u r r a ,  s’il y a l i e u ,  a p p l iq u e r  le s  d is p o s itio n s  d e  l ’a r t .  4 6 3  d u  
C o d e  p é n a l.

• C e t te  p e in e  s e ra  a p p l iq u é e ,  d a n s  le  p r e m ie r  c a s , p a r  l e  t r i b u n a l  d e  p o l ic e  c o r r e c t io n e l le  
d u  l ie u  o ù  le  r é fu g ié  a v a i t  sa  ré s id e n c e  q u a n d  il  a r e ç u  l ’o rd r e  d e  s o r t i r ,  e t  , d a n s  le  s e c o n d  

c a s  . P :,r Ie t r i b u n a l  de  p o lic e  c o n e c l io n n e l l e  d u  lie u  o ù  le r é fu g ié  a u r a  é té  a r r ê té .  •
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que l'hôte d ’un peuple devait en respecter les lois ; mais 011 se de
m andait si les crimes ou délits commis par un étranger ne devaient 
pas être punis suivant les mêmes formes que ceux des régnicoles; 
ou , en  d ’autres term es, si l’étranger avait droit aux mêmes im m u
n ité s , aux mêmes privilèges que les nationaux; s i ,  au co n tra ire , 
en l’absence des garanties m atérielles qu ’une société exige de cha
cun de ses m em b res , l’étranger ne devrait pas être  soumis à des 
lois particulières qu i suppléassent à des garanties.

A ces questions de politique générale se m êlaient des questions 
plus irr ita n te s , en ce qu elles touchaient aux événem ens du jour. 
Parm i ces réfugiés que les révolutions du  dehors jetaient ainsi dans 
nos bras, se distinguaient quelques débris de cette nation héroïque 
et libre que nos pètes avaient surnom m ée les Français du Nord, et 
q u i ,  après avoir succombé tout entière avec son trône et ses con
stitutions sous l’effort de trois spoliateurs couronnés, était venue dé
fendre notre indépendance contre ces mêmes rois qui avaient 
anéanti la sienne. On se dem andait alors s il était généreux , s’il 
était juste d im poser des restrictions à ces frères, à ces com pagnons 
d ’armes qui revenaient s’asseoir à nos foyers , après avoir essayé 
vainem ent d affranchir les leurs ; et si nos précautions n’étaient pas 
une insulte  à leurs nobles infortunes , une crim inelle abnégation 
de reconnaissance et de confraternité.

T rois fois ces grandes questions d é b a ttu es , controversées, avec 
toute la vivacité de deux partis rivaux, ont été tranchées par la de r
nière C ham bre, dans le sens que le gouvernem ent y avait attaché 
lu i meine. Elle a fait violence a des sympathies réelles, à des dou
leurs toutes palp itan tes , pour 11e voir que cette grande raison d 'é 
ta t , cette grande loi de conservation, qui réprim e et doit réprim er 
dans les peuples , comme dans les in d iv id u s, les élans inconsidé
rés d’une générosité dangereuse. 11 11’y avait de notre part ni in 
su lte , ni in g ra titu d e , ni abandon des sentim ens de fraternité qui 
nous lient à une nation  dont les m alheurs on t surpassé l ’adm irable 
courage ; et les Polonais les plus rccom m andables par leu r savoir, 
leu r naissance et leurs d ig n ité s , nous on t pardonné des mesures 
qu i ne leur é ta ien t po in t exclusivement appliquées, et don t leur 
juste orgueil n ’avait point à rougir. Ils savent comm e nous que, parmi 
les hommes que m et en m ouvem ent une tourm ente révolutionnaire, 
il se trouve des esprits aventureux , exaltés, in tra ita b le s , qui ne 
tiennent compte dans leurs utopies ni des in térêts, ni des obstacles, 
n i des devoirs ; qui ne transigeut n i avec leurs passions, n i avec 
celles des autres, et qui sacrifieraient leur pays même à un principe.
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L a F ia n c e  tle i 8 3 o  avait  p ro d u i t  quelques-uns de  ces h o m m e s  ; 
la P o logne  de  i 8 3 i  avait aussi les siens. Fal la i t - i l  les l ivre r  à leurs  
excitations réc ip ro q u e s  , à leurs  sym pa th ie s  de désordres ? Dans ces 
quel  e l les ,  ou  c h a q u e  pa r t i  se c ro i t  dans la vér i té  et dans  le b o n  
d r o i t ,  fallait-i l exposer  ces m a lh eu reu x  é t rangers  à chois ir  en tre  
deux drapeaux  , à c h e rc h e r  de  quel  côté  éta i t  le pays q u i  le u r  ac 
co rd a i t  1 h o sp i ta l i té?  N o n ,  m ess ieu r s ,  t ro is  com m iss ions successi
ves ne  l ’o n t  p o in t  pensé , et  je viens au n o m  de  la q u a t r ièm e  vous 
d é c la re r  q u 'e l le  a pa r tag é  d une  voix u n a n im e  les p r inc ipes  de ses 
devancières .

Après t a n t  de  débats  et  de  d éc is ions ,  après un e  expér ience  de 
q u a t r e  années  q u i  , en  d é m e n ta n t  les alarm es de  l’o p p o s i t io n ,  a si 
b ien  attesté  la m o d é ra t io n  du  g o u v e rn em en t  e t  justifie la confiance 
des C ha m bres  , p o u r ra i t  il  res te r  le m o in d re  d o u te  d an s  nos  espri ts 
s u r  1 efficacité de  la m esure ,  su r  la just ice  de ce t  acte de p rév o y an ce?  
Non , messieurs , nous  avons r e c o n n u  , c o m m e  l ’a t a i t , dans  trois 
sessions, la C h a m b re  de  i 8 3 i ,  q u e  le g o u v e rn e m e n t  avait  deux d e 
voirs à r e m p l i r ;  que  l ’hospita l i té  ne devait  po in t  para lyser  la vigi
lance  ; que  les d ro i ts  de la p re m iè re  finissaient o ù  co m m e n ç a i t  un  
da n g e r  p o u r  le pays qui  la m e t ta i t  e n  p r a t i q u e ,  que  la seconde ne  
pouva i t  avoir  d ’au tre  lim i te  q u e  la p ru d e n c e  e t  la responsab i l i té  du  
g o u v e rn e m e n t  chargé  de  l ’e x e rc e r ;  q u ’u n  É t a t ,  e n f in ,  n e  d e v a i t ,  
d a n s  a u c u n e  o c c a s io n ,  a b ju re r  les co nd i t ions  de  son repos  et  de  
son ex is tence ;  et  q u ’il avait le d ro i t  d ' im p o se r  te lle règle  de  c o n 
duite  qu 'i l  jugea i t  c o n v e n a b le ,  à l ’é t r an g e r  qu i  venait  lu i d e m a n 
d e r  u n  asile.

T o u te f o i s , en ad m e t ta n t  c o m m e  hypo th èse  qu 'i l  fût p o s s ib le , 
dans  ce r ta in s  c a s , de  faire f léchir  sans d an g e r  la r ig u e u r  de  ces 
p r i n c i p e s , nous  nous  som m es d e m a n d é  s’il y  avait o p p o r tu n i té  à le 
fa ire  ; et  nos regards  se son t  t o u rn é s  d 'ab o rd  vers la f ron t iè re  des 
Py rénées .  Nous l a v o n s  vue verser  incessam m ent  au milieu  de  nous 
des espri ts a r d e n s ,  p ass io n n és ,  v ind ica t i fs ,  susceptibles  de c o m 
p ro m e t t r e  à chaq u e  in s ta n t  la paix de nos  d ép a r tem en s  d u  Midi. 

Ces ém ig ra t ions  se m b le n t  devoir  s 'accroître  p a r  l’effet des réac t ions ,  
des v en g e a n c e s ,  des représail les  , des ég o rg em en s  q u i  ensang lan 
t e n t  et  d é sh o n o re n t  l’E spagne .  Nous devons  p révo ir  qu e  b ien  des 
in fo r tu n és  c h e rc h e ro n t  su r  n o t re  te r r i to ire  u n  asile co n tre  les p o i 
gnards  e t  les supp l ices  : n o s  secours ne  leu r  m a n q u e r o n t  p o i n t ,  
sans d o u t e ;  m a i s ,  dans de telles p ré v is io n s ,  nous  n e  pensons pas 
que  le go u v e rn em en t  puisse ê t re  désarm é des m oyens  de  surveil
lance qu e  lu i  d o n n e  la loi don t  l’examen nous  a été confié.  Cette
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lo i n 'a  r ie n  d ’o p p re ss if  dans ses d ispositions ; e t ceux q u i l 'o n t  exé
cu tée  so n t lo in  d e  lu i avo ir im p rim é  ce ca rac tè re . E lle  a é té ,  p o u r  
la m asse des é tran g e rs  eux-m êm es , u n  b o u c lie r  co n tre  les 'in stiga
tions d ’u n  p e tit n o m b re  d 'esp rits  lu rb u le n s  q u i d é g ra d a ie n t leu r  
n o b le  in fo r tu n e  p a r  l’in g ra titu d e . I l est su r to u t conso lan t de p e n 
se r, il est ju s te  de  d ir e ,  à la lo u an g e  des é tra n g e rs  com m e à celle 
d u  g o u v e rn e m e n t, q u 'en  i 8 5 5 ,  com m e en  i8 5 3 ,  le n o m b re  de 
ces artisans de tro u b le s  c o n tre  lesquels le  m in istè re  s'est vu c o n 
tra in t  de  sévir, n e  s est p o in t élevé à q u a tre  in d iv id u s  su r m ille .

N ous vous p ro p o so n s , en  c o n sé q u e n c e , de co n firm er enco re  
u n e  fois ce q u e  l ’expérien ce  a d é c id é , de  la isser p o u r  u n e  année  de 
p lu s  aux successeurs d u  m in is tè re  q u i a ré ta b li l 'o rd re  d an s  le pays, 
les m oyens de le  co n so lid e r à leu r  to u r . N ous vous d em an d o n s , e n 
fin , d ’ad o p te r  la  lo i q u i vous est p ro p o sé e , avec un  légère  ad d i
t io n  , d o n t il  est in u tile  m êm e de d év e lo p p er les m otifs.

P rojet de loi amendé p a r la commission.

A rtic le  unique. L es lois du  2 1  avril r8 3 a  e t 1 "  m ai i8 3 4 ,  r e la 
tives aux ré fu g iés é tra n g e rs , so n t p ro ro g ées ju s q u ’à la fin de la ses
sion  de 1 8 3 7 .

Nous voyons, dans cette p ièce , à côté de la sévérité des 
mesures pénales, un sentiment de vive sympathie pour les 
Polonais, ces Français du Nord, comme dit M. le rapporteur. 
N ous voyons une justice rendue à la conduite honorable des 
réfugiés dont quatre sur mille seulement ont encouru, pen
dant l’année i8 3 5 ,  les rigueurs de la loi du 2 1  avril. Son re
nouvellement n a été propose , ainsi l’a dit la com m ission ,' 
principalement qu en considération des événemens qui ensan
glantent un pays voisin , et qui sont l ’occasion d’émigrations 
forcées. Nous nous sommes déjà prononcés à une époque an
térieure sur cette loi q u i, selon nous, blesse la dignité des 
réfugiés, est contraire aux sentimens qu’ils inspirent à la na  ̂
tion, et devient inutile à cause des garanties qu’offre la légis
lation ordinaire du pays. Espérons qu’une loi si peu en har
monie avec l’hospitalité française ne sera plus prorogée au 
terme de son expiration. La Chambre a adopte, le 1 6  mars, 
sans aucune discussion préalable, la loi telle q u ’e lle  a été 
proposée, à la majorité de a3o voix contre 38. Il est par trop
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su rp re n a n t q u ’au cu n  a m e n d em e n t à ce tte  loi n ’a it  é té  p r o 
p osé  , e t q u e  les d é p u té s  qu i n e  n é g lig e n t o rd in a ire m e n t a u 
cu n e  occasion  p o u r  r e n d re  q u e lq u e  serv ice  so it à la  P o lo g n e , 
so it au x  P o lo n a is , a ien t g a rd é  le  s ilen ce . L e  1 8  d u  c o u r a n t ,  
le  c ré d it  su p p lé m e n ta ire  de  5oo ,ooo  fran cs a  é té  acco rd é  
à M . le m in is tre  de l’in té r ie u r  p o u r  l’ex erc ice  1 8 3 6 , à la  m a 
jo r i t é  de »33 vo ix  c o n tre  33. A c e tte  m èjne séan ce , M . le p r é 
s id e n t d e  la  C h am b re  a p ris  la  p a ro le  p o u r  r e p ro c h e r  en  q u e l
q u e  so rte  à la F ra n c e  les v in g t m illio n s q u ’elle  a  dép en sés 
en  su b sid es a u x  ré fug iés. L ’o r a te u r  a  p a r lé  d ’économ ies à 
f a i r e ,  e t  dans u n  d isc o u rs  p le in  d e  fiel e t d e  p e rs if ila g e , il a  
a ssim ilé  les ré fu g iés  au x  F ra n ç a is  , sans é g a rd  à la  p o sitio n  
e x ce p tio n n e lle  des p re m ie r s ,  q u i , sans la co n n aissan ce  d e  la  
la n g u e , des usages d u  p a y s , p r iv é s  du  so u tien  de  leu rs  fa 
m ille s , so u v e n t d an s l’im p o ssib ilité  d e  t ro u v e r  d u  t r a v a i l ,  se 
v o ien t ex posés à la  p lu s  g ran d e  m isère . M . D u p in  les en v o ie  
la b o u re r  la  te r r e .T e l le  p eu  p a r le m e n ta ire , te lle  c av a liè re  q u e  
so it la m an iè re  d o n t l’o ra te u r  d o n n e  ses conseils a u x  ré fu g ié s , 
n o u s  ré p o n d ro n s  avec co n n aissan ce  d e  cause  q u e  les ré fug iés 
n ’o n t  p as a tte n d u  les o b se rv a tio n s  de M . le  p ré s id e n t p o u r  
g a g n e r le u r  v ie en  se m e tta n t  au  tra v a il .  A v an t de  t r o u v e r  à 
r e d ir e  à la  n o b le  h o sp ita lité  de  la  F r a n c e ,  a v an t de  p ro p o se r  
d ’ag g rav e r la  p o s itio n  d é jà  si m a lh e u re u se  des ré fu g ié s , n e  se
r a i t - i l  p as p lu s  con v en ab le  d e  p re n d re  to u s  les ren se ig n em en s 
q u ’o n  n ’a p a s  s u r  la  s itu a t io n  des ré fug iés, e t de  n e  p as  p a r le r  
à la  lég è re  d ’une  éco n o m ie  m al e n te n d u e  q u i p e u t  ré d u ire  au  
d é se sp o ir  des fam illes e n tiè re s  d e  nob les p ro sc r its .  Q u e  M . D u 
p in  sache q u e  la  g ra n d e  m a jo rité  des ré fu g ié s  s’o ccu p e  u t ile 
m e n t;  q u ’un  d e  ses e ffo rts  co n stan s e st celu i de  se p ro c u re r  
d u  tra v a il  p o u r  su p p lé e r  a u x  45 francs p a r  m ois, q u i c ertes  
n e  so n t pas u n e  larg e  ré tr ib u tio n !  G râce  à  la  so llic itu d e  d u  
g o u v e rn e m e n t, des en co u rag em en s o n t  é té  d o n n és  au  tra v a il  
d es ré fu g iés, e t  b e au c o u p  d ’e n tre  e u x  so n t p a rv e n u s  à s’em 
p lo y er u tile m e n t p o u r  eu x  e t le  p ay s. L e  d isco u rs  d e  JT. le 
m in is tre  de  l’in té r ie u r  en fa it foi e t re n d  ju stice  a u x  la b e u rs  
des ré fu g ié s , à  le u r  h o n o ra b le  activ ité . M . D u p in  a  t r o u v é ,  
d an s les g ra n d es  in fo r tu n e s  des p ro sc r i ts  q u e  la  F ra n c e  a ac
cu e illis  avec u n e  v iv e  sy m p a th ie , u n e  o ccasion  d ’ê tre  p la i- 

TOME v i .  —  a v r i l  1836. Supplément. 22
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sant : à l’entendre, tous les réfugiés se disent officiers. Il nous 
répugne de suivre l’honorable président sur ce te rra in ; c’est 
une insulte à la raison que de généraliser une accusation 
de ce genre. Si quelques individus s’étaient permis, de s’arro
ger des grades qu’ils n’ont pas, leur imposture aurait été 
sur-le-cham p reconnue par la commission chargée de la ré
vision des grades des réfugiés. Nous nous abstenons de p a r
ler des titres qu’ont les réfugiés polonais aux secours de la 
France; ils sont trop bien connus, et personne ne semble les 
oublier si ce n’est le malencontreux orateur.

Dans une de nos livraisons précédentes, nous avons inséré 
une adresse de remercièmens aux deux Chambres législatives, 
faite par des réfugiés polonais; cette adresse nous a paru 
être l’expression générale des sentimens des réfugiés et la 
conséquence naturelle du vif intérêt manifesté par les Chambres 
françaises pour la Pologne. Cette adresse ne pouvait donc pro
voquer aucune protestation; si cependant, dans une ville du 
M idi, des réfugiés se sont trouvés qui ont protesté contre le 
droit de parler en leur nom, cela ne pouvait être l’effet que 
d’un malentendu. Aujourd’hui un nouvel incident se présente : 
c’est un acte de confédération polonaise publié dans quel
ques journaux. Puisqu’on lui a donné une certaine publi
cité, il est de notre devoir de donner à nos lecteurs une juste 
idée de cet acte. D’émigration polonaise, quelque animée qu’elle 
soit d’un même élan patriotique, a , comme tous les corps , 
quelques élémens hétérogènes. La dissidence , heureusement, 
n’existe que sur des questions secondaires q u i , selon nous, 
sont pour la plupart eu dehors de toute opportunité, et de
vraient être discutées dans le pays après sa régénération. 
Avant la malheureuse issue de la révolution polonaise, la 
D iète, qui représentait le prem ier pouvoir de 1 État, s’est ré 
servé, par une loi toute particulière , la faculté de se réunir 
légalement dans un pays étranger, au nom bre'de tren te-tro is 
membres des deux Chambres au minimum , lorsqu’elle le juge
rait utile au pays. Des circonstances particulières ont ju s- 
q u à  présent empêché cette réunion, ce que nous déplorons 
d’autant plus, qu’une autorité légale émanée du sein delà Diète 
aurait pu exercer une influence morale avantageuse à l’émi-
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gration polonaise, et contribuer à neutraliser cette dissolution 
des liens sociaux qui caractérisent plus ou moins des corps 
émigrés en niasse. L ’absence de ce comité vraiment national 
n’a été jusqu’à présent compensée que jusqu’à un certain point 
par les efforts individuels de Polonais, qui servent les intérêts 
de leur pays avec un amour et un dévouement dignes de leur 
noble but. Cet état de choses a paru à plusieurs réfugiés 
préjudiciable à la cause, et leur a fait oublier le respectet la 
soumission qu’ils doivent aux mandataires du premier pou
voir de l’É ta t,  lesquels, dispersés aujourd’hui, n’en ont pas 
moins la faculté de se réunir légalement lorsqu’ils le jugeront 
nécessaire. Cet oubli des convenances a été poussé jusqu’à la 
formation d’une confédération par quelques uns des réfugiés, 
qui croient rendre un grand service à leur cause en organisant 
par la voie des électeurs confédérés un nouveau pouvoir 
qu’ils osent appeler national. Nous sommes loin de vouloir 
attaquer les intentions de ces membres de Pémigration polo
naise; elles peuvent être très louables, quelque illégitimes que 
soient leurs efforts; mais, dans l’intérêt de la Pologne, nous 
croyons devoir inviter ces réfugiés à m odérer leur élan, et à 
éviter toute occasion qui puisse je ter un germe de désunion 
dans l’émigration polonaise, au sein de laquelle se fait rem ar
quer depuis quelque temps surtout une communauté de vues 
plus grande.

Les journaux allemands s’occupent depuis quelque temps 
de la Pologne et de son ém igration, e t, sur la foi de leurs 
correspondans, ils la représentent sous un faux jour. Le Cor
respondant de Hambourg cite une lettre du 25  février, se
lon laquelle la Pologne était divisée pendant sa révolution en 
deux camps, l’un aristocratique et national, l’autre jacobin. 
Quiconque connaît les élémens sociaux de la Pologne, la 
grande unanimité qui a présidé à sa guerre d’indépendance, 
trouvera cette assertion absurde ; il n’y a point de partis ex
trêmes en Pologne; ils n’existent que dans l’imagination de 
ceux qui cherchent à tout prix à affaiblir la cause polonaise, 
en semant des germes de désunion parmi les Polonais. V A ll
gemeine Zeitung, du 2 1 mars, divise à sa guise les réfugiés en 
trots partis, et juge d’une manière très erronée plusieurs des
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notab ilités de l’ém igration polonaise. Cette année, com m e les 
a u tres , e lle  a observé relig ieusem ent le jour du 2  5 m ars, 
anniversaire de l’insurrection nationale  de 1 8 3 1 dans les pro
v inces polonaises. Les réfugiés de Paris se sont réunis ce jour  
dans l’église Saint-G erm ain-des-Prés, et auprès du tom beau  
du roi de Pologne, Jean-Casim ir, ils ont assisté à l ’office divin  
célébré par un ecclésiastique polonais.

P o l o g n e  s o u m i s e . —  Chaque m ois, de nou veau x faits, de  
nouveau x détails v iennent enrichir la C hronique polonaise et 
débordent l’espace qui lui est consacré dans notre journal. 
U n e  feu ille  et dem ie de supplém ent que nous ajoutons à cette  
livraison, nous suffit à peine pour relater les choses principa
les . L’occupation  de C racovie continue encore, les craintes 
qu’e lle  nous a insp irées ont é té  m alheureusem ent b ien  ju s ti
fiées par l’enlèvem ent d’un certain nom bre de réfugiés par les 
R u sses. Il est du devoir des gouvernem ens français et anglais 
de s’opposer à cet acte inhum ain et de réclam er la restitu tion  
des m alheureux réfugiés.

L e i8  février, le général K aufm ann a fait une troisièm e pro
clam ation; e lle  est conçue en ces term es :

« Il est arrivé à ma connaissance que des individus qui , confor
m ém ent à m a proclam ation d’hier, on t dû  qu itter, sans d é la i, le 
territo ire  de Cracovie, lâchent d 'éluder cette mesure au m oyen 
d’actes fabriqués , surpris ou donnés sous des nom s étrangers qui 
prouveraient leu r naissance en ce p ay s , ou leu r non-participation à 
la dernière révolution polonaise. P o u r prévenir ces in tentions c ri
minelles , je fais savoir publiquem ent par la présente que tous les 
individus qui feront usage d’actes semblables seront punis d'après 
toute la rigueur des lois du pays , et rem is ensuite au gouvernem ent 
de leur pays n a ta l, et les auteurs de ces actes seront soumis à la 
plus grave responsabilité.»

L e président du  Sénat, W ie lo g to w sk i, a donné sa dém is
sion, et M. H aller, connu par ses sym pathies pour 1 A utriche, 
a été institué à sa place par les trois résidens. Le sénateur  
Miroszevvski qui a protesté  contre l’occupation de C racovie ,
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a aussi p ro testé  con tre  ce tte  nom ination illégale. L e g m ars , 
le sénat d irigean t a publié  la p roclam ation suivante :

« Le sénat de la ville lib re , indépendante  et absolum ent neutre 
de Cracovie et de son territo ire , a ordonné qu’il fû t dressé une liste 
exacte de recensem ent de la population , et q u ’il fu t ouvert un  re
gistre des indigènes et des étrangers qui on t pris part à la révolu
tion  , pour éviter aux prem iers d ’être obligés de se rendre  à l’étran
ger , et pour forcer les autres à qu itte r im m édiatem ent le pays , en 
exécution de la haute volonté des puissances protectrices m anifes
tée au gouvernem ent de cette ville. A ujourd  hui le sénat porte  à la 
connaissance de tous les habitans l’avis suivant :

« Quiconque recèlerait un  ind iv idu  com pris dans l’exclusion dé 
crétée pa r les autorités, sera passible des peines stipulées par l’acte 
du  sénat du 27 février dernier ; savoir : Une am ende de 5oo fl. ou 
d ’un  em prisonnem ent de deux mois , dans le cas où le délinquant 
ne p o urra it payer cette somme. Un recru tem ent m ilitaire devant 
être fait p ro ch ain em en t, tous propriétaires et locataires seront te
nus d’ind iquer à la commission chargée de la confection des listes, 
les individus qu i logent chez eux , conform ém ent à la vérité. C’est 
l ’unique m oyen d 'éviter les désagrém ens qu’ils s’a ttirera ien t, en 
ne se conform ant pas àl’avis qui précède.

Le président du sénat, h a u .e e . »

N ous voyons à quels moyens eoercitifs on force le sénat 
d’avoir recours p o u r op érer l’évacuation  de la ville. Les o r
ganes de la  chancellerie russe on t déversé leu r fiel su r le Sé
n a t de Cracovie ; ils l’on t accusé d ’avoir ouvert les p riso n s , 
d ’y avoir substitué aux réfugiés des rep ris  de ju s tice  ; mais , 
p a r cette accusation e t la supposition  qu’ils ont faite g ra tu ite 
m ent de l’existence d ’un foyer révo lu tionnaire  à C racovie , ils 
n’on t voulu que justifie r l’occupation de cette ville. Nous 
avons eu  beau chercher quelque p ré tex te  à la  conduite des 
tro is  puissances, nous n ’en avons pas tro u v é ; jam ais Cracovie 
n ’avait été p lus calme qu’au m om ent de l’entrée des troupes 
é trangères danssesm urs. Les m esures prises sans distinction  et 
en  masse con tre  tous les réfugiés, sont un  dém enti solennel à 
l’assertion que les tro is puissances p ro tec trices ne voulaient 
frapper que les m eneurs démagogiques. On a beaucoup parlé
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d ’un p ré ten d u  banquet donné p a r les habitans de la ville au 
général K aufm ann en signe de jo ie  de l’expulsion des homm es 
tu rbu lens. On ne p eu t v raim ent pousser plus loin la crédu lité . 
L es troupes prussiennes n ’ont fait q u ’une ap p aritio n  dans la 
ville, elles on t é té cantonnées dans ses environs. L ’espion russe 
Paw low ski n’a pas été assassiné p a r  un réfugié polonais, mais 
p a r  un étud ian t prussien. I l est faux qu’on a it trouvé des mé ■ 
dailles su r des réfugiés, rep résen tan t la m ort d ’un m onarque 
poignardé p a r  un Polonais. T outes ces nouvelles son t dues à 
la  m alveillance de ceux qui p ré tenden t ju stifie r l’occupation 
de C racovie. Q uan t an général Chlopicki , q u ’on disait ê tre  
forcé p a r la  tu rbu lence  des réfugiés de reco u rir à la  p ro tec
tion  des tro is résidans, les inform ations prises su r les lieux 
nous prouven t qu ’il n’en é ta it nullem ent question , e t que le 
général continue à résider sans aucune c ra in te  à Cracovie.. 
Q ui p o u rra it énum érer les nom breuses v iolations accom plies 
dans cette  ville p a r  ses envahisseurs? On est allé ju sq u ’à d is
soudre la milice de la ville, sous p ré tex te  quelle é ta it com po
sée de réfugiés.

D ’après les dern ières nouvelles que nous avons reçues, 
53o réfugiés se sont rendus àP odgorze , rép a rtis  de la m anière 
su ivante : 2 officiers su p é rieu rs , 2 2 6  officiers de tous grades, 
I l  bourgeois, et environ 3oo soldats. On p arle  de 23 réfugiés 
du duché de Posen qui devaient ê tre  livrés à la P russe .T ous 
les réfugiés sont divisés en q u a tre  catégories , si nous devons 
cro ire  à la Gazette d'Augsbourg.ha. p rem ière  con tien t les p ré 
venus de l’assassinat de l’agent secret qui son t au  nom bre 
de 2 0 ; la seconde com prend les chef de p artis  et des clubs ou 
répu tés comme tels, ceux-là  sont condam nés au bannissem ent; 
la troisièm e com prend ceux  qui se sont laissés sédu ire  e t qui 
on t p ris  p a rt aux pré tendus troubles, ceux-ci peuvent se réfu
g ie r dans le pays qui voudra  les recevo ir; enfin, la quatrièm e 
est composée de ceux qui, pouvant se d isculper p a r  des preuves 
suffisantes, au ron t la perm ission de ren tre r à C racovie où ils 
se ron t soumis à une surveillance plus ou m oins^rigoureuse. 
N ous ajou terons que dans cette  catégorie tous les réfugiés 
devra ien t s’y tro u v er. U n certa in  nom bre de réfugiés est 
déjà a rrivé  à T rie s te ; ils on t reçu  des passe-ports du consul
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français p o u r se ren d re  en F rance . Le gouvernem ent au tr i
ch ien , p o u r se réh ab ilite r un peu dans l’opinion publique 
après son a tten ta t a la liberté  de C racovie , s’est rendu plus 
docile aux rep résen tations des cabinets de Londres et de 
P a ris , et a usé de son in f lu e n c e , 'd it-o n , p o u r hâ te r l’éva
cuation  de la ville q u i, si nous devons cro ire  à une con
versation  tenue en h au t lieu , est déjà effectuée. L’A utriche 
se m ontre  m oins difficile que la R ussie à l’admission des 
consuls de F rance  et d ’A ngleterre auprès de la république 
de C racovic. Les dern iers évènem ens on t bien prouvé à l’E u
rope  de quelle im portance est la création  de ces consu lats, ne 
serait-ce que p o u r p ro téger des F rançais et des Anglais rési
dan t dans cette ville, et p o u rav o ir  des renseignem ensexacts et 
d une source officielle su r la situa tion  de la république et ses 
re la tions avec les tro is cours qui se disent protectrices. Il 
est de hau te  im portance d appele r l’a tten tion  du gouverne
m ent français s u r  ce su jet dans la discussion qui va s’o u v rir 
su r les affaires de C racovie, à l’occasion du budget du  m i
n istère  des affaires é trangères. N ous rappellerons aux o ra teu rs 
qu i vont p ren d re  la paro le  que le gouvernem ent anglais est 
disposé à avoir un consul à C racovie , mais q u ’il v o u d ra it, 
dans cette occasion, agir en com m un avec la F rance : l’occasion 
est op p o rtu n e ; il faut en p ro fiter si l’on veut respecter des en- 
gagemens solennels et conserver sa p ro p re  dignité. A l’heure 
où nous écrivons, V arsovie même n’a pas de consul fran
çais ; M. D urand  est à Paris et a ttend  l’expiration  prochaine 
du  tem ps ap rès lequel les consuls on t d ro it à une pension. 
N ons ne pouvons nous em pêcher d’exprim er des vœ ux pou r 
que le consul qui va rem placer M . D urand  a it des sym pathies 
p lus prononcées pou r la Pologne et une condescendance moins 
grande po u r la R ussie; ca r c’est ainsi seulem ent que les sen ti- 
mens de la F rance p o u rro n t ê tre  d ignem ent représentés.

L a situation  de la m alheureuse Pologne est toujours la  
mêm e. N ous n ’avons à signaler aucune am élioration; p a rto u t 
mêmes persécu tions, même cruau té  dans les actes du gou
vernem en t. On annonce que M. B ernatow icz , nonce po lo 
nais , de re to u r dans son pays après avo ir obtenu une am 
nistie p leine e t e n tiè re , a é té enlevé et incorporé dans un
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ré g im e n t ru sse . L e s  co n fisca tio n s c o n tin u e n t  à d é c im e r  les  
p r o p r ié té s . L a  co m m issio n  d e  liq u id a tio n  in sta llé e  à W iln a ,  
a p u b lié  le  a 5  n o v em b r e  d ern ier  u n e  lis te  d e  cen t so ix a n te -d ix  
p e r so n n e s  q u e  l ’o n  a d é p o u illé e s  d e  leu r  p a tr im o in e . L e  jo u r 
n a l o ffic ie l d e  V a r so v ie  d u  21 fé v r ie r  a in sé r é  un  n o u v e l ukase  
im p é r ia l , s ta tu a n t q u e  to u t  P o lo n a is  q u i v o u d ra it  fin ir  se s  
é tu d e s  d an s u n  in s t itu t  q u e lc o n q u e  à l’é tra n g er  sera  o b lig é  
d ’a v o ir  r eco u rs  à la c o m m iss io n  d ’in str u c t io n  p u b liq u e  p o u r  
o b te n ir  u n e  a u to r isa t io n  sp é c ia le  d e  l’e m p ereu r . P ar u n e  o r 
d o n n a n c e  im p é r ia le  d u  2 n o v e m b r e  i 8 3 5 ,  le  g y m n a se  d es  
C a rm élite s à C h w a lo y n ie  e t  l ’é c o le  d u  d is tr ic t  en tr e te n u e  par  
le s  D o m in ic a in s  à N ie sw ie z  on t é té  su p p r im é s. P ar u n  ukase  
d u  22  n o v e m b r e , i l  a é té  o r d o n n é  au x  in s t itu t io n s  sc o la ir es  
d an s le s  g o u v e r n e m e n s d e  W itep sk  e t  d e  M o h y lo w d e  n e  p lu s  
e n se ig n e r  la  la n g u e  p o lo n a ise  à d a te r  d u  t er ja n v ie r  18 3 5 ,  
et  d e  ferm er l'éco le  d e  la  v i l l e  d e  L y s o w  dans le  d istr ic t  d e  
W o lk o w y sk .

L e s  R u sse s  se  fo r tif ien t d e  p lu s  en  p lu s  e n  P o lo g n e  ; i ls  c o n 
tin u e n t  à c o n str u ir e  d e s  p la ces  fo r te s . O u tr e  M o d lin  e t  V a r 
s o v ie ,  ils  o n t fortifié  D e m b lin  d an s le  p a la tin a t  d e  P o d la c h ie ,  
T e r e sp o l e t  le  B r zesc  l i th a n ie n , O stro g  en  W o lh y n ie , K io w  e t  
W iln a  q u i e s t  a u jo u rd ’h u i u n e  fo r te r e sse  d e  p r e m ie r  o rd re. 
I l  e s t  é v id e n t  q u ’en  é te n d a n t  a in si sa  lig n e  d e  fo r tif ic a t io n s ,  
la  R u ss ie  se  p r é p a r e  à d o m p ter  su r  to u s  le s  p o in ts  u n e  in su r 
r e c t io n  q u i v ie n d r a it  à é c la ter .

Ja m a is le s  o rg a n es d e  la R u ss ie  n ’o n t é té  en  si g ran d es c o n 
tr a d ic tio n  a v e c  e u x -m ê m e s  q u ’à l’o cca s io n  d e  la fa m eu se  h a 
ran gu e d e  l’em p e r e u r  à V a r so v ie  : i ls  p r é te n d e n t q u ’en  d o n 
n a n t d es d é c o r a t io n s  à M . O s in s k i, m em b re  d u  c o n se il  
m u n ic ip a l à V a r s o v ie ,  e t  à son  p r é s id e n t  L a s z c z y n s k i, l ’e m 
p e r e u r  a p r o u v é  su ffisam m en t q u ’il n ’avait p as v o u lu  le s  
o ffen ser  in d iv id u e lle m e n t  p ar so n  d isco u rs  , m a is q u ’il  ava it  
d é sir é  q u e  le s  P o lo n a is  e t  su r to u t  l’E u r o p e  co n n u sse n t sa  v o 
lo n té . Q u e l c o n str a te  e n tr e  le  se c r e t  d an s le q u e l la R u ss ie  
p réten d a it  q u e  ce  d isco u rs  d ev a it  reste r  e t  sa  p u b lic it é ,  q u i 
é ta it , d it  o n  m a in ten a n t, d a n s la v o lo n té  d e  l’E m p e r e u r ! L e  
jo u r n a l o ffic ie l d e  V a r so v ie  n o u s a p p ren d  q u e  la co m m issio n  
du  p a la tin a t d e M a zo w ie  d u  5 fé v r ie r  d ern ier  a fait p u b lie r  :
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qu’en raison du  décret im périal du 9 avril i 83a , les jeunes 
gens qui su ivraien t les cours des universités, des in stitu ts et 
des écoles à le tra n g e r , ne p o u rra ien t rem p lir à leu r re to u r 
des em plois publics. D epuis quelque tem ps, les organes de la 
public ité  nous annoncent l'ex istence de bandes de partisans 
en L ithuanie e t nom m ém ent en Sam ogitie; nous sommes peu 
disposés à accueillir ces b ru i ts , n’en ayant eu aucune con
naissance d’une source digne de foi.

U ne com m unication curieuse a été faite au nom de l’em pe
re u r  à la noblesse du gouvernem ent de W itepsk , en réponse 
aux représen ta tions qui on t é té faites à l’em pereu r p a r l’e n 
trem ise du  m aréchal du  gouvernem ent Ces rep résen tations 
étaient relatives à l’illégitim e in tég ra tion  du culte grec-uni 
au grec-russe. L ’em p ereu r a fait rép o n d re  à la noblesse de 
W itepsk , p a r  le général gouverneur p rince Chowanski : 
t°  qu il est défendu de chercher des renseignem ens à ce su je t; 
’à" que chacun a le d ro it de tém oigner son opinion ind iv iduel
lem ent et de p résen te r des pé titions; 3" q u e , dans la ques
tion des g recs-unis, 1 ukase du 22 avril 1794 do it se rv ir de 
règlem ent. Voici quelle est sa te n e u r :  II im p o rte , dans la 

onversion des grecs-unis en grecs-russes, d’avo ir le plus 
g rand  soin q u ’aucun des c itoyens, p ro p r ié ta ire s , em ployés, 
ecclésiastiques et hom m es du peuple, p rofessant la religion ca 
tholique ou grecque-un ie , n’oppose le m oindre obstacle, ou 
fasse le m oindre to r t à ceux qui em brassent la religion 
grecque-un ie . T out contrevenant comm e faisant un acte con
tra ire  à la religion régnante  e t à la volonté de l’em pereu r, sera 
pun i comme crim inel et ses p rop rié té s séquestrées. D ans l’a r t . 2, 
il est défendu de s’im m iscer en rien dans ce changem ent de 
religion, et tou te  personne p résen tan t une pétition  à ce sujet 
se ra  obligée de l’appuyer de preuves év iden tes , au risque de 
vo ir sa pétition  sans réponse et de su b ir comme calomniateur 
tou te  la sévérité  des lois. C et ukase a été lu à tous les h ab i
tans du gouvernem ent de W itepsk, e t chacun a été obligé de 
donner une 'déclaration  de l’audition  de cette lecture.

1 0 HE v i .  a v r i l  4 8 3 6 .  Supplém ent. 2 3
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L’A n g le te r r e  se d é c id e  en fin  à in terv en ir  pou r m ettre  un  term e  
à la gu erre  c iv ile  q u i d é so le  l ’E sp a g n e . Le c o m m a n d a n t de l’escadre  
s ta tio n n é e  sur la cô te  d es p r o v in ces  ca n ta b res  , s’est m is  aux ordres  
d u  g én éra l en c b e t e sp a g n o l p ou r  le tran sp ort de ses trou p es sur les 
p o in ts  où  leu r  p r é se n ç e  sera it n écessa ire  ; il a p ro m is  l ' a p p u i  le p lu s  
eff icace,  n o n -se u lem e n t p o u r  em p êc h er  les so ld a ts  de d on  Carlos de  
s’em p arer  des p o in ts  for tifié s  du l i t t o r a l , m ais aussi p o u r  leu r  e n 
lev er  ceu x  q u ’ils  o c c u p e n t. 11 fa u t c ro ire  q u e  la  F ra n ce  n e  tardera  
pas à se  p r o n o n ce r  aussi fr a n c h e m e n t .

—  D ’après le s  d ern ières  n o u v e lle s  d e  W ew-Vork, i l  est à craindre  
q u e  la gu erre  q u i s’est é le v ée  dan s la F lo r id e , e n tre  le s  A m ér ica in s  
et le s  I n d ie n s , n e  se term in e  pas sans u n e  gra n d e  effu sio n  d e  sang. 
La p lu s vive in q u ié tu d e  rég n a it aux É tats-U nis sur le  sort des tr o u 
p es  d u  g én éra l G a in es , q u i ,  avec d o u ze  cen ts  h o m m e s , s’é ta it  
é la n c é  d an s l ’in tér ie u r , o ù  i l  é ta it é tro item e n t b lo q u é  par le s  I n 
d ien s  , n ’ayant n i v iv r e s , n i m u n itio n s  , e t d an s l ’im p o ss ib il ité  
d'être p ro m p tem en t seco u ru .

D  après les  d ern ières  n o u v e lle s  d e  la G rèce , reçu es à S m y rn c, 
le  5 m a r s , ce  pays se trouvait d'ans u n e  crise  m in is tér ie lle  assez 
d iff ic ile . V o ic i de q u e lle  façon  o n  c o n s titu a it le  m in istère  fu tu r ;  
M ausoles à l ’in té r ie u r , K an tostaw los aux fin a n ces  ; K riezls à la m a 
r in e  ; le  gén éra l G ordon  à la g u erre  , I îh izos  aux affa ires é tr a n g è 
res e t la ju stice . L es tro u b les  en A k arn an ic  é ta ien  t en  p a rtie  apaisés.

—  D es  le ttres  d e  C a llao , en  date  du 9 n o v em b re , fon t le  ta b lea u  
le  p lu s  a ffligeant de l ’é tat a c tu e l e t d e  l’a ven ir  du P é ro u  ; d ep u is  
le  23  fé v r ie r , Je p ays a é té  c o n tin u e lle m e n t en  r év o lu tio n . San ta- 
C ru z , p résid en t d e  B o liv ia  , est e n tré  dans le  P éro u  au m o is  de  
m ai : au m ois de n o v em b re  d e r n ie r , so n  arm ée et c e lle  du  gén éra l 
Salaverry  é ta ien t en  m arch e  l ’u n e co n tr e  l'au tre.

—  V oic i la d ern ière  p ièce  o ff ic ie lle  q u i n ou s so it  p a rv en u e  sur  
les affaires de G racovie ; e lle  é m a n e  d u  s é n a t , et p orte  la date  
du 24 m ars.

« L es tro is  p u issan ces  p ro tec tr ic es  ont pris en  co n s id é ra t io n  Jes r e -
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inontrances faites par le sénat d irigeant, et appuyées pa r la confé
rence de MM. les ambassadeurs résidens ; elles ont perm is, en con
séquence, que les individus qui se trouvent sur le territo ire  de la 
ville lib re  d e .C ra co v ie , ayant pris part à la révolution de P o lo 
gne i8 3 o -3 i, et qui avaient été forcés de se rendre  au dépôt, res
tassent dans le pays s’ils n ’ont commis aucun acte de rébellion, s’ils 
n ’appartiennen t ni à la classe des déserteurs , ni à celle des vaga- 
bous, si enfin ils ne font pas partie  du contingent du service actif. 
Le sén a t, en portan t cette résolution des puissances à la connais
sance du  public, charge en m êm e tem ps les chefs d 'arrondisse
m ent d ’en donner lecture aux habitans , et de dresser les listes de 
ceux qui se trouveraient compris dans le bénéfice de la résolution 
ci-dessus m entionnée.»

Le p r é s i d e n t  d u  s é n a t ,  H alle r .

La feuille et demie de supplément que nous joignons à 
ce num éro, et qu’a rendue nécessaire l’abondance des ma
tières relatives à l’ocupation de Cracovie, expliquera suffi
samment à nos abonnés les quelques jours de retard qu’ils 
auront éprouvés dans la réception de notre livraison d’avril.
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